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INTRODUCTION 

les anndes 60 c ons t i tufcrent pour le Qu£bec - coxnme pour ses 

biblioth&ques publiques - le ddbut d'une fere nouvelle. Commengait, en 

effet, ce qu'on a appeld, "La rdvolution tranquille", une pdriode de 

multiples innovations dans les domaines dconomiques, iducatifs et cul-

turels. 

Pour les bibliothfeques publiques, ce moment correspondait h. 

1'application de la loi sur les bibliothdques publiques, vot£e en de-

cembre 1959, par 1'Assembl^e nationale du Qu^bec. 

Ce vote dtait trfes important, dans un pays, oii "les biblio-

th&ques publiques avaient, pour la plupart, poussd au petit bonheur, 

sans loi directrice, sans plan d'ensemble, sans sources de revenus pri-

vues, presque sans aide gouvernementale". (1) 

D'autre part, comme le souligne Pranck Gardner, "des biblio-

thfeques publiques ne pouvaient 6tre credes et fonctionner efficacement, 

81 il n'existait pas de legislation pertinente prdvoyant la mise sur pied, 

d'un service national et garantissant a tous, autant que possible, les 

mSraes possibilites d'acces" (2). En effet, s'il est admis presque par-

tout, que 1•instruction doit §tre obligatoire et qu'elle doit §tre gra-

tuite, jusqu'a un certain niveau, on n'a reconnu que trbs rdcemment, la 

necessitd d'un systeme de bioliotheques publiques. De plus, la plupart 

du teraps, la bibliotheque publique est une institution, dont la respon-

sabilite appartient, en premier lieu, aux collectivites locales. 

C'est le cas au Qudbec. Le gouvernement provincial, a 1'exem-

ple d'autres pays occidentaux et de la plupart des provinces canadien-

nes, reconnait expressement aux corporations raunicipales, le pouvoir 

"d1dtablir et de maintenir des bibliotheques gratuites" (3). Mais cette 

liberte laissee aux municipalitds, se traduit souvent, par un manque 

d'intdrSt des corporations municipales a 1'dgard des bibliotheques pu— 

bliques. Les bibliothecaires ont toujours a justifier 1'existence de 

1'institution, a 1'interieur de la cite, auprfes des responsables muni-

cipaux et de la population. Pour beaucoup, les bibliotheques cocvrie la 

culture en gdndral, ne constituent encore qu'un des agrdments du cadre 

de vie et non une obligation ou une necessite. 

Toutes ces raisons justifiaient une intervehtion de 1'Etat. 

Le gouvernement du Quebec voulait donc, se donner avec cette loi, les 

moyens d'une politique efficace et cohdrente de lecture publique. Tres 
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vite, se developpa, un mouvement de renovation et de developpement 

dans le railieu des bibliothfeques publiques. II s'accentua lors de la 

publication, en 1964, d'un reglement d'application de la loi, fixant 

les modalites et les crit&res d'attribution des subventions provin-

ciales aux bibliotheques publiques. 

Mais, les actions du gouvernement - par 11entremise de son 

Mnist&re des Affaires culturelles - ne se sont jamais voulues coer-

citives. C1est pourquoi, pendant les 20 annees, qui se sont ecoul^es, 

aprfes la promulgation de la loi, le MAC a recherche, quelles seraient 

les meilleures formules et les mesures incitatives les plus approprides, 

pour ameliorer son influence. 

Certaines d'entre elles prisentent une reelle efficacitd, dou-

blee le plus souvent d'une certaine originalit^, particulifere aux es-

prits qudbecois, bendficiant d'une position privil^giee a la croisee de 

deux cultures. 

A 1'heure, ou en PraJice, 1'Etat cherche a redonner un second 

souffle, a la "Lecture publique", nous pensons que certaines de ces 

innovations pourraient Stre pour nous, souvent riches d'enseignements. 

Un premier bilan de 1'application de la loi a et6 realisd par 

Franck Gardner, en 1972. Un autre bilan a ete etabli en 1975, par Fran-

gois Moisy, dans une note de synthese pour 1'otitention du BSB. 

Nous avons cherche, pour notre part, a completer ces etudes, 

en presentant quelques propositions et actions du MAC, en favetir du 

developpement des bibliotheques publiques de 1974 a 1981 et en essayant 

d'evaluer les rdsultats obtenus. 

Rappel des caracteristigues de la loi des bibliothegues publiques. 

Avant de prdsenter le bilan de cette loi, realisd en 1975, 

d1examiner quelle etait la situation des bibliotheques publiques, en 

1973, au moment ou commence notre etude, il est bon de rappeler les 

caracteristique.s de la legislation intdressant les services publics de 

lecture. 

Cadette des lois sur les bibliotheques, dans tout le Canada, 

la loi quebecoise ereait deux organismes interdependants: la Commission 

des biblioth&ques publiques du Quebec et le-tiervice des bibliotheques 

du Quebec. Ces deux organismes constituent a eux deux, un nouveau ser-

vice ministeriel: la Direction des bibliothfeques publiques du Quebec. 

Ce service sera rattachd, en 1961, au Ministere des Affaires 

culturelles, nouvellement cree. 
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La Commission des bibliotheques publiaues du Quebec est con-

sultative. Elle est composee du Directeur des bibliotheques publiques 

et de six autres membres, choisis par le Cabinet des Ministres, pour 

leur intdr@t au developpement des bibliotheques. Elle est chargee d'dtu-

dier les meilleurs moyens, de resoudre les problfemes rencontrds par les 

bibliotheques, pour leur dtablisseaient, leur maintien ou leur ddvelop-

pement. Elle fait tous les trois mois au ministre, rapport de ses cons-

tatations, opinions et recommandations. 

Le Service des bibliothfeaues du Qudbec est administratif. II 

est constitud du directeur des bibliothfeques publiques et de tous les 

fonctionnaires necessaires a son activite. il est chargd en gen^ral, de 

veiller a 11dxdcution de la loi. Entre autres fonctions, il doit: 

inspirer et orienter la Commission a travers le dedale des experiences 

du monde entier, pour lui permettre de mieux conseiller le ministre 

dans la determination d'objectifs a court ou long terae; 

etudier la situation du moment des bibliotheques, pour les diriger vers 

une perfection technique et une efficacit^ de service plus grandes; 

collaborer avec les municipalites de n6me qu'avec les associations de 

bibliothecaires, les socidtds culturelles, les clubs sociaux et les 

citoyens en general, pour un rayonnement accru des bibliothfeques; 

appliquer les directives du ministre et la politique prdconisee par la 

Commission; 

administrer le budget mis a sa disposition par le gouvernement. 

Le Directetir des bibliothfeques publiques. jouant le r6le 

d1agent de liaison entre le ministre et la Commission, d'une part, entre 

la Commission et le Service, d1autre part, peut, ainsi, diriger et coor-

donner tous les efforts pour une action commune et efficace. 

La Direction des biblioth&oues publiques du Qu^bec a, au sein 

du I4AC, la responsabilite: 

de la diffusion fcratuite et permanente du livre, a travers la masse des 

citoyens, via les bibliotheques publiques, conseillees et subvention-

ndes; 

de la decentralisation de la lecture puolique et de la culture populaire, 

en dehors des metropoles; 

de la democratisation de la culture sous toutes ses formes, par le livre 

et ses complements, au profit des populations rurales, grS.ce aux rami-

fications des bioliotheques centirales de pret; 

de la seiisioilisation des autorites municipales, au partage des respon-
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sabilites dans ce domaine, et des citoyens de toutes categories a 1'eveil 

culturel du Qudbec. 

La loi n1avait pas pour objet de creer un nouveau systfeme de 

bibliotheques, elle visait a coordoimer et a ameliorer les services des 

bibliotheques publiques existantes. 

Contrairement aux lois des bibliotheques publiques des autres 

provinces du Canada, celle du Quebec est tres gendrale et tres vague. 

Or, plus une loi ddtaillde tente de resoudre a 11avsmce, par trop de 

minutieux articles, les diffdrents probl&nes que les ldgistes thdori-

ciens ont imagines dans 1'abstrait, moins elle permet, k ses adminis-

trateurs, d'dvoluer dans ses cadres, pour 1'adapter aux imponddrables 

et appliquer des solutions pratiques. Une loi moins precise est donc 

mieux adaptee a un Etat, comme le Quebec, ou tout est a crder, en ma-

tifere de bibliotheques. 

D'ailleurs, 1'article 9 de la loi, permet d'en completer ou 

d1en preciser les dispositions, selon les besoins, par des rdglements. 

Ceux-ci, adoptes par ddcrets ministeriels, ont par la suite, force de 

loi, ce qui est beaucoup plus facile et plus rapide, que de faire amen-

der par la Ldgislature, d1annee en annee, une loi initiale, qui aurait 

6t6 trop precise et trop ddtaill^e. (4) 

Le reglement de la Commission des biblioth&ques publinues du Quebec 

(1964). 

Ce texte prdvoit 1'octroi de subventions. On y prdsente d'une 

manikre detaillee, quelle sera 1'aide de l'Etat, aux biblioth&ques pu-

bliques. En effet, si, dans certains pays, en Scandinavie notamment, la 

taxe pour fins de bibliothkques est obligatoire, si dans la plupart des 

provinces canadiennes, il suffit d'une requ§te des citoyens et d'un 

refdrendum majoritaire, pour obliger les conseils mxuiicipaux, a pourvoir 

aux frais de creation et de maintien d'une bonne bibliotheque publique, 

ce n'est pas le cas au Qudbec. 

On ne trouve, dans ses lois municipales, que 3 textes, tr&s 

courts, qui autorisent mais n'obligent pas, les conseils municipaux, k 

taxer spdcialement ou a consacrer une partie des fonds publics pour les 

bibliotheques. 

La Direction des bibliothkques publiques devait donc, tenir 

compte des dispositions comme des carences des lois existantes, de la 
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viabilite de chaque categorie de bibliotheques. 

II fallait donc inventer une reglementation assez precise, 

pour que les bibliotheoues connaissent clairement a la fois ce qu'on 

exigeait d'elles et ce qu'on leur offrait (ceci leur permettant d1eta-

blix leur budget d'annde en annde), assez souple aussi, pour permettre 

de contrebalancer dquitablement, la rigueur de calculs strictement 

mathdmatiques. 

Cette reglementation devait dgalement permettre: 

de pr^voir des facteurs de calcul vdrifiables, par les organismes de 

contrdle du gouvernement; 

de d^terminer des minimums, au-dessous desquels, la viabilite de la 

bibliotheque est impossible; 

d'^viter de crder par des dispositions coercitives, un remous d'impopu-

larite, autour d'une instituion qui, au contraire, doit @tre populaire; 

de provoquer plutdt, la tentation de la generosite, en promettant plus, 

a ceux qui ne mesquinenVpas dans 1'attribution des budgets. 

La r^fcleraentation repose sur 4 facteurs. qui sont essentiels, 

pour 1'efficacite, le rayonnement et la viabilite d'une biblioth&que: 

son appartenance au domaine public, 

le chiffre de la population desservie, 

le budget dont elle dispose, 

la qualite de son personnel professionnel. 

La reglementHtion distin/rue 2 categories dans les bibliothfe-

ques locales: 

les bibliothfeques municipales. crd^es par rdgleraent municipal et dmar-

geant aux budgets municipaux comme tout service public; 

les bibliothkques d'associations. appartenant a des groupes de citoyens, 

financ^es par des souscriptions ou des cotisations, et presentant une 

grande precarite d1existence et d'administration. 

Nous n'analyserons pas, article par article le texte de la 

reglementation (il figure en anne^ce). Nous signalerons seulement, quel-

ques points, concernant les subventions, qui meritent d1§tre releves. 

La municipalisation des biblioth&aues d^association. 

Les subventions accordees aux biDliotheques municipales, sont presque 

le doubie, de celles prevues pour les bibliotheques d'association. Le 

reglement vise donc, a inciter ces dernieres, a devenir des bibliothfe-

ques municipales. 

De plus, il ne peut @tre accorde de subvention, qu'a une seule biblio-
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thfeque d'association, dans chaque comraune et a aucune, s'il existe 

dejh, ime biblioth&que municipale. 

La creation de bibliothbaues municipales. 
i 

Le reglement prdvoit, en faveur des nouvelles bibliothdques munici-

pales, une subvention speciale d' etablissement, dont le montant est 

genereusement fixd a 1 dollar par habitant, plus des montants compld-

mentaires, verses pour les bibliothdcaires de profession. 

Les subventions ne couvrent pas, les depenses de construction et 

d'entretien des b&timents, qui sont enti&rement, a la charge des com-

munes. 

La subvention de fonctionnement. 

La subvention riglementaire de fonctionnement est surtout destinde, 

k encourager les petites biblioth&ques; elle peut atteindre 1 dollar 

par habitant et m§me davantage. M§me, les biblioth&ques des municipa-

litds plus importantes, bdndficient de subventions qui restent gend-

reuses, si on les compare, k ce qui est prevu, dans d'autres ldgisla-

tions. 

La professionnalisation des bibliotheques. 

Le rdglement cherche a encourager, systematiquement, les bibliothb-

ques, a employer des bibliothecaires dipldmds et les bibliothecaires, 

a obtenir un dipldme universitaire. (5) 

La creation de postes de "visiteurs" de bibliothfeaues. 

La dernikre phrase de 1'article 9, aux termes de laquelle "1'emploi 

des subventions et la gestion des biblioth&ques publiques, sont soumis, 

au contr6le du directeur", donne aux fonctionnaires du Service des bi-

bliotheques, le droit d'inspecter les bibliotheques subventionnees. 

Outre ces fonctions de contrdle, 1'inspecteur est aussi un conseiller, 

au service des differentes bibliotheques et un agent de liaison, qui 

assure la coordination de 1'ensemble du systeme. 

II lui appartient enfin, de veiller au bon emploi des subventions et 

de s'assurer que les biblioth&ques font le necessaire, pour ameliorer 

la qualitd de leurs services. (6) 

Les bibliothfeques regionales. 

Aux tennes de 1'article 5b du reglement, "le ministre peut, sur re-

commandation de la commission, accorder des subventions speciales aux 

bibliotheques regionales". Cette disposition habilite la Commission a 
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assurer les services d'une biblioth&que publique, aux regions rurales 

peu peuplees, qui sont trop pauvres, pour financer elles-mSmes, de 

telles bibliotheques, m§me avec 1'aide de subventions ordinaires. 

La bibliotheque regionale, de quelque nom qu'on la disigne, est, en 

effet, la solution la plus souvent utilisee dans le monde, pour rdspudre 

le probl&me de la lecture en railieu rureil. 

Btant donnd 1'ampleur de la participation financiere du gouvernement 

quebecois, dans ce domaine, il ne voulait pas agir au hasard. 

C'est pourquoi, la Direction des biblioth&ques publiques a d'abord 

realisd une etude scientifique du territoire, ayant a 1'esprit les exi— 

gences et les limites d'un bon service regional, aussi bien que les fac-

teurs economiques, socio-culturels et demographiques, qui peuvent l'in-

fluencer. Elle a operd ensuity tin decoupage theorique du Quebec en 23 

rdgions, comprenant une vingtaine de bibliotheques regionales ou "Biblio-

theques centrales de pr8t". 

Ce decoupage tenait compte de 5 variables: 

1'hoiaogendite economique et sociale la plus grande possible de la popu-

lation; 

le sentiment d'apnH.rtfinannB a iui p61e d'intdgration; 

le reseau routier et les autres moyens de communication; 

la superficie ma-icimaift ae chaque rdgion; 

le chiffre id^al de population a desservir, chiffre se situant entre 

50 000 et 250 000 habitants. (7) 

Dans chaque region, la BCP, dot£e d'un personnel suffisant en nombre 

et en qualite, devait constituer un fonds de livres et d'autres docu-

ments, qu'elle organise, rdpartit et fait circuler dans les differentes 

mxinicipalites rurales de la rdgion prdalablement delimitee. 

Ces BCP sont tout a fait autonomes, vis-a-vis des BM, qui, elles, 

sont financees et administrees par les villes et sont nettement de res-

ponsabilitd mxmicipale. II doit pourtant y avoir, entre les deux sortes 

de bibliotheques, une constante collaboration. (8) 

Bilan de la loi des bibliothfeaues publiaues aorfes 14 annses d'applica-

tion. 

Dans sa note de synth&se, Frangois Moisy, pour etablir un 

bilan de 1'application de la loi, s'est appuyd sur 1'analyse des sta-

tistiques des biblioth&ques publiques de 1960 k 1973. 



- 16 

II est parvenu a la conclusion, que malgrd de grandes diffi-

cultds, la loi a permis de realiser des progrfes considerables. 

Sur le Dlan professionnel. le nombre des etudiants a 1'Ecole 

de bibliotheconooie de 1'Universitd de Montrdal a augmente de 817 pour 

cent, passant de 17 a 156. 

Sur le plan municipal. les contributions financikres des muni-

cipali"tes aux bibliothbques ont augmente de 283 pour cent, passant de 

1 093 000 0 k 4 185 000 #. 

Sur le nlan gouvernemental. les subventions aux bibliothk-

ques publiques ont augmentd de 983 pour cent, passant de 140 000 $ a 

1 521 000 #. Depuis 1961, 10 500 000 0 ont distribues en subven-

tions, a 120 bibliotheques publiques, qui n'avaient jamais regu, jus— 

qu1alors, d'aide du gouvernement. 

Sur le nlan des bibliotheciues elles-m§mes, le nombre des BM 

a augmentd de 248 pour cent, passant de 21 a 73; 

le nombre des bi-

blioth&ques subventionnees a augmente de 60 pour cent, passant de 71 k 

114; 

la population des-

servie, pour 11ensemble de la province, a augmente de 14,6 pour cent 

(passant de 45,1 pour cent a 59,7 pour cent); 

la proportion d'ins-

crits est passee de 14 a 24 pour cent, faisant ainsi la preuve d'un meil-

leur service; 

le nombre de livres 

a ete multiplie par 2,5 portant le rapport livres/habitants desservis, 

de 0,78 a 1,29/habitant; 

le nombre de pr§ts 

a Plus augmentd encore, passant d'1,69 a 2,97/habitant. 

Pourtant les critioues de la situation des bibliothfcques pu-

bliques dtaient encore nombreuses et oon nombre de bibliothecaires s'en 

plaignaient. (9) 

L'un d1entre eux, Emile Tremblay mettait ainsi en avant, en 

1972: 

1'absence de desserte par des bibliotheques dignes de ce nom, de 2 500 

000 Quebecois, soit 40 pour cent de la population, dont 88 pour cent de 
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la population rurale; 

le trop grand nombre de petites bibliotheques (possedant moins de 

20 000 volumes), 63 sur 114 en 1973; 

la presence de 133 professionnels seulement dans les biDliotheques 

publiques (des 1967, il y en avait 278 dans les BU); 

la stagnation des subventions provinoiales entre 1967 et 1972 compris 

(1 681 000 # en 1972). (10) 

D'autres s1appuyaient sur une comparaison avec 11Ontario. 

Cette province voisine du Qu^bec, k 1'Ouest, possede une population 

comparable, mais la premiere loi sur les bitilioth&ques publiques gra-

tuites remonte a 1882, la derni&re a 1966. L'Ontario possedait en 1971, 

557 bibliothSques publiques, qui desservaient 92,7 pour cent de la po-

pulation. La contribution du gouvernement provincial etait de 13 216 793 

^ en 1972 (1 681 000 au Qudbec comme nous 1'avons vu plus haut). (11) 

11 restait donc, beaucoup a faire au Quebec, pour que la si-

tuation de la "Lecture publique" devienne encore meilleure. Comme nous 

allons le constater maintenant, il a dte beaucoup tent^. Les idies com-

me les actions en faveur du developpement des bibliotheques publiques 

ont ete nombreuses, dans les 8 derni&res annees. 
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Chapitre premier 

LES PROPOSITIQNS ET LES ACTIONa DU GOUVERNEMENT QUEBECQIS EN FAVSUR 

DU DEVELOPPBMENT DES BIBLIOTHEQUES PUBLIwUES DE 1974 A 1976. 

Ces propositions et les actions qui en decouleront, vont €tre 

essentiellement exprimdes dans deux documents importants: le Mdmoire 

d1eldment de programme pour le developpement d'un rdseau de bibliothfe-

ques publiques et le document de travails "Pour 1'evolution de la poli-

tique culturelle", dit "Livre vert", rddige par le Ministre des Affaires 

culturelles, Jean-Paul L'Allier, en 1976. 

A Le Mdmoire d'element de programme: developpement d'un 

r^seau de bibliothfeques publiques. 

En decembre 1974, le MAC presente un document administratif 

realise a la demande du Conseil du tresor et concernant les bibliothe-

ques publiques. II s'agit d'un instrument de reflexion, qui fait le 

point sur la situation des bibliotheques publiques au Quebec et trace 

un plan d'action, en vue de rendre plus efficace, 11intervention gou-

vernementale dans ce secteur. 

C*est un document important, car il aboutira notamment a 

une modification de 1'aide financiere apportee aux bibliotheques sub-

ventionndes et a la definition de normes de service, que celles-ci 

doivent s'efforcer d'atteindre. 

1 Cadre thdorique ou s'inscrit le m£moire d'el£ment de programme. 

a Les r&formes du s.vstfeme administratif qudbecois. 

Vers la fin des anndes 60, le gouvernement du Qudbec fit 

entreprendre une dtude approfondie des structures et des modes de fonc-

tionnement du systbme administratif gouverneiaental. II souhaitait trou-

ver ainsi, les moyens de le rendre plus efficace et d'accroitre la pro-

ductivite des services publics. 

Plusiexirs r^formes majeures ont r^sulte de cette recherche. 
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a1 La loi d'administration financiere. 

Cette loi a ete sanctionnee le 19 decembre 1970. Elle 

procede a une redistribution des pouvoirs entre les organismes cen-

traux responsables des fonds publics. Les organismes concernes sont 

le Ministere des finances, le Contrdleur des finances, le Verificateur 

general et le Conseil du tresor. 

Le Conseil du tresor est un comite specialise du Conseil 

des ministres. II est en matiere financiere, 11organisme responsable 

de la confection du Dudget et du controle budgetaire. II soumet annuel-

lement au Conseil exdcutif un projet de previsions budgetaires aprfes 

avoir analyse les implications financiferes des plans et programmes des 

ministeres et des organismes gouvernementaux. 

Le Conseil du tresor adopte les reglements, ayant trait 

au systeme de comptabilite, qui doit etre applique dans les ministeres 

et les organismes gouvernementaux. II contr6le enfin 1'execution des 

depenses et les engagements financiers autorises par 1'Assemblee natio-

nale. 

a2 L'implantation du systeme de Dudget par proigramme. 

Cette methode, communement appelee PPB (planification-

programmation-budgetisation), permet au gouvernement d'allouer ses 

ressources de maniere a atteindre les objectifs qu'il s'est fixes. 

Le systeme PPB repond, comme tout systeme oudgetaire 

classique aux deux questions: qui depense? et combien cela cotlte-t-il? 

Mais il peut aussi repondre a une troisieme: que veut-on produire? 

c1est-a-dire quels biens.et services, le gouvernement fournit-il? 

Une dimension capitale du systeme PPB est 1'accent mis 

sur la valeur des moyens employes pour atteindre les objectifs gouver-

nernentaux. Et avec 1' explicitation des moyens et des fins, il devient 

possiole de suivre de fagon continue la mise en oeuvre des raoyens pour 

savoir, a periode reguliere, si la progression des programmes est reelle 

et si 1'atteinte des objectifs est en voie de realisation. 

L'implantation du systeme PP3 a considerablement modifie 

1'ensemDle structural fonctionnel de l'appareil etatique quebecois. 

La composante la plus iraportante du systeme, apnelee 

"regroupements des outputs", comporte les etapes qui decrivent palier 

par palier, la garame des biens et services produits par le gouverne-

ment. 
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Depuis juin 1972, le gouvernement possede une structure 

de programmes a cinq paliers: missions, domaines, secteurs, programmes, 

dlements de programmes. 

Cette structure est utilisee depuis 1973-1974 comme arma-

ture budgetaire officielle. Depuis lors, les articles votes par 1'Assem-

blee nationale sont les programmes; les sous-articles en sont les el6-

ments de programmes. 

b L'application des reformes au Ministere des affaires culturelles. 

Le MAC partage la "Mission dducative et culturelle" avec le 

Ministere de 1'education. II est responsable de deux secteurs: Lettres 

et biens culturels. Arts. Ceux-ci sont rdpartis en 6 programmes, subdi-

vises en 15 dlements de programme. 

Dans le secteur Lettres et biens culturels". le programme 

"Livres et autres imprimes" vise 11accessibilitd a la documentation 

imprimee pour tous les citoyens quebecois. 

Ce programme comprend trois elements de programmes: "11aide 

a la publication et a la vente du livre", 

"la Biblio 
theque nationale", 

"le deve-
loppement d'un reseau de bibliotheques publiques". 

c Le memoire de programrne ou d' dlement de . 

c1 Une technioue d'evaluation. 

Le systeme PPB ne se limite pas a la restructura.tion, il 

prevoit :aussi: une remise en question .pdriodique des programmes gouverne— 

mentaux. 

Les programmes gouvernementaux ne sont pas necessairement 

destines a durer eternellement; il est donc tout a fait normal de remet-

tre en cause leur existence et d' exiger des justifications serieuses 

1'appui des activites dans lesquelles 1'Etat est financierement engagd. 

Le Conseil du tresor a juge que chaque programme ou element 

de programme devait faire 1'objet d'une complete remise en question tous 

les 5 ou 6 ans. 

Des la fin de 1971, il a ete decide de recourir a titre 

experimental a la methode du memoire de programme. 
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Le mdmoire de programme eat une technique d'evaluation 

et d'analyse, utilisee par le gouvernement dans le but de faire le point 

sur le programme concernd et de determiner les mesures correctives, a 

mettre en application. 

02 Contenu d'un mdmoire de prograiniTie. 

Les memoires de programme analysent systematiquement: 

la problematique. c'est-a-dire 1'etude des besoins auxquels le programme 

fait face ou est cense repondre; 

les ob.jectifs. c'est—a-dire le genre de reponse que le programme fournit 

ou devrait fournir aux besoins identifies, compte tenu des ressources 

disponibles; 

le choix des movens. c'eat-a-dire 1'agencement des ressources humaines, 

matdrielles et financiferes le plus propice, a atteindre les objectifs 

proposes. 

C'est le ministere responsable du programme, qui doit le 

remettre en question. 

En pratique, le Conseil du trdsor et le ministkre concerne 

s1entendent sur un "cahier des charges", qui etablit la liste detaillde 

des questions, auxquelles le memoire devra (et pourra) repondre, ainsi 

que des procddures pratiques (delais, emplois des consultants, affecta-

tion speciale des fonctionnaires necessaires). (12) 

2 Le m&noire d'element de programme: developpement d'nn reseau 

de bibliothfeciues publiaues. 

a Bes_r6les. 

Ce mdmoire joue plusieurs r61es compldmentaires, selon les 

diffirents niveaux d'autorite qui sont impliques dans son application. 

Poxir le Conseil des ministres et le Conseil du tr^sor. il ser-

vait de guide, depuis 1974 (et jusqu'en 1980), pour ddterminer les res-

sources financi&res allouees chaque annee par le gouvernement quebecoia, 

en vue de favoriser le developpement des biblioth&ques publiques. 

Pour 1' adxainlstration sup^rieure du MAC. le memoire constitue 

une prise de position officielle, valable en principe pour plusieurs 

anndes, concernant 1'importance reconnue a cet eliment de programme psir— 

tictaier qui rel&ve de sa responsabilitd. 

Pour la Commfssion des bibliothfeQues publiaues et surtout pour 

le Service des bibliotheques publiques, ce document signifie un ensemble 

d'activites et de projets a rdaliser. Snsemble qui peut se d^composer en 
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des anal.vses a effectuer, 

des mdcanismes a mettre en place, 

des creations de biblioth&ques a susciter, 

des regles a concevoir, a modifier, a appliquer, 

des efforts de coordination a mener a bonne fin, 

des budgets a dlaborer, a justifier, a contrSler, 

des montants de subventions a calculer et a recommander, 

un recrutement de personnel compdtent a entrainer et a utiliser, 

des gestes concrets a poser sans perdre de vue les raisons d1etre de ces 

actes. 

b Son contenu 

b1 La problematiaue. 

b1.1- Le r6le de l'Etat. 

Les auteurs commencent par definir les divers r6les de 

1'Btat par rapport aux bibliotheques. il s'agit des roles de ldgislation, 

de planification, de coordination, et ensuite de financement. 

Bans ce dernier cas, son rdle est suppletif lorsqu1il 

s1agit de biblioth&ques municipales urbaines, mais correspond a une res— 

ponsabilite financiere presque totale lorsqu'11 s'agit de bibliotheques 

regionales rurales. 

b1«2«Les liens entre les bibliotheques publiques et les au-

tres elements du profframme "Livres et autres imprimps". 

Le mdmoire definit le denominateur commun principal 

aux trois dlements. II s1agit du livre. mais envisage sous trois aspects 
differents: 

production subventionnee et vente contrdlee, dans le cas de 1'aide a 

la publication et a la vente du livre: 

diffusion gratuite subventionnee, dans le cas du "developpement d'nn 

reseau de bibliotheaues publiaues"; 

conservation et acces a la recherche, dans le cas de la Bibliotheaue 
nationale. 

b1«3« Le coilt de l'element de profcramme par rapport au cofit 

du programme "Livres et autres imprimes" et par rapport au budget du MAC. 

II etait interessant de determiner quel pourcentage du 

budget du MAC est accorde a l'el^ment "Bibliothkques publiques". 

Pour 1'exercice financier 1972-1 973, les credits votes 
pov" cet element representent 55,5 pour cent des credits du prograinme et 
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9,9 pour cent des credits accordes au MAC. Pour 11exercice financier 

1973-19 74, les credits de 11element s'dleveront respectivement a 58,3 

pour cent et 10,1 pour cent de ces budgets. 

b14« L'hypothese d'int^gration des deux reseaux : bibliothfe-

ques publiques et bibliotheques scolaires. 

C1est une hypothese qui a fait 1'objet de nombreuses 

etudes tant en Europe qu1aux Etats—Unis et au Canada. Le memoire de 

programme a etd 11occasion d'une autre analyse en profondeur de la ques-

tion. Aprfes 11examen des experiences d'integration tentees un peu par-

tout, il ressort que ces rdseaux sont trop differents pour que leur 

fusion puisse amdliorer leur efficacitd. Ils sont par contre tout a fait 

compldmentaires et leur coordination peut etre tres profitable a tous 
leurs usagers. 

L'anal.vse de la situation actuelle des bibliotheques 
publiques. 

Dans les differentes variables statistiques concernant 

les bibliotheques publiques, le Quebec se situe invariablement plus bas 

que la moyenne canadienne et son rang oscille entre le 6e et le 10e rang 
parmi les dix provinces. 

L1analyse des donnees demontre qu'il y a un lien etroit 

entre 1'evolution des variables "ressources" (contribution municipale, 

subvention provinciale, nombre de livres) et 1'evolution des variables 
utilisation" (population desservie, nombre d'usagers, nombre de prets). 

La lenteur comparative de 11dvolution des ressources des bibliothfeques du 

Quebec a ses repercussions-inevitables sur les variables d'utilisation, 

et accentue d1annde en annde 1'ecart entre le Quebec et les autres pro— 

vinces, la qualitd des services dtant fonction du prix qu'ils coHtent. 

Apres avoir compare, pour ce qui est des variables et de 

11evolution, le Quebec a 1'ensemble du Canada, le mdmoire etablit les 

memes comparaisons entre chacune des regions administratives et 1'ensem-

ble du Quebec. Ceci permet de ddgager les regions prioritaires pour ce 

qui est des bihlintheques a creer, ainsi que des biblioth&ques existantes 
a ameliorer. (13) 

Les besoins. 

Dans 1'hypothese ideale que toute la population du Que-

bec, urbaine et rurale, doive etre desservie par des bibliotheques pu— 
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bliques, et que ces bibliotheques, actuelles ou futures, doivent se 

situer au niveau de la moyenne canadienne, il faudrait : 

creer 76 bibliothkques nouvelles (67 bibliothfeques municipales 

et 9 BCP) pour desservir les 42 pour cent de la population qudbecoise 

qui n'ont pas encore acc&s k un service de lecture; 

ameliorer les 114 biblio thkques actuelles pour qu1elles soient 

dans la moyenne canadienne. 

L1estimation de ces besoins dans le temps en tenant 

compte de la tendance actuelle des variables quebecoises et canadiennes 

donne des points de rdfdrence pour la fixation des objectifs. 

Deux hypothfeses permettent d'estimer les besoins au 

niveau du nombre de livres, des contributions municipales et des sub-

ventions provinciales. L'hypothese 1 est de desservir 100 pour cent de 

la population totale en 1974-75 - 1979-80 - 1984-85 - 1989-1990. L'hypo-

these 2 est d1atteindre pour les trois variables precedentes la moyenne 

canadienne estimee pour chacune de ces periodes. 

Pour les bibliothfeques existantes, les besoins futurs 

sont calculds en tenant compte de la difference entre la moyenne cana-

dienne projetee et la valeur actuelle projetee de chacune des regions. 

Pour les nouvelles bibliotheques a crder afin de com-

pleter le reseau, les besoins correspondent aux valeurs de la moyenne 

canadienne des variables: nombre de volumes, contributions municipales 

et subventions provinciales. 

La somme des deux besoins (bibliotheques existantes et 

bibliotheques a creer) represente les besoins par region pour desservir 

100 pour cent de la population totale en tenant compte de la moyenne 

canadienne projetee des 3 variables retenues. (14) 

b2 Les ob.iectifs. 

b2.1. Ob.jectif general a long terme. 

Le premier objectif est de desservir en 1989-1990, 

85 pour cent de la population du Quebec. Cet objectif correspond a la 

moyenne de la population desservie en T971-1972 dans les neuf autres 

provinces canadiennes. Cela signifie la creation de nouvelles biblio-

theques. 

Cet objectif vise aussi k atteindre en 1989-1990 la 

valeur projetee de la moyenne canadienne, pour le nombre de volumes par 
tete, soit 2.57 (au Quebec en 1973, 1.21), pour les contributions muni-
cipales par tete, soit 5 .26 dollars (Quebec en 1 973# 1 .35 dollar.) et 



pour les subventions provinciales par t§te, soit 2.38 dollars (au 

Quebec en 1973, 0.45 dollar). Oela signifie la necessite de 1'eleva-

tion du niveau de chaque bibliothkque. 

b2.2. Ob.iectifs regionaux a long terme. 

L'objectif gendral est transpose dans chacune des 

regions administratives, compte tenu des diffdrences de ddveloppement 

de chacune. 

b2.3. Coalt estime des ob.iectifs a long terme. 

La projection de la tendance de 1973 (a) et la pro-

jection estimde pour atteindre les objectifs (b) donnent les chiffres 

suivants: 

Contributions 

municipales 

Subventions 

provinciales 

1979-80 

a) 7,741,312 0 

b) 13,701 ,532 

a) 2,241,348 0 

b) 5,063,414 

1984-85 

9,750,634 0 

20,044,290 

2,671,611 0 

8,730,746 

1989-90 

11,921,794 0 

25,963,406 

3,126,140 0 

11 ,836,712 
(15) 

b3 Les mo.vens. 

b3.1. La strategie generale. 

L'on doit viser a coordonner les differents moyens 

d'etendre et d'ameliorer les services de bibliotheque afin d'assurer 

un rendement maximum aux investissements de capital, de materiel et de 

personnel, en tenant compte d'un ensemble de facteurs, les uns bien 

definis, les autres imponderables. On peut citer parmi ces facteurs: 

1'autonomie des raunicipalit^s, leur capacite de payer, les regroupe-

ments municipaux, la cooperation entre bibliotheques, les ententes 

Canada-Qu^bec, la publicitd et la propagande, etc. 

b3.2. L'aide a la crdation de bibliothfeques municipales. 

Tant que les articles 380 et 477 de la loi des 

cites et villes ne seront pas amendes pour devenir coercitifs au lieu 

de perrnissifs, le seul moyen de developper le reseau urbain reste l'in 

citation de 1'Etat par le. ti*uchement d'un reglement de subventions ada 
pte aux circonstances. (16) 
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G'est pourquoi le memoire ne prevoit, pour la 

periode 1974-75 a 1979-80, que 1'aide a la cration dea 16 biblioth^-

ques mxmicipales pour lesquelles les dossiers sont completes ou les 

procedures sont entamees. 

II est prdvu d'autre part que la subvention annuelle 

de fonctionnement remplace par la suite la subvention de creation, se-

lon les calculs prevus au reglement. 

b3.3. La creation de bibliotheques r^gionales. 

Parce que les municipalites rurales (ou semi-urbai-

nes) de basse population ne sont pas capables, en gdneral, d'assurer 

financierement le fonctionnement d'une bibliothfeque valable, c'est 

1'Etat qui cr6et selon un plan d'ensemble, des bibliothfeques regionales, 

et qui les finance en graiide partie. 

Le reseau comprendrait 12 BCP correspondant aux t6-

gions administratives (dont 3 dans la region de Montrdal). 

b3.4. Les subventions aux biblioth&ques nubliques. 

La participation de 1'Etat au financement de l'en-

semble des bibliotheques publiques (locales ou regionales, existantes 

ou a creer) serait de 33 pour cent en 1974-75 et 1975-76, de 35 pour 

cent en 1976-77 et 1977-78 et de 37 pour cent en 1978-79 et 1979-80. 

Ce qui se traduit par les budgets de subventions 

suivants: 

1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 

2,717,090$ 3,531,348$ 4,408,950$ 5;004,066$ 5,996,110$ 

1979-1980 

6,738,534$ (17) 

b3«5. Le pro.iet d'un nouveau reglement nour les subven-

tions. 
II importe en 1973, d'ajuster le reglement de 1963 

aux modifications dans les contextes social, municipal, professionnel 

et financier. 

II importe d'etablir une rdpartition plus juste de 

1'aide de 1'Etat en tenant compte du degre de capacite financiere de 

chaque municipalite. 

II importe que, proportionnellement a cette capacite 
de payer, les municipalites s'impliquent egalement davantage dans l'cta-
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blissement, le maintien et le developpement d'un service de lecture 

publique. 

Le rdglement projete repond k ces trois imperatifs. 

La modification majeure concerne le calcxil de la subvention: la subven-

tion devient un pourcentage variable et evolutif de la contribution 

municipale, pourcentage dtabli d'une fagon inversement propm-tionnel 

a 11evaluation fonciere imposable de chaque municipalite. (18) 

b3.6. Les ententes Canada-Quebec. 

L'entente Canada-Quebec pour l'Est du Quebec (projet 

de BCP a Rimouski) et d'autres ententes fdddrales-provinciales pour-

raient considdrablement reduire la participation financiere provinciale, 

k la fois pour les cotits de crdation et d'immobilisation et pour les 

coxits d1 operation et de fonctionnement des bibliotheques. 

b3.7• La coordination des services entre les bibliotheques 

publiques. 

En vue de crder un reseau metropolitain de bibliothe-

ques a Montrdal, le MAC fera rdaliser une etude approfondie des proble-

mes lies a un tel projet par des experts en "metropolitan systems".(19) 

Un role de leadership pourrait §tre attribue a la 

bibliotheque principale d'une rdgion, dans differents domaines: centra-

lisation des achats et certains travaux techniques, centre de reference 

commun, publicite, coordination systematique des collections (Farming-

ton Plan) etc. moyennant une subvention complementaire. (20) 

b3.8. La coordination entre les bibliotheques publiques et 

les bibliotheques scolaires. 

On doit inciter et encourager financierement toutes 

les bibliotheques. publiques a utiliser les services techniques centra-

lises de la Centrale des bibliotheques (21) rattachee au ministere de 

1'Education. Elles diminueraient ainsi leurs frais de classification 

et de catalogage. 

Un protocole d'entente signe par le ministre des 

Affaires culturelles et le ministre de 1'Education devrait permettre 

le developpement de la suppleance ou de la complementarite des deux 

reseaux de bibliotheques. 
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b3.9. L'information aupres des bibliotheques et de la 

population. 

Le Service des bibliotheques publiques publiera un 

bulletin de liaison et d1information notamment sur le nouveau program-

me de developpement des bibliotheques. 

Un programme de publicite par le truchement des me-

dias d'information sera prepar^e et diffuseo par les associations prof-

fessionnelles subventionndes a cette fin. 

b3.10. La participation financiere des municipalites. 

II faut parvenir a des contributions municipales 

representant en moyenne les 2/3 des budgets des bibliotheques, soit 

par des amendements aux lois municipales pour les mieux coordonner a 

la loi des bibliotheques publiques (22) soit par des mesures assez 

draconniennes decoulant du reglement concernant les subventions. 

Ce qui se traduit par les montants suivants: 

1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 1979-80 

5,573,310 g 7,272,667 $ 8,353,870 $ 9,499,919 $ 10,630,910 g 11,536,828 
(23) 

b4. Le centre de responsabilite. 

b4.1 . Les ob.iectifs generaux. 

Le Service des bibliothkques publiques veut: 

favoriser pour tous les citoyens du Quebec, citadins ou ruraux, 1'acces 

gratuit et permanent aux livres et a leurs complements audio-visuels; 

assurer le developpement harmonieux du rdseau de bibliotheques publi-

ques, locales ou regionales, conseillees et subventionnees; 

fournir au ministere des Affaires culturelles, a la Commistiion-des-bibl io 

theques publiques, aux associations de bibliothecaires, aux bibliothfe-

ques, tout renseignement d1ordre culturel, bibliographique ou biblio-

theconomique. 

b4.2. La structure administrative. 

Les agents de conception, d1execution et de controle 

de l1 eldment de programme se partagent quatre secteurs d1 activit.es: 

documentation (aide technique), 
subventions (aide financiere), 
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relations exterieures (inoitation et publicite), 

inspection et coordination (planification et contrdle). 

b5. Les previsions budg^taires. 

b5.1• Administration. 

1973-74 1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 

134,100 $ 182,910 $ 168,602 $ 191 ,050 $ 195,934 $ 203,890 $ 

1979-80 

211,466 $ 

b5.2. Subventions. 

1973-74 1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 

2,225,000 $ 2,742,000 $ 3,361,398 $ 4,438,950 $ 5,034,066 $ 6,773,534 $ 

1979-80 

6,773,534 0 

b5.3. Total des deux previsions. 

1973-74 1974-75 1975-76 1976-77 1977-78 1978-79 

2,359,100 $ 2,925,000 $ 3,730,000 $ 4,630,000 $ 5,230,000 $ 6,985,000 $ 

1979-80 

6,985,000 $ 

b6. L'impact et le contrSle. 

b6.1. L1impact physique peut se mesurer d'annee en annee 

par la comparaison, dans 1'ensemble du Quebec et dans chaque rdgion 

en particulier, entre la courbe des objectifs a atteindre et la courbe 

de la situation reelle, pour ce qui est des variables significatives et 

mesurables: pourcentage de la population desservie, nombre de volumes, 

montant des revenus des bibliotheques (contributions municipales, sub-

ventions provinciales). 

b6.2. Les rapports annuels (statistiques, financiers, pro-
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fessionnels) que doivent fournir les bibliothSques permettent, par 

analyse, recoupements et comparaisons, un contrSle efficace de leur 

fonctionnement et une apprdciation de leur recul, de leur stagnation 
ou de leur progres. 

Les visites, les inspections et les conseils compl&tent 
ce controle et cette appreciation 

b6.3. Des normes de service (demarrage, fonctiorinement, 

excellence) a la fois qualitatives et quantitatives seront prochaine-

ment elabor^es, puis proposees aux bibliotheques pour appuyer le regle-
ment des subventions. 

b7. Les recommandations. 

b7.1 . Que le Gouvernement, qui a adopte une loi des biblio-

thdques publiques (S.R. 1964, ch. 59) y porte un inter§t grandissant 

et prenne toutes les mesures necessaires pour en assurer 11efficacitd. 

b7.2. Que la loi des cites et villes soit amendee pour la 

mieux coordonner a la loi des bibliotheques. 

b7.3. Que le nouveau reglement qui regira les subventions 

regoive en temps opportun la sanction du Gouvernement. 

b7.4. Qu'un protocole d'entente soit signe entre le minis-

tere des Affaires culturelles et celui de 11Education, concernant les 

deux reseaux de bibliotheques. 

b7.5• Que dans les ententes Canada-Qudbec, on accorde une 

priorite aux bibliotheques publiques. 

b7.6. Que le budget necessaire au "developpement d'un rd— 

seau de bibliothfeques publiques" (selon la demonstration du present 

memoire) soit d1annee- en ann^e accorde sans restrictions. 

3• Premier bilan du memoire d'element de programme; developpement 

d'un reseau de bibliotheques publiques. 

Des 1976, il etait possible d1etablir un premier bilan 

des accomplissements imputables au memoire d'element de programme concer-

nant le developpement des bibliotheques publiques. Afin de saisir l'im-

portance des apports qu1on lui devait, nous allons d'abord citer quel— 

ques-unes de ces realisations. Dans un second temps, nous etudierons 

plus particulierement cinq d'entre elles. Ce sont celles qui nous sem-
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blent, en effet, avoir apportd des solutions pertinentes, souvent ori-

ginales, aux problemes poses par le developpement des bibliotheques 

publiques. 

a Les premiferes realisations dues au memoire d'element de program-

me: ddveloppement d'un r^seau de bibliotheques publiques. 

Dans les deux annees qui ont suivi la publication du m&noire, 

' on a pu constater: 

une attitude plus ferme de la part du gouvernement concernant 1'appui 

financier accordd aux bibliothkques publiques, 

la mise en place d'une nouvelle reglementation plus genereuse et plus 

equitable, s1appliquant a cette aide financikre et son entree en vi-

gueur le 1er avril 1975, 

1'accroissement de subventions conformement aux previsions etablies, 

la redaction et la publication des "Normes pour les bibliothkques muni-

cipales, 

la creation de la BCP du Bas-Saint-Laurent-Gaspesie, 

la creation de 8 BM en 1974-75 et de 5 en 1975-76, 

la signature du protocole d1entente entre le MAC et le ministere de 

l'Education concernant les relations entre bibliotheques scolaires et 

bibliotheques publiques, 

la publication par le Service des bibliothfeques publiques du bulletin 

trimestriel d1information: "Biblio-contact", 

11 enquete Denis-Aubr.v sur les services.de bibliotheques de la region 

metropolitaine de Montreal, 

la signature de contrats-avec 1'ASTED en 1974-75 a des fins de publicite 

en faveur des bibliotheques publiques. 

b Etude plus particulifere de cinq de ces realisations. 

Nous avons retenu pour leur interet et leur caractere nova-

teur, les realisations suivantes: la nouvelle rdglementation de 1'aide 

aux bibliothkques publiques, 

les normes pour les bibliotheques 

municipales, 

le bulletin d'information "Biblio-

contact, 

le protocole d1entente entre le MAC 

et le ministere de 1'Education, 
1'enquete Aubry-Denis sur ies biblio-
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theques de la region de Montreal. 

h1. La nouvelle reglementation de l'aide financiere aux biblio-

theques publiques. 

Avant d1examiner les raisons de la necessitd de modifier le 

reglement d'aide financiere de 1964, puis d'analyser article par arti-

cle les differences de chaque rdglementation, il nous semble interes-

sant de presenter une etude rdalisee par les auteurs du memoire d'eld-

ment de programme, concernant "les principes de la repartition des 

subventions aux bibliotheques municipales", en general. 

b1.1. Les buts de 1'aide financiere aux bibliotheques munici-
pales. 

Habituellement les promoteurs de ce genre d*aide finan-

ciere viseni a: 

soulager le fardeau financier municipal en assumant une partie du coilt 

d'un service municipal que le gouvernement juge assez important pour 

en avoir fait 11objet d'une loi particuliere; 

inciter les municipalites a augmenter progressivement les sommes neces-

sitdes par le developpement d'un service efficace de bibliothfeque publi-

que; 

fournir une chance egale aux municipalites plus pauvres en leur accor-

dant une aide plus genereuse. 

encourager les municipalites n'ayant pas de bibliotheque municipale k 

en creer une en assumant une partie des frais d'etablissement; 

inciter les administrateurs municipaux a employer des bibliothecaires 

diplSmes. 

b1.2. Ddfinitions des differents types de subventions »11nna-

bles aux bibliotheques publiques. 

La subvention per capita est un montant ddtermine sur 

la base du nombre de personnes desservies par la bibliotheque. 

La subvention de creation est une somme octroyable une 

seule fois pour couvrir les frais d'etablissement d'une nouvelle biblio-

theque (ou d'un nouveau syst&me impliquant des bibliothfeques existantes), 

La subvention de fonctionnement est une somme versde 

periodiqueraent pour aider une bibliotheque locale a faire face a ses 

couts de fonctionnement. 
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La subvention de d^veloppement est un montant offert 

aux institutions atteignant un certain niveau de service. Elle est 

stimulante pour inciter a rejoindre certaines normes. 

La subvention de per^quation est une somme versee a une 

municipalite 6conomiquement faible de fagon a ce qu1elle dispose de 

ressources relativement dgales a celles des municipalites plus riches. 

La subvention d'emploi de personnel qualifie sert a 

payer une partie du salaire du personnel qualifie. Le but de cette sub-

vention est d1inciter les administrateurs concernes & employer des spd-

cialistes competents. 

Les subventions spdciales sont des montants alloues pour 

supporter des projets speciaux favorisant le ddveloppement des biblio-

theques publiques: soutien d'organismes divers (conseils rdgionaux de 

bibliotheques, associations,etc.), services de consultants extdrieurs. 

b1 .3. Les conditions d'efficacite d'une aide financifere au:: 

bibliotheques publiques. 

Les sommes allouees doivent @tre assez elevdes pour • 

exercer une influence determinante. 

La subvention sans restrictions, qui peut §tre utilisee 

pour les depenses generales, est nettement preferable a une subvention 

versee a des fins spdcifiques. 

II est fortement souhad table d'exiger que les municipa-

lites effectuent un effort financier raisonnable pour avoir droit aux 

subventions. 1'Etat doit de plus s'assurer que son aide ne servira pas 

k diminuer 1'effort local. 

Les municipalites doivent §tre encouragees a assumer 

genereusement le financement d'un service de bibliotheque publique, et 

cez sans restrictions arbitraires. 

Pour eviter de perpdtuer des bibliotheques inadequates 

et inefficaces, il est necessaire d1imposer certaines normes minimales 

de service aux institutions desireuses de profiter des subventions. 

Les subventions devraient permettre d'egaliser les res-

sources et les services a travers tout le pays, en fournissant une aide 

additionnelle aux municipalites moins capables de financer de bons ser-

vices. 

L1administration des subventions doit §tre confiie a 

1'organisme responsable du developpement des bibliotheques publiques. 
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Cet organisme devra fournir 1'assistance professionnelle ndcessaire 

et prendre les mesures pour elever le niveau des services. II faudra 

crder des m^canismes pour verifier la fagon dont les subventions sont 

employees, mais sans exercer un contrdle excessif Bi) tatillon et tout 

en respectant 1'autonomie locale. (24) 

b1 .4. Les principes a observer dans 1*etablissement d'une 

formule d'aide financiere. (25) 

"Tous les rdsultats devraient §tre anticipes. Si les 

resultats ne permettent pas d'atteindre les objectifs fixes, la formule 

doit alors §tre modifiee." 

"La formule devrait convenir a la rdpartition demogra-

phique et economique des rdgions auxquelles elle s'applique. A cause 

des grandes variations de ces deux facteurs, il serait raisonnable 

d'avoir plus d'une formule ou une formule de base modifiable par l'in-

troduction d'un ou de plusieurs elements, selon le cas." 

"Bes mecanismes d'evaluation et de reajustement devrair 

ent §tre congus et appliques d&s l'entree en vigueur de la formule ou 

tres t6t apr&s." 

"L'agence responsable du programme devrait avoir la 

responsabilite de conduire des experiences et des demonstrations dajis 

les regions ne profitant pas des subventions." 

b1 .5. La necessit^ d'une nouvelle reglementation. 

Les modifications, depuis dix ans, du contexte social, 

institutionnel et financier du Quebec expliquent, en partie, la caducite 

et les carences du reglement de 1964. 

b1.5.1. Modification du contexte social et institution-

nel. 

Le reglement actuel remonte a 1963. alors que 

1'action du Service des bibliotheques ne s'etait exercee que depuis 2 

ans. 

Les populations n'etaient presque pas eveillees 

a un besoin de lecture, et les municipalites n'avaient pas encore telle-

ment accepte les bibliotheques dans le champ de leurs preoccupations. 

II n'etait pas encore question de regroupements 

municipaux ou de communautes urbaines. 

Les bibliotheques etaient encore a ce moment 

plus anemiques que dynamiques. 

Compte tenu de ce qu'elle pouvait §tre, l'aide 
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gouvernementale devait dans ces circonstances s'accompagner d'exigences 

extr§mement minimales. 

b1.5.2. Modification du contexte financier. 

Le dollar n'avait plus la valeur de 1964. 

L'action syndicale avait fait monter les salai-
res en fldche. 

L'inflation incroyable du marchd du livre, a 

laquelle viennent s'ajouter les consdquences de la politique gouverne-

mentale du commerce du livre, rend 1'approvisionnement des bibliothk-

ques de plus en plus coilteux. 

Les frais de construction, de location ou d'en-

tretien des edifices ne se comparent pas a ceux de 1963. 

b1.5.3. Necessite d'introduire un facteur de pereaua-
tion. 

Le reglement de 1963 reposaient sur deux princi-

paux facteurs de calcul (chiffre de la pomlation desservie et montant 

de la contribution municipale) mais ceux-ci s1appliquaient uniformdment 

a toutes les bibliotheques, quelles que soient la richesse ou la pauvre-

te des municipalites qu'elles desservent. 

Or, les plafonds imposes ne corrigeaient que 

partiellement cette injustice. 

Une distribution plus juste s'imposait donc, 

preconisee d'ailleurs par les deux associations de bibliothecaires 

(A.G.B.L.F. et A.B.Q.), basee cette fois sur d'autres facteurs combines 

qui tiendraient compte de la capacite financiere de chaque municipalite. 
(26) 

b1.6. La revision du reglement actuel pour 1'attribution et 

le calcul des subventions. 

Oette revision a consiste essentiellement a remplacer 

le systeme de la subvention per capita par celui de la subvention de 

perequation et a integrer des articles supplementaires concernant des 

subventions destindes a certaines categories de bibliotheques. 

b1.6.1. La subvention de pdrequation. 

On la calcule a partir de l'evaluation fonciere 

imposable de chaque municipalit£. 
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C.B. Joeckel la caractdrise ainsi: 

"Une egalisation du service de bibliotheque devrait §tre un objectif 

majeur d1une formule de subvention. Les municipalites possedant un 

faible pouvoir de taxation ont besoin d'un service de bibliotheque 

aussi complet que leurs voisines plus fortundes, et c1est la tache de 

1'Etat de fournir xm niveau minimum de support pour toutes les biblio-

theques publiques. Bans plusieurs Etats, la mesure la plus convenable 

du pouvoir de taxation est 11evaluation foncikre imposee par tete d'ha-

bitant. La formule de perdquation fournira alors des subventions par 

t§te plus dlevees aux localitds ayant une evaluation faible et vice 

versa. Une mdthode commune d1appliquer la formule de perequation est 

d'exiger que chaque localitd impose un taux de taxe minimum, 1'Etat 

alors ajoute au montant produit par cette taxe dans chaque localite 

une somme suffisante pour atteindre un minimum predetermini de revenu 

par t§te. Cette methode exige un effort dgal de la part de chaque loca-

lite et rend 1'Etat responsable pour le maintien d'un niveau minimum 

de support des bibliotheques publiques...". (27) 

De son c8td, R.B. Welch affirme: 

"L1essence de la subvention de perequation est qu'un niveau uniforme 

de sei-vice doit §tre fourni avec un effort fiscal local egal.. ." (28) 

Ce changement de base de calcul a affectd les 

subventions reglementaires de fonctionnement et de creation. 

b1 .6 .2. Les subventions reglementaires de fonctionnement. 

Dans le reglement de 1964, on distinguait pour 

cette rubrique les bibliotheques d1association creees avant 1963 et 

les bibliotheques municipales. 

L1article 3 fixait les conditions concernant 

leur existence juridique, leur collection de volumes et leur budget 

local, a remplir par les biblioth&ques d'association pour obtenir une 

subvention de fonctionnement. Celle-ci leur accordait: 0.10 dollar par 

t§te de population desservie, plus 12f pour cent de leurs recettes loca-

les, plus 1000 dollars par bibliothdcaire professionnel employe a plein 

temps. 

L1article 2 s1occupait des bibliotheques munici-

pales.1Les subventions annuelles de fonctionnement prevues pour celles-

ci, etaient plus genereuses parce qu1elles s'adressaient a des institu-

tions plus solides, plus stables, offrant toutes les garanties d'un 
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service public. Ces subventions s1dtablissaient a 0.20 dollar par t@te 

de population desservie, plus 20 pour cent de la contribution munici-

pale elle-m§me, encourageant ainsi les municipalites a consacrer des 

budgets de plus en plus considerables a leur bibliotheque, plus 1000 

dollars pour chaque bibliothecaire professionnel, plus 5000 dollars 

si le bibliothecaire en chef est detenteur d'un baccalaurdat, d'une 

maitrise ou licence en bibliotheconomie, encourageant ainsi les muni-

cipalites a engager des bibliothdcaires de qualite." (29) 

Le reglement de 1974, lui, ne dissocie plus 

bibliothkques municipales et bibliotheques d'association pour le calcul 

de leurs subventions. L'article 3 precise ainsi le mode de calcul: 

"La subvention rdglementaire de fonctionnement a une bibliothe-

que municipale ou a une bibliotheque d1association est basee 

sur un pourcentage variable de la contribution municipale, 

pourcentage etabli d'une fa?on inversement proportionnelle 

a 11dvaluation foncikre imposable de chaque municipalite. 

Elle ne peut depasser la contribution municipale et est cal-

culee au moyen des coordonnees suivantes: evaluation fonciere 

imposable, contribution municipale, bibliothecaire en chef, 

population desservie, selon 1'echelle du tableau annexe." 

Mais, "le facteur "bibliothecaire en chef" n'intervient cepen-

dant que si la bibliotheque est ouverte au moins trente heu-

res par semaine et si le bibliothecaire en chef est un biblio-

thecaire professionnel employe a  plein t emps..(50) 

Autre innovation, il est tenu compte pour 1'attri 

bution des subventions du niveau des depenses d'achats de livres, de 

remboursement d1emprunts ou d1entretien des locaux par rapport au bud-

get global de la bibliotheque. (article 4). 

Enfin, le supplement de 1000 dollars prevu par 

le rdglement de 1964 pour tout bibliothecaire ou bibliothecaire profes-

sionnel employe a plein temps est supprime. 

b1.6.3. Les subventions reglementaires de creation. 

L'article consacre a cette rubrique n'a subi que 

peu de modifications. n , . , . , n n On lit ainsi dans le reglement de 1964: 

"Une subvention reglementaire de creation peut etre accordee 

a toute nouvelle bibliotheque municipale, si elle contient 

au moins un cinquieme de volumes par tete de la population 
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desservie, et si la contribution municipale sinon depensee 

du moins votee et inscrite au budget de la municipalite est 

d'au moins cinquante cents par tete de la dite -population." 

On lit dans le reglement de 1974: (30) 

"...si la contribution municipale sinon ddpensee du moins 

votee et inscrite au budget de la municipalite n'est pas inft§-

rieure a deux cents ($0.02) par cent dollars d'evaluation 

fonciere imposable..." (31) 

b1 .6.4. Les articles supplementaires. 

Le r^glement de 1974 contient 22 articles alors 

que le reglement de 1964 n'en comprenait que 14. 

Les articles 6 et 7 du reglement de 1974 sont 

consacrds aux subventions rdglementaires de creation et de fonctionne-

ment accordes aux BCP. Ils fournissent le detail des modes de calcul. 

L1 article 9 precise qu'une '''subvention peut @tre 

exceptionnellement accordde a une bibliotheque d1enseignement, aux con-

ditions posees dans le protocole d'entente entre le MAC et le ministere 

de 1'Education, dont on trouvera le texte en annexe. 

L1article 10 prevoit la possibilite de subvention 

complementaire pour une bibliothfeque principale d'un reseau cooperatif 

ou a toute autre bibliotheque pour des fins precises. 

Les trois articles 11 a 13 indiquent ce qui se 

passe, du point de vue des subventions, dans le cas de fusion de plu-

sieurs villes possedant une ou plusieurs bibliotheques. 

L'article 14 revele 1'existence d'une subvention 

speciale a des associations ou a des organismes oeuvrant pour le deve-

loppement des bibliotheques publiques. 

L'article 16 exige des biblioth&ques en plus de 

rapports statistiques annuels, "les previsions budgetaires officielles 

detaillees pour 1' exercice financier en cours1.'. 

Les autres articles ne comportent pas de change-

ments. Des tableaux (reproduits en annexe) fournissent les coordonnees 

de calcul des subventions de fonctionnement. 

b2. Les normes pour les bibliotheques municipales. 

b2.1. Ob.iectifs et contenu. 

Ce document a ete elabore en vue de remplir la pres-
cription suivante contenue dans le Memoire d'element de programme: 
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"Bans le but de nous donner un instrument de mesure 

conforme a nos besoins, le Service des bibliotheques 

publiques entreprendra en 1974, avec la collaboration 

des spdcialistes des bibliothfeques publiques, la pre-

paration d'un document precisant les normes de service 

que doit s1efforcer d'atteindre chaque bibliotheque 

subventionnee." (32) 

Pour accomplir cette tache, les redacteurs ont puise 

largement dans les normes ddja en vigueur dans de nombreux pays, mais 

ils se sont efforces de les adapter aux besoins et aux possibilites des 

bibliotheques quebecoises. 

Ils ont pris soin, cependant, que les normes proposees, 

atteignent un niveau suffisamment eleve pour assurer un service conve-

nable, tout en restant a la portee de la majorite des etablissements 

interesses. 

Les normes recommandees forment un ensemble de regles 

qualitatives et quantitatives devant servir a mesurer les conditions 

d1efficacite de chaque bibliotheque. 

Elles representent egalement les elements essentiels 

qu'il faut reunir pour obtenir des bibliotheques municipales rentables, 

fonctionnelles et bien adaptees aux besoins des collectivites a desser-

vir. 

Elles fournissent aux municipalites des objectifs rea-

listes facilitant la preparation de leurs plans de developpement. 

Enfin, elles mettent a la disposition de tous les citoy-

ens interesses, un instrument leur permettant de determiner par etix-m§-

mes, la valeur des services de bibliotheques, qui leur sont offerts.(33) 

Le fascicule de normes se presente sous la forme de 56 

recommandations. (La table des matieres du fascicule a ete reproduite 

en annexe). 

Les recommandations sont suivies d'une importante biblio 

graphie, riche de 50 references, qui peuvent permettre aux utilisateurs 

des normes d1approfondir certains aspects. 

b2.2. Recommandations importantes par raioport a la situation 

des bibliotheques quebecoises. 

Nous avons isole quelques recommandations dont 1'appli-

cation devrait faciliter le developpement des bibliotheques publiques 
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quebecoises. 

L1autorite legale d'un service de bibliotheque munici— 

pale appartient en premier lieu au gouvernement municipal. 

L'autorite administrative de la bibliothkque municipale 

doit 8tre confiee a des responsables competents et interesses. (34) 

La bibliotheque municipale doit constituer une unite 

administrative particulifere k 1'interieur de la structure administrative 
municipale. (34) 

La bibliotheque municipale doit §tre partie integrante 

du gouvernement municipal. (34) 

Chaque citoyen' qudbecois doit avoir acces gratuitement 

h un service de biblioth&que publique dans sa localite. 

Chaque bibliotheque municipale doit dvaluer periodique-

ment 1'efficacite de ses services. (35) 

Chaque bibliotheque municipale doit avoir un plan de 

developpement officiellement accepte par le Conseil municipal. 

Chaque bibliotheque municipale doit occuper des locaux 

congus en fonction de son programme de service. 

Le batiment abritant la biblioth&que municipale doit 

£tre situe aussi pres que possible du principal centre d'attraction de 

la localitd, c'est-a-dire la ou la plupart des gens se rendent le plus 

souvent pour leurs activites quotidiennes. 

b2.3. Donnees chiffrees. 

Des elements chiffres precisent les limites des normes 

recommandees, par rapport a la population desservie, pour les heures 

d'ouverture, le nomdre de volumes par tete , la proportion de documen-

taires et de romans, de periodiques, d1enregistrements sonores, la gran-

deur des locaux et le nombre de places pour 1000 habitants. 

Les tableaux correspondant a toutes ces donnees ont ete 
reproduits en annexe. 

b3. Le bulletin d'information "Biblio-contact". 

II avait ete congu a 1'origine comme un bulletin de liaison 

servant a informer les bibliotheques et les municipalites sur le nou-

veau programme de developpement des bibliothfeques. Mais il s'est reve-

le tres vite comme un outil particulierement utile aux bibliothecaires 

et aux elus, car tout a fait complementaire des excellentes revues que-

becoises interessant les bibliotheques. 

II fournit, en effet, aux bibliothecaires les informations sur 
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le Service des bibliotheques publiques et sur la Commission. < 

II promeut les bibliothkques aupres des autorites municipales,, 

des corps intermediaires, etc. , 

II transmet aux responsables des bibliotheques publiques les 

informations pertinentes. 

II aide techniquement les bibliotheques. 

II presente les meilleures experiences de bibliothbques qud-

becoises. 

II guide les bibliothdcaires dans leur choix. 

II informe, enfin, sur les nouvelles tendances de bibliothk-

ques publiques aux niveaux provincial, national et international. 

b4. Le protocole d'entente entre le MAC et le ministere de l'Edu-

cation. 

Ce protocole a voiufavoriser le rdle de suppleance des biblio-

theques scolaires vis-a-vis des bibliotheques publiques. 

Comme nous 1'avons deja vu dans lAanalyse du memoire d'ele-

ment de programme, ces deux reseaux sont trop differents, pour §tre ef-

ficacement fusionnes. Si l'on veut quand m§me assurer la rentabilite 

intellectuelle des deux genres de bibliotheques, il faut developper les 

deux reseaux parallelement l'un a 1'autre et selon d'egales priorites. 

Mais ceci n'empeche nullement une interaction des reseaux dans une colla 

boration constante et la coordination de certains services. 

De plus, comme les institutions d1enseignement possedant des 

bibliotheques academiques sont relativement nombreuses et repandues 

dans presque tous les coins du Quebec, alors que les bibliotheques pu-

bliques sont plus rares, le ministere pourrait accorder dans certains 

cas, une subvention de suppleance a des bibliotheques du reseau de l'en-

seignement. Ceci leur permettrait de desservir, en plus de leur clien-

tele propre (enfants, adolescents, ou adultes inscrits a des cours) le 

public nettement extra-scolaire. 

Un protocole d'entente a donc 6te signe pour preciser les con-

ditions de cette suppleance, delimiter les endroits et la periode ou 

elle pourra s'exercer et en determiner les modalites d'application. 

"b5. Le rapport Aubry-Denis sur les bibliotheques publiques de la 

region de Montreal. 

Gomme nous 1'avons indique dans 1'analyse du Memoire d'ele-
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ment de programme, Le MAG, ayant reconnu que les problemes qui se po-

saient dans la region metropolitaine de Montreal etaient reellement 

complexes, avait decide de reunir une equipe de spdcialistes qui les 

etudieraient et feraient ensuite leurs recommandations. Celles-ci de-

vaient servir de fondement a 1'^tablissement d'un reseau coordonne com-

prenant les 29 bibliotheques municipales et d1associations des 30 mxmi-

cipalites de la Communaute urbaine de Montreal (CUM). 

b5.1. Les princines de base de l'etude. 

"Les auteurs adopterent comme cadre theorique, la con-

ception moderne des bibliotheques publiques, representant celles-ci 

comme des agences de diffusion des documents, de 1'information et du 

savoir qui favorisent 1'emancipation personnelle des usagers." (36) 

Claude Aubry et Laurent-Gr. Denis vont, en effet, reje-

ter 1'ancieime conception pour laquelle "les bibliotheques n'ont de rai-

son d'§tre que pour la conservation et 1'emmagasinage des documents, le 

pr§t h'£tant qu'un aspect secondaire de ce rdle traditionnel." Ils vont 

concevoir, au contraire, les bibliothbques, "comme des organismes vi-

vants, ouverts sur le monde exterieur et guides par les besoins d'infor-

mation de leurs lecteurs." 

Ges auteurs decrivent donc et expliquent tres precisd-

ment dans leur rapport, le cadre theorique, a l'interieur duquel les 

objectifs, les problemes et les realisations des bibliotheques devraient 

§tre envisages. Ils ont cherchd par la k eduquer les politiciens, les 
autorites officielles et le-grand'public. Ils ont voulu egalement four-

nir aux bibliothecaires,. des principes de base po.ur 1'accomplissement 

de leurs taches. 

b5.2. Les problemes propres aux bibliotheques publiques de la 

CUM. 

Le souci premier des auteurs dtait d'offrir des servi-

ces aux individus. Ils commencerent donc leur etude par une analyse des 

composantes de la population des municipalites de la GUM. 

Cette analyse confirma le fait que les personnes qui 

parlent les deux langues officielles, ne sont pas regroupees de fagon 

nette a 1'interieur de municipalites dont la population est homogene. 

Le meme phenomene existe pour les autres groupes ethniques. Cette si-

tuation rend difficile la constitution de oollections. devant offrir 

un large choix de sujets a des niveaux de specialisation varies, face 
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a une telle diversite d'inter§ts, de niveaux d1instruction, de revenus 

et d'ages. 

l)u point de vue du personnel, les auteurs ont consta-

te que la plupart des bibliothecaires ont une formation professionnelle 

de base et que le niveau d'experience e'est elevd dans la region de 

Montrdal. Par contre, peu d'entre eux ont une formation specialisee ou 

ont acquis de 1'expdrience ailleurs qu'a l'endroit ou ils travaillent. 

Du point de vue des locaux, la situation presente de 

grandes disparitds. Les installations dont disposaient les bibliothk-

ques de la Ville etaient tout a fait inadequates, alors que dans cer-

taines municipalit^s environnantes, les locaux etaient agrdables et 

encore utilisables dans les cinq annees a venir. 

Du point de vue des collections et du nombre d1emplo-

yes, toutes les municipalites, prdsentaient des insuffisances conside-

rables. 

b5.3« Les problemes d'ordre ijolitique et demographique. 

Le premier de ces problemes provient de 1'emiettement 

de toute la region en une multitude de populations tres differentes et 

de ressources tres inegales. 

Le second probleme reside dans l'existence d'une struc-

ture gouvernementale regionale, la Communaute urbaine de Montreal, creee 

pour assumer la responsabilite de certains services et pour en faciliter 

11acces dans toute 1'ile. Or les services intermunicipaux de bibliothe-

ques publiques ne font pas partie du mandat de la CUM, mais figurent sur 

la liste des services facultatifs. Vu la tr&s grande impopularite de la 

CUM aupres de nombreux maires et conseillers municipaux, ces derniers 

s'opposerent, a tout arrangement qui enlkverait de leur juridiction les 

bibliotheques publiques et les placerait sous celle de la Communaute 

urbaine. 

b5.4. Les recommandations. 

Elles sont de trois ordres. 

La premiere categorie regroupe les recommandations pou-

vant Stre appliqudes par les bibliothecaires et les bibliotheques, in-

dividuellement ou collectivement, par des projets profitables a tous* 

fixer par ecrit les buts et objectifs a atteindre, ainsi que les poli-

tiques devant orienter le developpement des collections et des services, 

a 1'interieur de chaque bibliotheque; 
dele^iier plus de responsabilites au personnel specialis^ dans le choix 
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des acquisitions et le developpement des collections; 

relier la bibliothkque par contrat a une municipalitd voisine plus 

developpee dans le cas de certaines petites municipalitds. 

La seconde categorie presente des recommandations li^es 

h la r^organisation et a la regdneration des bibliotheques publiques de 

la ville de Montreal. 

La troisifeme categorie precise quel doit Stre 11engage-

ment effectif de la ville de Montreal quant a la regeneration des bi-

bliotheques publiques. Elle porte dgalement sur la creation et 11orga-

sation formelles d'un rdseau. ^ 

Les recommandations des deux premieres categories cons-

tituent des priorites: elles proposent une definition plus claire des 

buts et objectifs a atteindre, 

elles prdconisent 11organisation de services 

dans les endroits qui en sont actuellement prives, 1'amelioration des 

operations au niveau des bibliotheques locales et le developpement 

rapide de la bibliotheque centrale de la Ville en tant que ressource 

premiere de la region. 

Si ces recommandations sont mises en appiication, les 

conditions necessaires et prealables a la mise sur pied d'un reseau se-

raient realisees. Et 11adhesion des bibliotheques au reseau augmente-

raient sensiblement pour les usagers, les possibilites d'acces aux res-

sources et aux services. 

b5.5. Le pro.iet de creation d'un reseau. 

Le _ rapport envisage 1'hypothese de la creation 

d*un reseau "volontaire, independant et coopdratif, preservant 1'autono-

mie et 1'identite de chaque bibliotheque." 

Ce reseau, appele Federation des bibliotheques 

municipales de Montrdal, prendrait la forme d'un systeme "multijuridic-

tionnel", pouvant r&inir egalement divers types de bibliothdques (scolai 

res, de college, universitaires et specialisees). 

II ne serait pas mis sur pied par le gouverne-

ment regional, etant donne 1'opposition acharnee dirigee contre la CUM. 

II devrait, par consequent, s1appuyer sur un systeme de bibliothbques 

publiques regenere avec une bibliotheque centrale de recherche solide. 

On pense ici a la bibliotheque de la Ville de Montreal, puisque cette 

municipalite regroupe pres de 60 pour cent de la population de l'ile. 

Mais cette bibliotheque ne pourrait jouer ce rdle qu'a la condition 
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qu'elle soit renforcee (ce qui encouragerait les plus petites a s'asso-

cier au reseau) et qu'elle regoive une compensation pour les ressour-

ces qu1elle offrirait. 

Mais la reussite de ce rdseau dependrait beau-

coup "d'un leadership provincial dynamique, de la souplesse des lois 
// 

et des encouragements financiers du gouvernement provincial. 

On pourrait ainsi imaginer que le reseau soit en-

tierement subventionne par le gouvernement provincial pendant ses pre-

mieres ann^es d' existence; par la suite, les cotlts seraient partages 

par la province d'une part et la CUM d1autre part, ou encore par d1au-

tres municipalites, leur contribution devant §tre proportionnelle aux 

services dont elles proflt¥nt. Le probleme serait alors de determiner 

des criteres dquitables pour la repartition des coClts entre les biblio-

theques membres d'un organisme, ne dependant ni de la CUM, ni d'aucune 

autre municipalite. 

b5.6. L'inter§t du rapport Aubrv-Denis. 

De nombreuses etudes ont ete realisees, en Ame-

rique du Nord, sur les problemes des bibliotheques d'agglomerations 

urbaines sur leur planification et leur organisation en reseau. (37) 

-Qn peut dire que le rapport Aubry-Denis se place parmi les meilleures. 

La methode de travail de ces auteurs est, en effet 

clairement etablie et logiquement developpee a partir d'une conception 

theorique des bibliotheques publiques. Cette conception correspond bien 

aux besoins crees par la vie en milieu urbain et par une societe moder-

ne et technologique. 

D'autre part, ce rapport demeure un document de 

base;dans la documentation portant sur 1'evolution des bibliotheques 

publiques au Quebec, encore utilisable actuellement. 

c. Les propositions du memoire d'element de programme non realisees 

en 1976. 

Certaines recommandations du memoire sont demeurees sans sui-

te. Elles sont essentiellement au nombre de trois. 

La loi des cites et des villes n1avait pas ete amendee pour 

etre mieux coordonnee a la loi des bibliotheques. 

Dans les ententes Canada-Quebec, les bibliotheques publiques 

ne sont pas considerees comme une priorite. 

L1enquSte prevue aupres des bibliotheques publiques, sur l'usa 
ge qu'elles font des services offerts par la Centrale des bibliotheques 



- 46 -

n1avait pas encore eu lieu. 

4. Les critigues faites au memoire d'element de programmf» pnr-

les biDliothecaires. 

a. Un point de vue qudbecois. 

a1• Critique de l'absence d'etudes de la realite des bibliothe-
ques quebecoises. 

Claire Cdtd, biblioth^caire a la bibliothkque publique de 

Pointe-Claire, se demande, dans un article paru en 1976 (38) pourquoi 

le mdmoire n'a pas dtudie les raisons d'un ddveloppemsnt si lent au 

Quebec. Elle lui reproche de laisser croire que ce n'est qu'une ques-

tion d'argent. "Ne retenant le critere principal de la moyenne cana-

dienne projetee poxzr les subventions provinciales, les subventions muni-

cipales et le volume de livres per capita, le memoire laisse sous-enten-

dre que l'argent investi demeure le seul facteur ayant influence le 

developpement des bibliotheques publiques dans le reste du Canada. Le 

memoire ne tient pas compte du fait que 1'evolution des bibliotheques 

dans ces provinces, a toujours ete precedee d'etudes." 

L'auteur enumere un certain nombre d'exemples et ajoute: 

"Toutes ces etudes ont certaines caracteristicy es en commun; elles font 

le point sur la situation dans un milieu donne, elles etudient l'his-

toire des bibliotheques, leurs problemes, leurs b^oins et essaient 

d'apporter des solutions. Ces rapports tentent d'elaborer une philoso-

phie de service adaptee a leur milieu, et de developper des structures 

a 1'interieur desquelles, avec les credits appropries, ils peuvent 

apporter des solutions". 

a2. Critique concernant les ob.iectifs. 

"Le memoire ne tient pas compte du rattrapage a effectuer 

dans des secteurs aussi importants que la construction d'edifices nou-

veaux et la creation de collections audio-visuelles." "Le manque de lo-

caux adequats est, peut-etre, en effet, le facteur qui entrave le plus 

le developpement des bibliotheques existantes." 

"Le memoire vise la moyenne canadienne. N'est-ce pas viser 

la mediocrite? Le moyenne inclut, en effet, les provinces riches en 

bibliotheques aussi bien que les provinces pauvres." "En 1972, la mo-

yenne des contributions par t@te de population desservie en Ontario, 

etait de 34 pour cent plus elevee que la moyenne canadienne (excluant 

le Quebec); pour les subventions provinciales, elle etait de 27,4 pour 
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cent plus elevee, et pour le nombre de livres de 19 pour cent plus 

ilevde." Quand 1'objectif de la moyenne canadienne sera atteint, le 

Quebec accusera toujours, un retard considerable sur lfOntario, dont 

la population est comparable. 

a3. Gritiaue concernant les movens envisages. 

Le memoire "veut nous convaincre qu'il est suffisant pour 

le Quebec de depenser autant que le reste du Canada et dracquerir au-

tant de volumes, pour donner un service comparable. Cette hypothese ne 

tient aucunement compte de la qualite des services, laquelle repose sur 

un personnel competent et des installations appropriees." 

Enfin, Claire Cdte regrette que le memoire n'ait pas prevu . 

d'autres mesures que les octrois, pour inciter les municipalites creer 

des bibliotheques. Eile pense notamment, a "un programme de sensibilisa-

tion du public et des autorites gouvernementales, a la necessite de creer 

de nouvelles bibliotheques et de les doter des fonds necessaires pour 

offrir un service viable". 

b. Un noint de vue ontarien. 

Larry Eshelman, de la Federation des bibliotheques de l'Bst de 

1'Ontario, dans un article publid, comme le prdcddent, en 1976 (38), 

consid&re que "ce rapport est important, mais peu novateur et somme toute 

assez decevant." 

Pour lui, il ne s'agirait pas d'un nouveau plan, mais du reexamen 

d'un programme etabli en 1964, visant a doter 1'ensemble du territoire 

du Quebec d'un reseau de bibliotheques publiques. 

II remarque, qu'en fin de compte, une part assez faible du bud-

get du MAC est reserve aux biblioth&ques publiques (10 pour cent environ 

pour les exercices 1972-73 et 1973-74). 

II rejoint les critiques de Claire C6te, quand il ecrit: "On ne 

consid&re jamais les raisons pour lesquelles le Quebec a accuse un si 

grand retard. On laisse entendre que les municipalites sont pauvres. Mais 

le sont-elles plus que celles de la Nouvelle-Ecosse? M6me, dans 1'affir-

mative, pourquoi le gouvernement aprfes 1963, n'a-t-il pas pris davantage 

d'initiatives, pour dtendre le reseau de lecture publique? La tradition 

municipaJLe n'explique pas tout. Bst-ce que le gouvernement s'embarrasse 

de ces consid^rations, quand il s'agit d'intervenir dans un autre domai-

ne?" 
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II s • etonne, tout comme elle, <ie "1' absence presque totale de 

toute mention des services audiovisuels". Alors qu'un "grand usage de 

ce genre de mat^riel est fait par les biblioth&ques du Quebec, ^wa ies 

programmes d'animation culturelle" 

Enfin, en ce qui concerne la notion de rdseau, il remarque que 

"le mdmoire parle beaucoup du reseau et jamais ou presque des rapports 

entre les points du r^seau. On semble s1 intdresser davantage a implan— 

ter tous les points du rdseau, plutdt qu'a la fagon dont celui-ci fonc-

tionnera. La necessit^ d'un systdme coopdratif a 11dchelle de la pro-

vince n'est pas reconnu. Aucun lien n'est pr^vu entre les BCP et les 

BM autonomes". 

B Des propositions pour une nouvelle politiaue cultttrelle: 

le "Livre vert" de Jean-Paul L^ATHft-r». 

D'origine anglo—saxonne, mais de plus en plus courants dans 

les pays occidentaux, "livre vert" et "livre blanc" sont des documents 

de gouvernement. Ils portent toujours sur une question d'inter§t public. 

Un "livre vert" propose des politiques et des mesures sus-

ceptibles d16tre mises en oeuvre par le gouvernement, qui les soumet k 

la discussion publique lors de seances de consultation. 

Un "livre blanc" precise les politiques et les mesures cftie 

le gouvernement entend prendre. 

Ces deux types de documents sont toujours presentds aux 

membres de 1'Assemblee nationale, a la suite d'une decision du Conseil 

des ministres. 

Publie en mai 1976, le "livre vert": "Pour 11dvolution de 

la politique culturelle: docxunent de travail" a 6t6 redig^ par Jean-

Pa"ul L'Allier, alors ministre des Affaires culturelles. II rdserve une 

part assez importante aux bibliothkques, dans la partie consacree a des 

rdflexions sur une politique du livre. 

1 Les pr^supposes de ddpart. 

a Un constat d'echec. 

Deux ans aprfes la publication du memoire d'^ldment de program-

me, le ministre veut faire une analyse de la situation des biblioth^-

ques publiques qudbecoises. II ̂ crit: 

"Les retards qu^becois en matiere de ddveloppement sont considdra-
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bles. Malgre un plan de rattrapage accepte par le Conseil du 

tresor et par le gouvernement qudbecois, plan de 15 ans, les 

specialistes en arrivaient a la conclusion, qu'il etait virtuel-

lement impossible de rattraper le temps perdu et que, dans 10 ou 

1 5 ans, en regard du nombre de citoyens frequentant une biblio-

theque publique, nous serions encore tres en retard sur notre 

plus proche voisin, 11Ontario." 

"Les efforts qui ont 6te faits, ont d1abord porte sur 11aspect 

industriel plutdt que culturel du livre et de ce fait, il n1exis-

te aucune veritable politique de lecture publique au Quebec." 

b Les ob.iectifs a atteindre. 

Le ministre pose donc comme premier objectif du MAC, 1'acces-

sibilite du plus grand nombre de quebecois possibler, a la production 

quebecoise et accessoirement etrangere. D1ou la necessite d'une "politi-

que d1action et d'intervention gouvernementales et une augmentation 

considdrable des ressources financieres de ce chapitre." 

2 L'etude des difficultes et des carences de la diffusion du 

livre et des bibliotheques publiques. 

a La diffusion du livre. 

a1. Les librairies agrees. 

La legislation actuelle protege les librairies accreditees 

en leur conferant des droits exclusifs de vente a 11ensemble du grand 

reseau public. (39) 

Ceci a pour resultat de faire porter, aux budgets modestes 

des commissions scolaires et des bibliotheques publiques, principaux 

acheteurs de livres, le poids d'une politique d1aide a la librairie. 

D1autre part, ces clients "captifs" ne regoivent pas tou-

jours de ces librairies un service de premiere qualitd. 

Enfin, ce reseau restreint d1approvisionnement, conditionne 

1'orientation et le developpement des bibliotheques publiques. 

a2. Le reseau de diffusion populaire. 

La population a accks au livre par une multitude de points 

de vente (tabagie, pharmacie, etc.). Ce reseau rend de grands services, 

mais ses stocks ne sont pas toujours d1excellente qualite. 
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b Les biblioth&ques wibliques. 

b1. Une politique de la lecture est-elle possible? 

Gomme 11a montre le memoire d1element de programme, le Qu^bec 

se place, du point de vue des bibliotheques publiques, entre le 6 eme 

et 10 eme rang parmi les dix provinces canadiennes. 

Or, deux ans apres la mise en application du plan quinquennal, 

defini par le memoire, les ressources consenties par le Conseil du 

tresor et le gouvernement du Quebec sont, selon Jean-Claude L'Allier, 

largement insuffisantes, pour realiser une veritable politique d'acces-

sibilite des citoyens a la lecture publique. 

De plus, la contribution financiere fixe du MAC se devalue face 

aux augmentations des coxlts de construction des bibliotheques, des frais 

de fonctionnement, des salaires. 

b2. Incertitude vis-a-vis de la contribution des municipalites. < 

La responsabilitd premi&re du reseau de bibliotheques publiques 

revient aux municipalites. 

Or, 1'augmentation de 11ensemble des co&ts des services munici— 

paux offerts aux citoyens, entrainera de plus en plus, une reaction for-

te des contribuables. Et leurs elus prefereront faire passer les credits 

aux services d1egouts, de protection contre 11incendie ou de police 

avant ceux des services de loisirs et surtout de culture. 

Le ministre pense donc que 1'on peut craindre, une restriction 

des ressources municipales, accordees aux bibliotheques publiques; ce 

qui entrainerait un retard considerable dans la realisation des plans 

de developpement des bibliotheques. 

b3. Necessite de renover les ob.iectifs des bibliotheques. 

Le ministre se plaint du fait qu'elles auraient conserve un ca-

ractere passeiste et retrograde. Pour lui, les bibliotheques publiques 

sont enco.r§ trop souvent "des liexix de conservation et de pr§t de li- • 
vres." (40) 

b4. Compldmentarite des bibliotheques scolaires et des bibliothe-

ques publioues. 

Abordant lui aussi une question qui souleve toujours de nom-

breuses controverses au Quebec, le ministre considere qu'il "n'est pas 

normal, que les bibliotheques scolaires, qui cotitent des nillions de 

dollars par annee, ne soient pratiquement jamais accessibles a la popu-
lation." (41) 
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b5• Lenteur du circuit du livre. 

Jean-Paul L'Allier accuse, enfin, 1'organisation m§me de la 

bibliotheque et les bibliothecaires de retarder la diffusion d'un li-

vre apres son acquisition. 

"Lorsqu'un ouvrage qu^becois ou etranger est publie et a 

une certaine notorietd", ecrit-il, "il n'est disponible pour n'importe 

quel lecteur, que 5 ou 6 semaines, apres son arrivee a la bibliotheque." 

Car, apr&s sa publicationles bibliotheques *les mieux pour-

vues n'en achetent qu1un a deux exemplaires; 

_ son catalogage et sa reliure 

prennent du temps; 

_ il est d1abord lu par le person-

nel de la bibliotheque, puis par la dizaine d'habitues qui se servent 

de la bibliothkque publique, comme d'un lieu de lecture courante. 

Alors, seul le libraire pourra le fournir, mais a un prix 

de plus en plus prohibitif. 

Ces phenomenes freinent donc la consommation d'ouvrages. 

3 Les solutions a envisager pour changer la situation. 

a La diffusion du livre. 

a1. Les librairies agrees. 

Pour pallier les inconvenients de ce systeme, il serait 

souhaitable de revoir les criteres de qualite et de service aux clients 

servant de base a 11 accr„editation des librairies. 

a2. Le rdseau de diffusion po-pulaire. 

Ce reseau de diffusion a un rdle a j ouer dans la diffusion 

du livre, mais le gouvernement doit agir sur la qualite des stocks 

diffuses, non sur 1'exclusivite d'un systeme de diffusion du livre. 

a3. Une centrale d'achats de livres. 

II serait souhaitable de creer une centrale d'achats de 

livres: mecanisme de regroupement des achats, qui pourrait diminuer 

les delais et les collts de transport, en particulier du livre quebecois. 
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b Les biblioth&ques publiques. 

b1. Une nouvelle politique de lecture publique: la creation de 

points de depSt de livres. 

b1.1. L'exemple des BCP. 

Selon Jean-Claude L1Allier, si 11on veut definir une 

nouvelle approche de la lecture publique, il est possible de s'inspirer 

du systeme des BCP. 

Les BCP sont en effet pour lui, de veritables ser-

vices de diffusion culturelle. Elles sont plus au service des citoyens, 

de par le grand nombre de municipalites qu'elles touchent que les bi-

bliotheques municipales. Elles offrent toutes sortes de documents a 

preter (livres, mais egalement jouets, disques, oeuvres d'art). 

II faut donc faire passer les BCP de 4 a 10 pour cou-

vrir 1' ensemole du territoire quebecois, x*ural, semi-rural, urbain. 

II faut multiplier a travers le Qudbec, les points 

de depdt de livres, a partir desquels les citoyens pourront s'approvi-

sioOner en publications et en ouvrages courants et populaires, dans 

leur quartier, le soir, le dimanche...etc. 

b1 .2. Les caracteristiques des points de depSt. 

Un point de dep6t serait cree pour 5000 habitants. 

Les municipalites pourraient mettre a la disposition 

du MAC, autant de locaux qu'elles souhaiteraient avoir de points de 

dep6t. 

Leur personnel de gestion, fourni par la municipalite, 

sous 1'autoritd de la BM publique, ferait appel a un certain benevolat 

auprfes de la population. Ce personnel ne serait pas specialise (quel-

ques semaines de formation). 

Les ouvrages ne seraient pas catalogues et reperto-

ries d'une fagon complexe. On ne tiendrait qu'une comptabilite simple 

des ouvrages qui arrivent, comme dans n'importe quel commerce. 

Les points de dep6t disposeraient tous d'un catalogue 

repertoriant les ouvrages disponibles dans les bibliotheques scolaires, 

municipales ou rdgionales. 

Les prets ne seraient pas gratuits. II est important 

que chaque citoyen voulant beneficier de ce service, participe finan-

ciferement a son fonctionnement (0.25 0 par pr&t). (42) 
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b1.3• Interet du svsteme pour l'edition et la librairie. 

Les librairies seraient associees a la gestion des 

points de depdt. Ainsi, ceux-ci ne seraient pas pergus par les librai-

res comme des concurrents menagant leur chiffre d'affaires. 

En fin d1annee, les points de depdt mettraient en 

vente, 80 pour cent des ouvrages acquis et pr§tes au cours de 1'annee; 

ceci en collaboration avec les librairies. De cette maniere, chaque 

citoyen pourrait pour une somme modique (de 0.50 a 1 #) acheter et 

conserver dans sa propre bibliotheque, 1'ouvrage qui 11interesse. (43) 

On aboutirait a la creation de 1000 depdts pour tout 

le Quebec (1600 municipalites). Une centrale du livre pourrait comman-

der aux editeurs, une liste de 500 titres de litterature quebecoise 

meritant une large diffusion et selectionnes par des comites de lecture 

locaux et regionaux, des editeurs, a 11intention des BCP et des depdts. 

Cela correspondrait, donc, par an, a un achat de 3 a 5000 exemplaires 

de chacun des 5 ou 600 ouvrages retenus. Ceci redonnerait un coup de 

fouet k 11edition quebecoise. 

b1.4• Creation d'une agence de distribution du livre. 

II serait souhaitable de constituer un veritable 

reseau de distribution de livres et de periodiques. Societe cooperative 

mixte, a participation financiere de l'Etat, des editeurs et des li-

braires, cette agence unique reduirait considerablement les frais d'ap-

provisionnement en librairies. Elle servirait aussi a faire la navette .. 

entre les depSts, le Centre du livre et les bibliotheques tradition-

nelles, fournissant les ouvrages a chaque point de depdt, en fonction 

de commandes faites d'apres le catalogue. 

b2. Les ob.jectifs des bibliotheques publiques. 

Pour pouvoir s1adapter a la societe actuelle, les bibliothS-

ques publiques doivent devenir des lieux d'animation et d'echange. 

D'ailleurs, le MAC privildgiera les projets de bibliothe-

ques publiques conc gues comme des lieux de culture polyvalente et de 

diffusion culturelle. 

b3. R6les respectifs des bibliotheques scolaires et des biblio-

theques publinues. 

Pour §tre vraiment complementaires des bibliotheques publi-

ques, les bibliotheques scolaires (d'ecoles et de collkges) ne pour-

raient garder, pour 11avenir, que les ouvrages immediatement utiles aux 
travaux des etudiants et des professeurs. Les bibliotheques locales ou 
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municipales absorberaient le capital documentaire ainsi soustrait aux 

ecoles pour en faire profiter 11ensemble de la population. 

b4. Le circuit du livre. 

Le ministre se plaignait du ralentissement dans la diffu-

sion du livre par la bibliothkque, lie notamment aux operations techni-

ques de traitement des documents. 

II preconise la solution du "catalogage a la source": "une 

operation de classification definitive, dont les frais pourraient §tre 

assumes par 1'Etat dans la mesure ou elle constitue une economie consi-

derable sur les budgets de fonctionnement des bibliotheques". 

Pour la reliure, a partir de moyennes generalement obser-

vees, l1editeur ferait lui-m§me relier un certain nombre des produc-

tions destinees axix bibliotheques publiques. 

Ces deux solutions reduiraient les co<lts et les delais 

d1approvisionnement. 

4. Les critiques adressees au "livre vert" par les bibliothfe-

caires. 

Comme 'on a pu le constater, les propositions de Jean-Paul 

L1Allier sont peu en accord, avec les theories bibliotheconomiques 

classiques et surtout les normes internationales de diffusion de la 

lecture publique, definies par 1'Unesco. 

De vives reactions sont apparues dans la presse comme dans. 

les milieux professionnels. (44) A tel point, que trois associations 

professionnelles (45) ont fait paraitre, des aotlt 1976, un memoire de 

critiques a ce document de travail. 

Nous n'entrerons pas dans les ddtails de cette etude tres 

complete, qui reprend en 22 pages, point par point, toues les affirma-

tions et les propositions du ministre. Nous n'en sortirons que les ele-

ments generaux, concernant la politique de la lecture, la realite des 

bibliotheques publiques, Ie rdle du gouvernement et 11accessibilite 

aux documents. 

a La politique de la lecture. 

Les bibliothecaires refusent les affirmations du "livre vert", 

qui ccnduiraient a une politique du livre basee sur: 

une diffusion en masse du livre quebecois seulement, 

au detriment des besoins plus larges^ des usagers; 

une diffusion prenant comme modele les nethodes com-
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merciales d•omnipresence et d•accessibilite physique des points de 

vente; 

une ignorance de 1'aniftiation realisee par de vrais 

professionnels de la lecture; 

une mont^e des prix creee par des monopoles prives 

de distribution a c6td de budgets de lecture publique trop restreints; 

une remise entiere entre les mains des municipali-

tes, de la lecture gratuite non quebecoise. 

Une telle politique de la lecture aboutirait, en effet, a une 

penalisation du consommateur pour creer un marche artirficiel au bene-

fice de 1'edition. 

b La realite des bibliotheques -publiques quebecoises. 

Malgrd ce que fait croire le ministre, bon nombre de bibliothe-

ques publiques, ne se contentent pas d'un rdle de conservation. 

Leurs bibliothecaires reaffirment avec force, qu'en accord avec 

la definition de 1'Unesco de la bibliotheque publique dite tradition-

nelle, "elles desservent toute la population dans sa vie quotidienne, 

selon ses besoins sociaux, economiques, religieux, psychologiques ou 

autres". 

Elles offrent, a la fois, une collection equilibree, une anima-

tion de la lecture et une animation culturelle. 

L1etat general lamentable des bibliotheques publiques au Quebec 

et leur retard de 20 ans, par rapport aux provinces canadiennes, ne sont 

pas dus a une incompetence professionnelle des bibliothecaires, ni a une 

erreur dans leur conception du rdle des bibliotheques publiques. 

Cet etat et ce retard sont dus avant tout, au manque chronique 

des fonds necessaires. 

c Le r6le du gouvernement. 

Si la bibliotheque publique est, d'apres les enonces de 1'Unesco, 

d'abord une institution a caractere local, dans bien des cas, les muni-

cipalites ne prennent pas leurs responsabilites. Le gouvernement doit 

donc remSdier a cet etat de chose, soit par une action financiere direc-

te, soit par incitation, soit par imposition. 

Le gouvernement a d'autre part, le devoir, pour assurer la quali-

te et 1'economie du reseau, de normaliser et de reglementer. 

Enfin, le gouvernement doit veiller au developpement harmonieux 

et economiaue de 1'ensemble des institutions documentaires du pays. 
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d L1accessibilite aux documents. 

Si 1'experience des BCP est une bonne formule pour atteindre une 

population reduite et geographiquement dispersee, elle presente des 

carences pour certains services. 

Les BCP devraient progresser dans les services de recherche, de 

conseil et d1animation. De leur cdte, les bibliotheques publiques, bien 

equipees pour 1'animation, devraient rejoindre encore plus de lecteurs. 

D'ou, la necessitd de coordonner les actions de ces deux types comple-

mentaires de bibliotheques, dans un rdseau unique et complet de BCP en 

milieu rural, de BM en milieu urbain. 

L1implantation de points de ddpSt presenterait des ddsavantages. 

Elle supprimerait le principe essentiel de gratuitd et d1accessibilite 

a tous des bibliothbques publiques. Elle obligerait les raunicipalites a 

supporter les frais d'un rdseau parallele, alors qu'elles ne peuvent 

m§me pas toujours faire face aux cotits d'operation de leur BM. 

e Les souhaits des bibliothecaires. 

Faisant appel au dynamisme et a la volontd politique du ministre, 

les bibliothecaires esperent qu'il sera possible "non pas de detruire 

ou laisser pour compte les bibliotheques publiques quebecoises, mais de 

les consolider pour realiser avec elles 1'opdration "accessibilite"." 

Les bibliotheques ont grand besoin du support gouvernemental, en 

argent, mais aussi en nature, sous la forme d'une Oommission des biblio-

theques publiques, puissante et capable de constituer un veritaMie re-

seau de lecture publique. (46) 

Selon le rapport statistique du MAC pour 1976-77, le "livre 

vert" "a £te accueilli comme un evenement marquant de 1'evolution de la 

population culturelle qu^becoise. II demeure une source de reflexions 

et de references pour les annees a venir." Pourtant, aucune action pro-

jetee dans ce document ne verra le jour. Le 15 novembre 1976, le Quebec 

change de gouvernement. Le Parti quebecois de Rene Levesque gagne les 

elections. Avec la nouvelle equipe gouvernementale, une nouvelle epoque 

commence pour le Quebec. De nouveaux espoirs apparaissent aussi pour les 

bibliotheques publiques... 
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Ghapitre deuxieme 

LBS PROPOSITIONS ET LES ACTIONS DU GOUVERNEMENT QUEBECOIS EN FAVEUR 

DU DEVELOPPEMENT DES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE 1 977 A 1981 . 

Cette periode a ete marquee, dans ce domaine, par un certain 

nombre de realisations. 

Si le memoire d1element de programme a servi de guide au Ser-

vice des bibliothkques publiques, jusqu1en janvier 1980 (47), de nou-

veaux programmes de subventions, concernant 1'aide financiere aux bi-

bliotheques existantes ou a la creation de bibliotheques, sont entres 

en vigueur en juin 1977, puis en juin 1979. 

Un plan quinquennal de developpement (1980-1984) des biblio-

theques publiques dans les municipalites de 5 000 habitants et plus, 

a ete presente aux elus municipaux, en septembre 1979. Ce plan cons-

titue un remaniement important. des modes de subvention en vigueur, 

mais il propose d'autres modes d1incitation des municipalites, a se 

preoccuper de leur bibliotheque. 

Enfin, de nombreuses actions ont ete menees pendant ces 4 an-

-nees, pour sensibiliser les elus comme le public, a la necessite de 

11existence dans les municipalites, de bonnes bibliotheques publiques. 

A L'aide financiere et technique du I4AC aux munici-palites. 

en faveur des bibliotheques •publinues. 

1 La remise a .iour des formules d'aide financiere. 

Le Service des bibliotheques avait procede en 1977, a une 

refcrmulation ccmplete des regles, concernant 1'attribution et le cal-

cul des subventions, qui etaient en vigueur depuis avril 1975. 

Cette operation etait necessaire, a cause du contexte infla-

tionniste, qui sevissait depuis plusieurs annees et des augmentations 

enregistrees au niveau des biens fonciers imposables des municipalites, 

qui avaient provoque une baisse du pouvoir d'incitation de 1'ancien 

reglement de 1974. 

D1autre part, grace a la generosite du Conseil du tresor et de 

la haute direction du KAC, une augmentation substantielle des credits 
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affectes aux bibliotheques publiques rendit possible la correction tout 

au moins partielle de cette deficience. 

Cette reglementation revue et corrigee inaugurait une nouvelle 

approche, voulue plus claire, plus rationnelle, concernant la partici-

pation financiere du MAC au d^veloppement des bibliotheques publiques. 

Elle cherchait a rendre plus efficace 1'intervention gouvernementale 

en contrebalangant une plus grande generosit^ de la part du MAC par un 

relSvement des exigences raisonnables a remplir pour avoir acces aux 

subventions. 

Les programmes adopt^s entraient en vigueur au moment de leur 

publication; les sommes requises pour leur application dtaient dfailleurs 

incluses dans le budget vote par 1'Assemblee nationale, aux fins de d£-

veloppement des bibliotheqaes publiques poxir 1' exercice financier 1 977-

1978. 

La nouvelle formule "par programme" de 1'aide financiere con-

tient deux anciens programmes rajeunis et transformes, a savoir ceux 

concernant 1'aide au fonctionnement et a 1'^tablissement de bibliothk-

ques municipales, auxquels s'ajoute un nouveau programme pour 1'emploi 

de bibliothecaires professionnels. (48) 

a Les nouveaux profcrarnmes 

a1 Le programme d'aide a 1'etablissement. 

Ce programme visait a susciter la creation de bibliothe-

ques municipales dans les municipalites de 5000 habitants et plus qui en 

sont actuellement depourvues. Grace aux subventions plus genereuses pr£-

vues dans les nouvelles regles, 1'objectif vise dtait de persuader, dans 

un delai de 4 ou 5 ans, la quasi-totalite des municipalites recalcitran-

tes de se doter d'un tel service. 

a1.1. Bibliothecu es elifribles. 

Toute nouvelle bibliotheque municipale crede par une 

municipalitd de 5000 habitants ou plus qui n'a pas de bibliotheque mxini-

cipale ayant ete subventionnee comme telle par le MAC depuis 1960. 

Toute biblioth&que d'association deja subventionnde 

desservant 5000 habitants ou plus. 

a1.2. Conditions d'admissibilite. 

Toute bibliotheque eligible doit: 

desservir au iaoins 5000 habitants; 

recevoir une contribution municipale qui n'est pas inferieure aux 
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montants suivants exprimes en nombre de cents par cent dollars d1evalua-

tion fonciere imposable rajustee a cent pour cent de la valeur r^elle: 

1978: 0.02f 0; 1979: 0.03 1980: 0.03r #; 1981: 0.04 0; 1982: 0.04i 

1983: 0.05. 

affecter au moins trente pour cent de son budget total a 11achat de li-

vres; 

§tre dirigee par un bibliothecaire professionnel lorsqu'elle dessert plus 

de 10000 habitants. 

a1.3• Calcul des subventions. 

La subvention d1etablissement est basee sur un pour-

centage variable de la contribution municipale. Ce pourcentage croit de 

60 pour cent a 100 pour cent, a mesure que 1'evaluation fonciere imposa-

ble par t@te decroit de 7000 a 3500 $. 

La subvention ne peut depasser la contribution munici-

pale, ni depasser un montant par t§te qui va de 1 *50 $ a 3.00 $ et qui 

augmente en m§me temps que 11dvaluation imposable diminue, pour les muni-

ci: palites dont la population est inferieure a 1 5000 habitants le maxi-

mum par tdte est de 3.00 0. 

Toute subvention d'etablissement accordee en vertu de 

ce programme est attribuee durant deux annees, soit les deux premieres 

annees de formation de la nouvelle bibliotheque municipale. 

a2. Programme d'aide au fonctionnement. 

Ce programme a pour but de favorlser une imp.lication crois-

sante des pouvoirs locaux dans le soutien financier des services de bi-

bliotheques publiques tout en contribuant a 1'amelioration graduelle des 

services offerts a la pfopulation. 

a2.1. Bibliotheques eligibles. 

Toute bibliotheque municipale deja subventionnee. 

Toute bibliotheque d1association situee dans une 

municipalite ou il n'existe pas de bibliotheque municipale deja subven-

tionnee. 

Exceptionnellement, toute bibliotheque d'enseignement 

remplissant les conditions posees dans le protocole d1entente entre le 

Ministere de 1'Education et le Ministfere des Affaires culturelles. 

a2.2. Conditions d'admissibilite. 

Toute bibliotheque eligible doit: 

desservir au moins 5000 habitants; 



- 60 -

offrir un service gratuit a toute personne vivant sur le territoire qu1 

elle dessert; 

etre ouverte au public au moins vingt heures par semaine dont le cin-

quieme des heures d'ouverture le soir et les samedis ou dimanches. 

employer au moins un bibliothecaire a plein temps lorsqu'elle dessert 

plus de 10000 habitants; 

recevoir une contribution municipale qui n'est pas inferieure aux mon-

tants suivants exprimes en nombre de cents par cent dollars d'evaluation 

fonciere imposable rajustde a cent pour cent de la valeur reelle: 

1978: 0.02-5- 5 1979: 0.03 0; 1980: 0.03t 0; 1981: 0.04 0; 1982: 0.04i $5 

1983: 0.05 0. 

affecter au moins quinze pour cent de son budget total de fonctionnement 

k 1'achat de livres. 

a2.3. Calcul des subventions. 

La subvention de fonctionnement est basee sur un pour-

centage variable de la contribution municipale. Ce pourcentage croit de 

30 pour cent a 60 pour cent a mesure que 1'evaluation fonciere imposable 

par t§te ddcroit de 7000 a 3500 0. 

La subvention ne peut depasser la contribution muni-

cipale, ni depasser un montant par t@te qui va de 1.50 a 3-00 0 et qui 

augmente en meme temps que 1'^valuation imposable diminue; pour les muni-

cipalites dont la population est inferieure a 15000 habitants le maxi-

mum par tete est de 3.00 0. 

a2.4. Autres innovations marquantes. 

La subvention est calculee d'apres les previsions 

budgetaires et les rajustements requis seront effectues chaque annee 

d'apres le rapport financier v^rifid de chaque bibliotheque. Cette proc£-

dure reduit d'un an le decalage entre 1'ajinee servant de base de calcul 

et 1'annee d1affectation de la subvention. 

Afin, d'une part, d'encourager la planification du 

developpement des bibliotheques et d'autre part de permettre au MAC de 

mieux adapter ses programmes aux besoins des institutions subvention-

nees, chaque bibliotheque desservant plus de 15000 habitants est d£sor-

mais obligee de fournir un plan de developpement couvrant une periode 

d'au moins trois ans. 

a3. Programme d'aide pour l'emT>loi de bibliothecaires profes-

sionnels. 

Ce programme tend a inciter les bibliotheques municipales 
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a se pourvoir du minimum de bibliothecaires qualifidsy indispensables a 

1'instauration et au maintien de services documentaires adaptes ,aux be-

soins individuels et collectifs des citoyens, qu1 elles desservent et a 

la meilleure exploitation possible des fonds pubiicsy affectes a des 

fins de bibliothkque publique. 

a3.1. Bibliothfeoues eligibles. 

Toute bibliothfeque municipale deja subventionnee en 

vertu des programmes d1aide a 11etablissement ou au fonctioimement. 

a3.2. Conditions d1admissibilit^. 

Toute bibliotheque eligible doit: 

§tre ouverte au public au moins 30 heures par semaine, dont le cinquieme 

des heures d1ouverture le soir et les samedis ou dimanches; 

avoir a son emploi un nombre de bibliothdcaires inferieur a un par 12000 

habitants. 

a3.3. Calcul des subventions. 

Subvention de 6000 $ par annee d'emploi par nouveau 

bibliothecaire professionnel pendant une periode de trois ans. (49) 

h Les chan^ements ap-portes nar ces p-rnp;-rammes. au svsteme d'aide 

financiere base sur le reglement de 1974. 

Les nouveaux programmes d1aide financiere se voulaient d'abord, 

plus incitatifs. par une correction de 1'dchelle d1evaluation imposable 

utilisee comme base de calcul, par une augmentation de la part des de-

penses totales defrayees par 1'Etat. (50) Alors qu1auparavant les subven-

tions d'etablissement variaient entre 0.50 # et 1.00 $ par t§te au pro-

rata de la contribution municipale et n1etaient accordees que pour un 

an, le programme d'etablissement de 1977 prevoyait une subvention pen-

dant les deux premidres annees. 

Hs s'adressent en priorite aux municipalites de plus de 5000 

habitants. 

Hs cherchent a mieux coller aux realites des budgets munici-

paux. Les subventions dtaient autrefois calculees sur les etats finan-

ciers produits pour le dernier exercice complet des municipalites, ce qui 

entrainait un ddcalage de deux ans entre le calcul et le versement de la 

subvention. A partir de 11exercice 1977-78, les subventions sont calcu-

lees sur les previsions budgetaires, et rajustees si necessaire selon les 

etats financiers. II n1existe plus qu'un decalage d'un an entre le calcul 
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et le versement de la subvention, ce qui est avantageux pour les biblio-

theques. 

Ils visent a encourager la planification du developpement des 

bibliotheques et a permettre au MAC de mieux adapter ses programmes aux 

besoins des institutions subventionnees, en obligeant chaque bibliothe-

que desservant plus de 15000 habitants a fournir un plan de developpe-

ment couvrant une periode d'au moins trois ans. 

Si dans les conditions d1admissibilite aux subventions, on ne 

tient plus compte du critkre du bibliothecaire professionnel, que pour les 

municipalites de plus de 10000 habitants, par contre, 1'ancien taux fixe 

de la contribution municipale doit etre reevalue tous les ans. 

Enfin, on reintroduit une importante subvention pour 1'emploi 

de professionnels (systeme utilisd avant 1974), dans la perspective de 

11amelioration du rendement des services des bibliotheques municipales, 

et d'une politique d'incitation a la lecture realisee par des specialis-

tes dynamiques. (51 ) 

2 Le nouvel a.iustement des modes de calcul de l'aide financi&re 

a la creation de bibliotheques. 

En juin 1979, le programme concernajit l'aide financiere en vue 

de la creation de bibliotheques municipales a ete modifie de fagon a le 

rendre beaucoup plus avantageux. Dans l'ancienne formule, la subvention 

£tait calculee, comme nous venons de le voir, selon une echelle inverse-

ment proportionnelle a l'evaluation imposable. La nouvelle formule eta-

blit a 50 pour cent des d^penses admissibl*es, la participation gouverne-

mentale, sans egard a 1'evaluation fonciere imposable. De plus, si aupa-

ravant, le pourcentage de contribution gouvernementale se situait entre 

60 et 100 pour cent de la contribution municipale avec un maximum par 

tete variant entre 1,5 et 3 ce maximum par t§te est hausse a 3,5 $ 

pour toutes les municipalites. 

Autre changement interessant, on a etabli un per capita minimum 

se situant entre 5 0 et 7 $ d'ici 1983. Ceci rend plus raisonnable l'ef-

fort financier exige des municipalitds dont 1'evaluation est fortement 

superieure a la.moyenne. 

3 Le plan quinquennal de develoT?"Pement (1980-84) des bibliothkques 

publiques dans les municipalit^s de 5000 habitants et plus. 

Ce document important constitue l'expression d'un effort renou-

vele du gouvernement quebecois envers les bibliotheques publinues. 

II marque un tournant dans l'action du 14AC pour le developpement 
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de la "lecture publique". tin effet, st'il remanie presque completement 

les formules d'aide financiere pour les rendre plus efficaces encore, 

il a surtout le merite de presenter de nouvelles formules d'aide. Le 

plan prevoit des subventions pour la construction ou la rdnovation de 

bibliotheques a creer ou ddja existantes, des subventions pour la rda-

lisation d'etudes preparatoires a la cr^ation de bibliotheques. 

Avant d'dtudier en detail les mesures proposees, il est inte-

ressant de presenter les analyses et les objectifs sur lesquels repose 

ce plan de developpement. 

ai--La:-definition dAune-.politigue g^nf?ra-Te. 

a1. Analyse de la situation. 

a1.1, Le sous-developpement des bibliotheques publiques. 

Six ans aprfes 1'dtude du reseau des bibliothkques 

publiques quebecoises, faite par le mdmoire d'^lement de programme, le 

plan quinquennal juge la situation encore inquietante. 

Une bonne partie de la population (30 pour cent) n'a 

pas encore acces a un service public de lecture. 

Au 1er septembre 1979, 68 municipalites de 5000 

habitants et plus, dtaient encore depourvues de service lmininipai de 

bibliotheque publique. Ces 68 municipalites representent 43,9 pour cent 

des 155 municipalites de 5000 habitants et plus,. et leurs 763 200 habi-

tants constituent 16,6 pour cent de la population urbaine totale de 

4 611 421 habitants. 

Environ un million de qudbecois vivant dans plus de 

1000 municipalites de moins de 5000 habitants etaient, eux ausso^ depour-

vus de tout service public de bibliotheque. 

a1.2. Faiblesses des bibliotheques existantes. 

Les bibliothkques subventionnees elles-memes sont 

loin d'atteindre les normes etablies en 1974. 

En ce qui concerne les ressources documentaires. 

1'ensemble de la population urbaine quebecoise disposait en 1978 d'un 

total de 4 732 881 livres, soit 1'equivalent de 1,03 livre par tete, ce 

qui correspond a 40,3 pour cent de la norrne moyenne de 2.55 livres par 

tete. 

En ce qui concerne l'emploi de personnel qualifie. 

pour l'ensemble des municipalites concernees, on comptait en 1978 un 

tatal de 131 bibliothecaires professionnels, soit 1 bibliothecaire par 
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tranche de 35 201 habitants, ce qui correspond a 17,1 pour cent de la 

norme recommandee, qui est de 1 bibliothecaire par 6000 habitants. 

En ce qui concerne la dimension des locaux. les muni-

cipalites urbaines disposaient en 1978 d'une surface totale de 61 654 

metres carres, soit 1'equivalent de 1"j.4 m&tres carres t>ar 1000 habitants 

ou 24.6 pour cent de la superficie requise pour se conformer aux normes. 

D1 autre part, une enquete faite en 1978 indique que,- bien que 11 apparence 

exterieure de 1' edifice soit jugee satisfaissuite pour 84 pour cent des 

bibliotheques publiques, presque toutes (92 pour cent) auraient un ou 

des besoins suivants: agrandissement, remplacement, relocalisation, rdpa-

ration, refection, rdamdnagement et embellissement. 

a1.3. Necessite de sensibiliser la population a l'impor-

tance de la lecture. 

Pour pouvoir s'etablir, se maintenir et s1ameliorer, 

toute bibliotheque publique doit absolument compter sur une collectivite 

qui comprend la necessite de disposer d'un tel equipement, qui accepte 

de le soutenir socialement et financierement et surtout qui s'en sert 

regulierement pour la satisfaction de ses besoins documentaires. 

Or, au Quebec, une reelle ignorance entoure encore 

la notion de "service de bibliotheque publique". Elle est a 11origine, 

de 1'indifference dont la plupart des gens font preuve a 1'egard de cette 

institution. Dans 1'esprit de la majorite des Quebecois, la "bibliothkque 

publique" ne donne lieu a aucune resonnance precise, pour 11excellente 

raison qu'ils ne savent absolument pas de quoi il s'agit, n'ayant jamais 

eu 11occasion d'en visiter, encore moins d'en utiliser. 

Le probleme majeur du developpement des bibliotheques 

municipales provient, donc, d'une absence de motivation et non pas d'une 

incapacit^ de payer, m§me si c1est cette derniere raison que les diri-

geants municipaux invoquent, plutdt que d1 admettre carrementy que c' est un 

service dont ils ne reconnaissent pas 1'utilite. 

C1est pourquoi, un travail de sensibilisation de la 

population a 11importance de la lecture dans le developpement personnel, 

doit §tre entrepris, si on veut assurer un rendement maximum aux efforts 

realises par le gouvernement et les municipalites. 

a1 .4. L'intervention du MAC. 

Depuis 1977, les autorites gouvernementales avaient 

exprime clairement leur interet a 1'egard de la lecture et des biblio-

theques publiques. 
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On pouvait lire dans le "Livre blanc" du Ministre des 

Affaires culturelles Camille -Laurin, en 1978: "Le developpement de la 

lecture publique et, sur un plan plus general, la mise au point et 1'elar 

gissement d'une politique de la lecture, constituent une priorite pour 

les prochaines annees". (52) 

Alors que les services gouvernementaux etaient soumis 

a une severe compression budgetaire en 1979-80, 1'aide aux bibliotheques 

publiques a ete accrue de 1 300 000 0, soit une augmentation de 16 pour 

cent, par rapport a 11exercice financier 1978-79. 

La rdforme de la fiscalite municipale (53) a entraine 

la suppression de la plupart des subventions conditionnelles_ aux:communes 

L'aide aux bibliotheques publiques a cependant 6te maintenue et cette 

mesure demontre la volontd de 1'Etat de contribuer a 11amelioration des 

services municipaux de bibliotheque publique. 

a2. Les ob.iectifs et leurs moyens. 

Le gouvernement vise tout d'abord a encourager les mu-

nicipalites a placer la bibliotheque municipale en t§te de leurs prio-

rites, afin que 250 000 nabitants de plus soient desservis par une biblio 

theque publique. 

Le second objectif concerne le rattrapage des niveaux 

de service definis par les normes. Sa realisation necessiterait 1'achat 

de 7 004 847 livres supplementaires, 1'embauche de 638 bibliothecaires 

professionnels et la construction de 211 609 metres carres de locaux. 

Pour realiser ces buts, le MAC envisage: 

11accentuation du programme d'aide a la creation et au demarrage de nou-

velles bibliotheques; 

1'indexation de 1'aide financibre aux bibliotheques existantes de fa?on 

a elever la contribution gouvernementale a 26,5 pour cent des depenses 

totales de fonctionnement; 

1'acc^leration du programme d1aide a 1'emploi de bibliothecaires profes-

sionnels; 

la mise sur pied d'un nouveau programme d1aide a la construction ou a 

1'agrandissement des bibliothfeques dans les municipalites ou le rapport 

entre la superficie disponible et. la population est trop faible; 

1'adoption d'un programme d'aide a 1'acquisition par les bibliotheques 

de livres qudbecois; 

la realisation de campagnes de promotion et de publicite sur les biblio-

theques et la lecture publique afin d'assurer un rendement maximum aux 
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programmes d1aide. 

"b Les mesures pror>osees par le nlan quinquennal. 

Avant d'etudiei) d'une maniere detaillee, ces differentes mesu-

res, il est bon de preciser: 

qu'elles sont centrees exclusivement sur la promotion, 1'information, 

la persuasion et surtout 11incitation; 

gu'elles sont concues de fagon a ne laisser aucune place a l'arbitraire 

et au discretionnaire dans l'allocation des subventions aux municipalitds: 

a des fins de bibliothfeques publiques; 

qu'elles n'atteindront leurs objectifs que dans la mesure ou la popula-

tion qudbecoise prendra suffisamment conscience de l'utilite de bons 

services de bibliotheque publique^ pour en reclamer 1'etablissement et 

le maintien aupres de ses gouvernements municipaux; 

qu'elles sont entrees en vif^eur le 1er janvier 1980. 

b1. L'amelioration du programme d'aide financiere a la 

creation de bibliotheques municipales. 

Oe programme existait depuis plusieurs annees, il a 

subi, comme nous l'avons vu precedemment, d'importantes modifications 

en 1979. La version proposee par le plan quinquennal comporte tres peu 

de nouveaux changements. 

b1 .1 . Ob.jectif. 

Creer 50 bibliotheques municipales durant les 5 

prochaines anndes. 

b1.2. Organismes admissibles. 

Les 68 municipalites de 5000 habitants et plus qui 

n'avaient pas, en 1979, de bibliothfeque publique. 

b1.3. Conditions d'admissibilite. 

Toute bibliotheque eligible doit: 

recevoir de la municipalitd qu'elle dessert une contribution qui ne doit 

pas §tre inferieure au moindre des deux montants suivants: 0.04 cents par 

cent dollars d'evaluation foncikre imposable uniformisee ou 6.00 0 per 

capita; 

affecter au moins 30 pour cent de son budget total pour chacune aes deux 

premieres ann^es de formation, a l'achat de livres; 

etre dirigee par un bibliothecaire professionnel lorsqu'elle dessert plus 
de 10 000 habitants. 
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b1.4. Forme d'aide. 

b1 .4.1 . Subvention de creation. 

Subvention egale a 50 pour cent des depenses ad-

missibles de la nouvelle bibliotheque durant ses deux annees de creation; 

la subvention de creation ne doit pas depasser 

4.00 0 per capita, ni §tre superieure au montant de la contribution 

municipale. 

b1.4-2. Subvention pour 1'emploi de bibliothecaires pro-

fessionnels. 

Cette subvention s1ajoute a la subvention de crea-

tion; elle est egale a 6000 0 par annee d1emploi de tout bibliothecaire 

professionnel dont 11engagement est effectue en conformite avec les con-

ditions prescrites. 

b1 .4.3« Subvention pour construction ou renovation (cf b3) 

b1 .5• Coiits (excluant la subvention pour construction.. .) 

1980-81 1981-82 1982-83 

800 000 0 900 000 0 1 100 000 0 

b2. La transformation radicale du programme d'aide finan-

ciere aux bibliotheques existantes. 

L'existence de ce programme remonte a 1964. II a depuis, 

ete 1'objet de plusieurs transformations, la derniere datant de 1977, 

comme nous 1'avons etudie dans la deuxieme partie de ce travail. Le pro-

jet propose comporte un certain nombre de modifications majeures, par rap-

port au programme en vigueur en 1979• 

b2.1 . Ob.iectif. 

Le but de ce programme est que d'ici 5 ans, 50 pour 

cent des bibliotheques municipales atteignent ou depassent les minima 

suivants: 

un soutien local dquivalent a 0.064- cents par cent dollars d'evaluation 

imposable uniformisee; 

une collection de livres correspondant a 75 pour cent de la norme recom-

mandee; 

un bibliothecaire professionnel a plein temps par 10 000 habitants. 

b2.2. Orpianisrnes admissibles . 

Toute bibliotheque municipale desservant au moins 
5000 habitants. 
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Toute bibliotheque d1association situee dans une 

municipalite urbaine (5000 habitants ou plus) ou il n1existe pas de 

bibliotheque municipale. 

Toute bibliotheque municipale ou d'association 

desservant moins de 5000 habitantsy subventionnee directement par le 

ministere^ au moment de 1'entree en vigueur du programme. 

Toute bibliothkque d1enseignement remplissant les 

conditions decrites dans le protocole d1entente intervenu entre le 

ministere de 1'Education et le MAC. 

b2.3. Conditions d'admissibilitd. 

Toute bibliothfeque eligible doit: 

offrir un service gratuit a toute personne vivant sur le territoire 

qu'elle dessert; 

employer au moins un bibliothecaire a plein temps^ lorsqu'elle dessert 

plus de 10 000 habitants. 

b2.4. Forme d'aide. 

b2.4.1. Subvention de base. 

Elle vise a inciter les municipalites a accroitre 

leur effort local^ en faveur de leur service de bibliotheque publique. 

Elle est basee sur un pourcentage variable des 

depenses de fonctionnement, a 1'exclusion des depenses pour achat de 

livres et des depenses pour les locaux, pourcentage etabli d'une fagon 

directement proportionnelle a 1'effort fiscal de chaque municipalitey 

en faveur de son service de bibliotheque. 

b2.4.2. Subvention pour achat de livres. 

Elle est directement proportionnelle au montant 

Par tete que chaque bibliotheque municipale consacre a 1'achat de livres. 

b2.4.3. Subvention nour locaux adeouats. 

Elle vise a inciter les bibliotheques municipales 

a maintenir des locaux conformes aux normes applicables a leur catdgorie 

de population. 

Elle correspond a un pourcentage variable des 

depenses admissibles pour les locaux. Ce pourcentage s1accroit a mesure 

que s•eleve 11espace occupe a des fins de bibliotheque publique par rap-

port a la norme de surface recommandee. 

b2.4.4. Subvention pour 1'emploi de bibliothecaires 

profeasionnels. 

Elle est egale a 6000 $ par annee d1emploi par 
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bibliothecaire professionnel. Elle prend effet a partir du premier mois 

d1emploi a plein temps du bibliothecaire concerne et elle est attribuee 

durant ses trois premieres anndes d1emploi. 

b2.4.5. Subvention pour constraction et renovation (cf b5) 

b2.5. CoHts (excluant la subvention pour construction...) 

1980-81 1981-82 1982-85 

8 000 000 $ 10 000 000 $ 12 500 000 $ 

b2.6. Synth&se modifications m&.ieures introduites par 

ce proprajnme. 

Les conditions d*admissibilite qui bloquaient 1'ac-

ces aux subventions de fonctionnement ont ete supprim^es; il n'y aura 

donc plus de bibliotheque privee de subvention en raison d'un effort 

municipal juge insuffisant. 

La formule de subvention unique a dte remplacde par 

une formule composee de plusieurs subventions rattachees a des fins spe-

cifiques. Cette nouvelle approche devrait permettre aux municipalites de 

s1orienter vers un developpement planifie de leur service municipal de 

bibliotheque et de mettre 11accent, si necessaire, sur des facteurs prd— 

cis: accroissement du nombre de livres, engagement du personnel specia-

lise, amelioration des locaux, etc., tout en sachant qu'elle pourra bene-

ficier d'une aide financiere proportionnelle a son effort. 

Alors que dans la formule utilisee en 1979, 1'^valua-

tion imposable determine 1'importance de la participation du MAC en terme 

de pourcentage de la contribution municipale, dans la formule exposde 

prdcedemment, la participation gouvernementale sera determinee surtout 

par le niveau de 1'effort financier local en faveur de la biblioth^que 

et la subvention se calculera en terme de pourcentage des depenses admis-

sibles. 

En 1979, c'etaient les previsions budgetaires de 

1'annee anterieure qui servaient au calcul de la subvention de fonction-

nement de 1'annee en cours, la nouvelle reglementation utilise les pre-

visions budgetaires de 1'annee en cours, ce qui aura pour effet de sup-

primer 1'ecart d'un an entre 1'exercice financier servant de base de cal-

cul de la subvention et 1' exercice finazicier durant lequel cette subven-

tion est depensee. 

Le montant maximum de la subvention de fonctionnement 
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a ete sensiblement augment^ pour les municipalites ayant une population 

de plus de 15 000 habitants; en 1979, ce maximum variait de 1.75 a 3.50 

0 par tSte selon le niveau de 11evaluation imposable; d*apres la nou-

velle formule, le maximum sera le m§me pour toutes les municipalites, 

il s1etablira a 4.00 0 par tete en 1980 et s1elevera d1annee en annee 
jusqu'a 5-00 0 par tete en 1984. Ce maximum est un element incitatif 

important. C'est aussi une fagon pour le MAC de reduire 1'dcart existant 

entre la contribution considerable qu'il accorde au developpement des 

services de bibliotheque publique en milieu rural, comparativement a la 

contribution proportionnellement beaucoup plus faible, qu'il consacre 

au developpement des services de bibliotheque publique en milieu urbain. 

La date d1entrde en vigueur du programme etait fixee 

au 1er janvier 1980 afin que les municipalites puissent tenir compte des 

avantages de cette nouvelle mesure, des leur prochain budget, pour ac-

croitre leurs efforts en vue d'accelerer le developpement de leurs ser-

vices municipaux de bibliotheque publique. 

b3. L' instauration d'un nouveau prnp;ramme d'aide f jnqnri-i 

a la construction ou a la renovation de bibliotheques publiques. 

Ce programme prendra la forme d'une subvention speci-

fique integree aux programmes d'aide financiere a la creation et au 

fonctionnement. 

b3.1 . Ob.iectif. 

Le but du programme est que d'ici 5 ans, 50 pour cent 

des bibliotheques municipales occupent un batiment attrayant et fonc-

tionnel dont la Superficie corresponde a 50 pour cent ou plus de la nor-

me recommandde qui leur est applicable. 

b3.2. Or,°:anismes admissibles. 

Toute corporation municipale qui etablit une nouvelle 

bibliotheque municipale ou qui soutient deja un service local de biblio-

theque publique. 

b3.3• Conditions d'admissibilite. 

Pour obtenir cette subvention, il faut: 

avoir un plan de construction ou de renovation qui ait ete approuvd par 

le I-IAC; 

avoir les fonds disponibles pour couvrir la part des coHts qui doit @tre 

assumee localement; 
accepter de realiser le projet. en collaboration avec le I4AC; 
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s'engager a ce que le local construit, agrandi ou renove serve a des 

fins de bibliotheque publique pour une periode d'au raoins 10 ans. 

b4. L'instauration d'un programme de promotion dont la con-

ception et la mise en oeuvre seront confiees a une firme publicitaire. 

Ce programme a pour but de sensibiliser le plus grand 

nombre possible de Quebecois a 11importance des bibliotheques publiques 

et a 1'utilitd de la lecture en rapport avec leur developpement cultu-

rel, social et economique. 

Nous 11etudierons en detail dans la deuxieme partie 

de ce second chapitre. 

b5• L'instauration d'un programme d'aide financiere a la rea-

lisation d'etudes devant conduire a la creation ou a l'amelioration de 

services munici-paux de bibliotheque nublique. 

b5.1 . Ob.jectif. 

Ce programme vise a impliquer 20 municipalites par an, 

dans la realisation d'etudes prealables a 1'etablissement ou au develop-

pement de bibliotheques municipales. 

b5-2. Organismes admissibles. 

Peuvent beneficier de cette subvention, tout groupe 

de citoyens, tout organisme ou tout groupe de travail representant une 

agglomeration de 5000 habitants et plus. 

b5•3. Conditions d1admissibilite. 

Le groupe doit avoir un mandat officiel des autorites 

municipales de 1'agglomeration concernee. 

Le mandat doit respecter 1'esprit du programme. 

Le groupe de travail doit s'engager a soumettre un 

rapport dans un delai ne depassant pas 6 mois. 

Les responsables doivent s'engager a financer les 

couts additionnels par des sources de revenus locales. 

b5.4. Forme d'aide. 

La subvention represente 80 pour cent des depenses ad-

missibles reelles encourues jusqu'a concurrenoe du moindre des deux mon— 

tants suivants, selon la population concernee. 
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Population 

5000 - 10 000 h. 

10 000 h. et plus 

Subvention maximum 

Par t§te Montant 

1.00 $ 5 000 0 
0.50 $ 10 000 0 

b5.5. Cofits. 

1980-81 1981-82 

75 000 0 100 000 0 

t>6. Mise a la disposition des municipalites de modeles de 

prograjnmes de construction de bibliotheque municipale en fonction de 

leur population. 

b6.1. Ob.iectif. 

II s'agit de fournir avix corporations municipales un 

instrument leur facilitant la prdparation de programmes de construction 

de bibliotheque qui tiennent compte des besoins habituels propres a leur 

classe de population. 

bb.2. Moyens. 

Sont diffuses des modeles de programmes de cons-

truction applicables a des mxmicipalites de 5 000 a 70 000 habitants. 

b7. Autres mesures. 

Une multitude d'autres mesures, peut-etre moins spec-

taculaires que les precedentes mais tout aussi necessaires, devaient 

@tre entreprises en vue de mener a bien les efforts pour accelerer le 

developpement des bibliotheques municipales. 

b7.1. Un travail de promotion continu devra etre pour-

suivi durant toute la duree du plan par les intervenants suivants: 

le MAC; 

les ddputes interesses au ddveloppement culturel des Quebecois; 

les bureaux regionaux; 

les conseils regionaux de la culture; 

la Comm'ssion des bibliotheques publiques; 

les associations de bibliothecaires; 

les bibliotheques publiques subventionnees; 

les groupes intermediaires oeuvrant dans le secteur culturel, etc. 

b7.2. Le MAC encouragera les conseils municipavix a former 

des comites consuitatifs ayant pour mission de servir d'agents de promo-
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tion de la bibliotheque municipale aupres des citoyens et comme inter-

pretes des besoins financiers de la bibliothequez aupres des autoritds 

municipales. 

b7.3. Le I4AC assurera la production et la diffusion de 

documents d1information sur les bibliotheques publiques, sur la lec-

ture, sur ses programmes d'aide, etc. 

b7.4. Le MAC encouragera chaque bibliotheque municipale 

a maintenir un programme dynamique de relations publiques et de publi-

cite. 

b7.5. Le Service des bibliotheques publiques fournira aux 

dirigeants municipaux, 11assistance professionnelle requise pour s1assu— 

rer qu'ils developperont des bibliotheques municipales offrant des ser— 

vices de qualite a tous les citoyens interesses. (54) 

c L'entree en application du plan nuinquRnnal . 

Les mesures prevues par le plan quinquennal et que nous avons pr£-

sent^es plus hauty ont donne lieu a 11etablissement de programmes detail-

les. Mais, en ce qui concerne les programmes d'aide financiere a la crea-

ti°n de bibliotheques mtinicipales et aux bibliotheques existantes, des 

editions revisees ont ete etablies en 1980 et 1981. 

Comme 11ecrit, en effet, M. Pierre Matte, Directeur du Service des 

bibliotheques publiques, "le plan quinquennal de developpement des biblio 

theques publiques dans les municipalites de 5000 habitants et plus, etait 
en fait, un document de travail pour le Conseil du tresor. C'est a par-

tir de ce document, grandement simplifid, que les programmes officiels 

d'aide financiere aux bibliotheques publiques ont ete rediges et approu-

ves. Certains principes et paramfetres de calcul des subventions qui ap-

paraissent dans ce document de travail, ont ete juges trop compliques 

pour @tre appliques, mais ils comportent quand mdme des criteres de cal-

cul qui sont le fruit d'une serieuse recherche et pourraient, peut-@tre, 

dans certaines circonstances, §tre appliques avec profit". (55) 

Les changements apport^s aux programmes d1 aide financifer.e du plan 

quinquennal visaient une simplification des calculs ? la suppression de 

certaines restrictions pour augmenter la valeur incitative de ces pro-

grammes. 
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c1 . Modifications apportees aux nrog-rammRFi finan-

ciere du plan ouinquennal r>ar leurs dditions revisees de 1980 et 1981 . 

c1 .1 . Le profcramme d'aide financiere a la creation de 

bibliothenues municipales. 

c1 .1 .1 . Recevabilit^ des demandes. 

Le seuil minimum de contribution municipale est 

supprime. Pour les municipalites de plus de 10 000 habitants, il n*est 

plus necessaire que la bibliotheque soit dirigee par un bibliothecaire 

professionnel. 

cl.1.2. La subvention de creation. 

Elle peut §tre superieure a un per capita de 4.00 

0 et a la contribution municipale. 

Les d^penses relatives aux locaux peuvent §tre 

superieures a 20 pour cent des depenses totales de la bibliothkque. 

La recevabilite de la demande n'est plus liee a 

une visite prealable d'inspection du Service des bibliotheques. 

Un article supplementaire precise que toute sub-

vention sera rajustee d'annee en annee en fonction des depenses admissi-

bles reelles. 

Enfin, l'edition revisee de 1981 introduit l'ar-

ticle 4.2.11. qui indique 1'obligation faite aux bibliotheques municipa-

les de respecter la loi 51 . (56) 

cl.1.3. La subvention r>our 1'emploi de bibliothecaires 

professionnels. 

Cette subvention proposee par le plan quinquen-

nal n'est pas conservee dans 1'edition revisee de 1980. 

c1.1.4. La subvention pour construction ou renovation. 

Elle n'est plus calculee en fonction du niveau 

d'indice de richesse globale de la municipalite, mais par rapport aux 

cofits de renovation ou de construction. 

c1 .2. Programme d'aide financiere aux bibliotheques exis-
•jj 0 g 

' c1.2.1. Admissibilite des demandes. 

Le niveau d'admissibilite est abaisse de 5 000 

a 4 000 habitants pour les bibliotheques municipales uniquement. 

c1.2.2. Recevabilite des demandes. 

Celle-ci n'est plus liee a la gratuite du ser-

vice offert, ni a 11emploi d'un bibliothecaire professionnel pour les 
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municipalites de plus de 10 000 habitants, ni a 1'etablissement d'un 

plan de developpement pour ces memes municipalites. 

c1.2.3. La subvention pour achats de livres. 

Son calcul n'est plus lie au rapport entre les 

depenses per capita pour achat de livres durant le dernier exercice 

financier et la subvention en pourcentage des depenses reelles pour 

achat de livres durant le dernier exercice financier. Ce calcul est 

simplifie dans les editions revisees. La subvention y est egale a 50 

pour cent du cotlt des livres quebecois et a 35 pour cent du cotit des 

autres livres achetes par toute bibliotheque admissible a ce programme. 

c1.2.4. Les subventions pour l'emploi de bibliothecaires 

professionnels et pour locaux adequats. 

Ces deux subventions ne figurent pas dans les 

editions rdvisees du programme. 

c1 .2.5. La subvention pour construction ou renovation. 

Elle est en tout point semblable a celle qui 

est proposee dans les editions revisees du programae d'aide financiere 

a la creation de bibliotheques municipales. 

c2. Essai d' evaltiation de l'influence de ces nouveaux pro-

grammes sur le developpement des bibliotheques publigues. 

c2.1 . La creation de bibliotheques. 

II n'est pas possible de se rendre compte avec pre-

cision de 1'irnpact de ces programmes sur 1'apparition de nouvelles bi-

bliothkques, sur une periode aussi courte. 

Malgre tout, le Service des bibliotheques du MAC 

apres des contacts etablis avec diverses autorites municipales pouvait 

en aoHt 1980 presenter une vue d'ensemble. Alors qu'a ce moment, 72 

municipalitds de plus de 5 000 habitants ne possedaient pas encore de 

bibliothfcque municipale, 17 indiquaient leur intention d*en creer une 

en 1981, 10 etudiaient cette possibilite dans les 3 annees qui venaient. 

Les statistiques des bibliotheques publinues du 

Qudbec pour 1981, publiees en novembre 1981, revelent de leur c6te que 

8 bibliotheques municipales ont ete crees en 1980 et 8 egalement en 1981. 

Ces resultats sont encore modestes, mais le probleme 

est d1envergure quand il s'agit de convaincre des decideurs de 1'utilitd 

d'un service public culturel. D'ou 1'iraportance particuliere d'actions 

de sensibilisation de la population et d'&Lus a cette necessite, comme 

nous le verrons dans la deuxieme partie de ce chapitre. 
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c2.2. LJexemr)le de la bibliotheque municinalf! Hf> T.nn-

gueuil. 

L'exp^rience de la bibliotheque municipale de Lon-

gueuil illustre la difficulte de "vendre" un tel service a une adminis-

tration municipale. Son directeur Yves Ouimet, estime que les nouveaux 

programmes du MAC inclinent a un vif optimisme: les subventions gend-

reuses du ministere devraient convaincre les elus locauxde. doter leurs 

municipalit£s de bibliotheques publiques bien equipees. 

Si jusqu1en 1977, la subvention de fonctionnement 

n'avait qu'un rdle d1appoint, depuis lors cette subvention a nettement 

plus d1impact, a cause de 11augmentation substantielle des montants ver-

ses. A Longueuil, 11augmentation de la subvention a permis au directeur 

de la bibliothkque de defendre, aupres des elus, d1importantes augmen-

tations de budget, en demontrant que 30 pour cent des montants supple-

mentaires reviendraient en subvention. Mais depuis 1980, pour lui, les 

perspectives de ddveloppement de la bibliotheque de Longueuil viennent 

de changer. Son defi est de persuader les membres du conseil municipal 

que, puisqu'il faudra t6t ou tard une bibliotheque principale a Lon-

gueuil, mieux vaut la construire tout de suite en profitant de subven-

tions extremement importantes (entre la moitie et les trois quarts des 

covtts de construction) (57) 

On peut noter des maintenant qu'entre 1'exercice 

1 978-79 et 11exercice 1981-82, les subventions provinciales a cette 

bibliotheque ont presque double, passant de 162 653 0 a 288 630 Alors, 

tous les espoirs sont, sans doute, permis. 

c2.3. L'exemple de Montreal. 

L'annee 1 979 a vu la creation d'un Service des Acti-

vites culturelles. Les bibliotheques etaient auparavant rattachees au 

Service des Eiports et loisirs. Ce changement administratif devrait pro-

fiter au developpement des bibliothfeques. En effet, une des premieres 

taches du nouveau Service a ete de mettre en valeur le reseau de biblio-

theques. 

Le premier objectif est d'accroitre la clientele 

des bibliothkques municipales de 25 pour cent par an. Madame Justine 

Santenne, membre du comite exdcutif de la ville de Montreal, estime a 

ce sujet, qu1ils "disposent d'un potentiel sous-utilise en ce moment". 

il est vrai que les recommandations du rapport Aubry-Denis sont long-

temps restees en sommeil. Et le rapport annuel du Service des sports et 
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loisirs, pour 1'exercice 1978-79, indique que les bibliotheques de la 

ville, ont totalise 1 450 446 pr§ts a 61 250 abonnes. Ce resultat est 

tres modeste, puisqu'il montre que b pour cent seuleinent de la popu-

lation de Montreal, a eu recours a un service de bibliotheque publi-

que, pendant cette periode. 

Dans les 4 prochaines annees (1980^1984), 1'admi-

nistration municipale envisageait de depenser entre 10 et 20 millions 

de $, pour son preagramme de developpement de bibliotheques de quartier. 

Dans sa situation actuelle, le reseau de bibliotheques de Montr^al se 

compose d'une centrale, de 19 bibliotheques de quartier et d'un service 

audio-visuel ou cinematheque. A la conclusion du programme de develop-

pement, le reseau de bibliotheques devrait comprendre entre 25 et 30 

succursales dans les quartiers, une bibliotheque multi-ethnique et plu-

sieurs depdts de livres, dans des institutions specialisees. 

Pour realiser ces objectifs, le Service des acti-

vites culturelles de Montreal doit, entre autres choses, solliciter des 

contributions des gouvernements ou de tout autre organisme public ou 

prive. L'administration municipale, dit M^e Santerre, "a ete particu-

lierement encouragee par le programme de developpement de bibliotheques, 

propose par le Ministere des Affaires culturelles". Son intention est 

donc, de tirer le meilleur parti possible des subventions provinciales. 

(58) 

Les faits qui precedent, montrent que les programmes d'aide finan-

ciere du MAC, ont eu un certain retentissement sur le developnement de 

bibliotheques publiques. Pourtant, comme le souligne son directeur, la 

progression de la bibliotheque de Longueuil n'aurait pu avoir lieu, 

sans un reel appui de la population, sans sa "demande" de bibliotheque 

aux elus. D'autre part, comme le faisait remarquer Jacques Panneton, 

directeur de la bibliotheque de Montreal, "une attitude est maintenant 

de plus en plus evidente a Montreal, comme c'est aussi le cas ailleurs, 

dans les centres urbains du Quebec, les administrateurs municipaux sont 

de plus en plus interess^s a mettre sur pied des services de bibliothe-

ques publiques efficaces". D'ou la necessite de promouvoir "la lecture 

publique" auprfes de la population et des elus. mais aussi de leur mon-

trer, ce que doivent §tre de bons services de bibliotheoue, pour faire, 

par la, de nouveaux convaincus. (59) 
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B Les actions de sensibilisation de la •pomilation et des 

elus a la necesslte du d^veloppement des bibliotheques -publinues. 

1 Realisations destinees plus particulierement au fcrand mblic. 

a Une campagne de promotion de la lecture. 

Une vaste campagne de publicit^ televisee, renforcee par des pro-

grammes d1animation et de promotion dans les bibliotheques et les li-

brairies, avait ete congue et realisde par le MAC du 7 mars au 3 avril 

1978. Lancee a Montreal, elle avait suscite des activites dans toutes 

les regions du Quebec. 

a1 Messa^e tdlevise et affiches. 

. La population-cible de la campagne de publicitd etait S.gee 

de 14 a 35 ans et, dvidemment, non-lectrice. La Direction du livre avait 

donc concentre ses budgets de publicite a la tdlevision, de preference 

a la presse ecrite, pour eviter de precher a des convertis. 

Le message, "Livrez-vous a la lecture", etait vehicule par 

un film d1animation de 30 secondes mettant en scene un personnage qui 

grandit au fil de sa lecture. Le message a ete diffuse dans toutes les 

regions du Quebec du 7 mars au 2 avril. Un budget de 100 000 $ fut con-

sacre a cette campagne publicitaire. 

Une affiche, reprenant le theme et un des dessins du film, 

avait ete distribuee partout au Quebec et avait contribue a prolonger le 

message dans les points de vente, les bibiiotheques, les liorairies, les 

ecoles et les bureaux du gouvernement du Quebec. 

a2 La participation des ecrivains. 

Une entente avec 1'Union des ecrivains du Quebec et Com-

munication—Jeunesse avait prevu que du 7 mars au 1 er avril, des dcri-

vains se rendraient dans des biblioth6ques de toutes les regions du Que-

bec pour rencontrer le public. Ils ont donne des conferences, ont auto-

graphie leurs volumes, se sont pretes a des entrevues,etc. 

a3 Des dons de livres aux bibliotheques -pour 1'animation. 

La Direction du livre avait achet£ pres de 10 000 livres 

recerits choisis par les bibliothicaires de chaque region et avait proce-

de a la distribution de ces volumes dans les cent bibliotheques publi-

ques et les 5 BCP du Quebec. Chaque bibliotheque qui organisait des acti-

vites d1 animation et de proraotion de la lecture avait regu un rninimum 

de 60 livres. Celles qui, pour des raisons techniques, n'avaient pu pla-
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nifier de telles activites, avaient quand meme regu, un minimum de 20 

volumes. Au total, la Direction du livre aurait investi 45 000 $ dans 

11achat de plus de 250 titres. 

0n etait evidemment hien conscient au ministere des Affaires cultu-

relles, que les habitudes de lectxire n'avaient pas ete instantanement 

modifiees par une campagne de promotion d'une duree d'un mois, mais 

on considerait qu'il s'agissait d'un premier pas vers 11accroissement 

du public lecteur quebecois. D1ailleurs, on prevoyait des mesures plus 

importantes. 

b Le programme de promotion en faveur du develor>T>ement des services 

municipaux de bibliotheque publinue. 

Comme nous 1'avons deja vu, ce programme fait partie des mesures 

proposees par le plan quinquennal de developpement des bibliotheques 

publiques dans les municipalites de 5 000 habitants et plus. 

b1 Justification. 

Le gouvernement quebecois avait constate que la volonte 

de 1'Etat d'acceldrer le developpement des bibliotheques publiques se 

heurtait a 1'indifference de la population, qui servait ensuite d'excuse 

aux municipalites, pour expliquer leur refus d'affecter une plus grande 

part de leur budget, au developpement d'un service efficace de biblio-

theque. 

Le I'IAC savait que 68 pour cent des bibliotheques munici-

pales, utilisaient a divers degres les medias d'information, principale-

ment les journaux, pour promouvoir leurs services. Toutefois, seulement 

40 pour cent des bibliothqques faisaient regulierement leur publicite, 

mais elle etait parcellaire et n'avait pas un impact important. 

Des directeurs de bibliotheques et des representants d'or-

ganismes interesses souhaitaient une intervention globale de 1'Etat pour 

promouvoir non seulement le commerce du livre, mais aussi les bibliothe-

ques publiques. A cause des cotits eleves de 1'utilisation de la televi-

sion, jugee plus efficace, il etait evidemraent plus economique de mettre 

en oeuvre un seul programme de promotion pour 1'ensemble des regions du 

Quebec, que de laisser a chacune des bibliotheques municipales, la res-

ponsabilite de faire produire, si elles le pouvaient, un programme audio-

visuel adapte a la television. 

L'aide accrue de 1'Etat a la creation et au fonctionne-
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ment des bibliotheques et la mise en oeuvre d'un nouveau programme 

d'aide a la construction, devaient donc, etre accompagnees d'un pro-

gramme regulier de promotion, comme pour d'autres services publics, 

afin d'ameliorer la rentabilite des ressources investies. 

II etait, par consequent, necessaire, d'integrer a ce 

plan, une campagne publicitaire et des emissions televisees d'informa-

tions afin d'operer un changement de mentalite face a la lecture et aux 

bibliotheques publiques et afin d'accroitre la frequentation de celles-

ci. 

b2 ProCTamme propose. 

b2.1 . Ob.iectif gen^ral. 

Le but du programme etait de sensibiliser la popula-

tion quebecoise a 11 importance et a 1'utilite des bibliothSques publi-

ques et de la lecture pour son evolution culturelle, sociale et econo-

mique. 

b2.2. Population visee. 

La campagne doit atteindre tous les citoyens entre 

14 ans et 64 ans, en general et plus particulierement, les quebecois 

francophones ages de 25 a 64 ans ayant un niveau de scolarite et de 

revenu egal ou inferieur a la moyenne quebecoise. 

b2.3. Moyens. 

b2.5.1 . Campafcne publicitaire a la television. 

Le programme de promotion consiste principalement 

a presenter k la television de.s reseaux frangais nationaux ou regionaux, 

un court film de 30 secondes, avec la participation d'un artiste connu. 

b2.3.2. Listribution de posters. 

Afin d'appuyer cette campagne de promotion par la 

television, il £tait prevu la conception d'un "poster", qui tiendrait 

compte du slogan utilise dans le message televise. 

Les reproductions de "poster" devaient §tre affi-

cees dans les bibiiotheques publiques, les centres d'enseignement, les 

centres d'achat et les endroits publics. 

b2.3.3. Diffusion d'informations sur les bibliothfeques. 

Enfin, des directeurs de bibliotheques publiques, 

seraient invites a faire connaitre les services offerts par leur biblio-

theque. Cette proraotion se ferait dans le cadre des emissions d' affaires 

publinues des divers reseaux de television, nui fourniraient gratuite-

ment le temps d1antenne. • L'animateur de 1'emission recevrait en entrevue 
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un directeur de bibliotheque, un journaliste ou toute autre personne 

qualifiee. 

b2.4. Gontenu des messages et ob.iectifs particuliers. 

La firme publicitaire conseil qui realisera la cam-

pagne, devra: 

susciter 1'interet de la population pour la crdation ou pour l'amelio-

ration du service de bibliotheque de la municipalite; 

montrer l'utilite et les avantages de la bioliotheque municipale, en 

insistant sur la gratuite des livres pretes et sur 1'existence d'un tel 

service public dans les pays developpes; 

presenter la bibliotheque comme un endroit ouvert au public et facile 

d'acces, un lieu de repos, de detente, de distraction ou 1'ambiance 

favorise la lecture, lieu ou 1'on se sent chez soi (pour augmenter 

d'ici 3 ans, la proportion d'usagers de 23 a 26 pour cent de la popula-

tion desservie); 

susciter le plaisir de la decouverte et de la lecture, pergue comme 

une activite facile, agreable et "a la mode"; 

demontrer que la lecture est une occasion de s'informer sur des ques-

tions d'actualite, de developper ses connaissances, afin d'alimenter les 

conversations, de faciliter les rencontres et de se faire des amis (pour 

augmenter d'ici 3 ans, la proportion de lecteurs de livres, de 45 a 50 

pour cent de lecteurs parmi la population de 14 ans et plus). (60) 

Ce programme de promotion etait prevu pour trois ans. En fait, des 

le mois d'avril 1980, un certain nombre de bibliothecaires marquaient 

leur deception, du fait que le I4AC ait abandonne ce plan de campagne 

publicitaire. En lieu et place, le conseil des ministres a choisi un 

"blitz" de persuasion,-aupres des conseils de ville, confie surtout 

aux sous-ministres des Affaires culturelles. Cette formule s'eloigne 

sensiblement de ce que les bibliothecaires esperaient. (61 ) 
1 

2 Realisations destinees IDIUS particulierement aux elus et prrou-. 

pes interesses r>ar les bibliotheques publiques. 

a Les diaporamas sur les bibliotheques publigues. 

a1 "La bibliothegue dans la cite". 

Le oervice des bibliotheques a cree, en 1977, un instru-

ment d'information et de promotion audio-visuel, intitule "La bibliothe-

que dans la cite". 
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a1.1. Contenu. 

Ce diaporama, qui dure 8 minutes, met en scene deux 

personnages fictifs: un maire a 1'esprit ouvert et un bibliothecaire-

client. Le dialogue s'engage autour du manifeste de 1'Unesco, des ob-

jectifs qu'une municipalite peut confier a sa bibliothkque et du role 

que cette derniere peut jouer dans 11epanouissement du citoyen. 

Afin d'appu3rer les principes enonces et illustrer les 

elements theoriques, la camera se promene d'une bibliothbque a 1'autre 

et montre en photos, quelques exemples de realites proprement quebe-

coises. 

a1.2. Objectif. 

Le document s'adresse principalement aux Conseils des 

villes, groupes de citoyens, etc. Son but est non seulement de contri-

buer a 11dtablissement de bibliotheques publiques, mais aussi de favo-

riser 1'amelioration des services existants. 

L'idee de base du diaporama, c'est que, trop souvent 

pertjue comme un simple service de pr£t de livres et de recreation, la 

bibliotheque publique aura de plus en plus droit de cite, grace a une 

prise de conscience collective de 1'importance de cette institution sur 

le plan information, education permanente et developpement. culturel de 

11individu. 

a2 "La bibliotheque municipale. c'est pas sorcier". 

La diffusion du premier diaporama ayant apporte des resul-

tats probants, le Service des bibliotheques publiques en produisait un 

autre en 1980, ddnt le titre est "La bibliotheque municipale, c'est pas 

sorcier". 

a2.1. Contenu. 

Ce document explique le programme d'aide financiere a 

la creation de bibliotheques municipales et a 11amelioration de biblio-

theques existantes pour les municipalites de 5 000 habitants et plus. 

II est aussi complementaire du precedent. II fait une 

retrospective de la situation des bibliotheques publiques au Qudbec dans 

un survol historique de la culture quebecoise des 50 dernieres auinees, 

sous forme d'anecdotes et de tdmoignages de personnes ayant vecu au 

cours de cette ^poque. 

II presente ensuite, les elements-cles du progrsunme 

d'aide financiere et souligne les realisations, parmi les plus remar-
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quables, de quelques-unes des municipalites du Quebec, qui ont profite 

des subventions gouvernementales. 

a2.2. Ob.jectif. 

Ce second diaporama a ete congu et realise pour 

eveiller 11inter§t des maires, des conseillers et administrateurs muni-

cipaux, des responsables d1associations et de groupes sociaux, des 

directeurs de bibliotheques et de centres culturels, a la creation ou 

a 1'amelioration de bibliotheques publiques. 

b L1intervention du ministre des Affaires culturelles au Congrfes 

de l'Union des MuniciT)alites. 

Si depuis 1977, les bibliotheques etaient representees au Congres 

annuel de 1'Union des municipalites (62), c1etait la premi&re 'fois, le 

27 septembre 1979, qu'un ministre des Affaires culturelles y intervenait. 

M. Denis Vaugeois etait venu pour presenter aux dirigeants munici-

paux, le programme d'aide au developpement des bibliotheques publiques 

dans les municipalites de 5 000 habitants et plus, dans le cadre d'un 

atelier portant sur la question. 

Les participants en profitkrent pour poser des questions sur des 

points d'application particuliers du plan. Le ministre, a la fin de ' 

l'atelier, fit un vibrant plaHoyer en faveur des bibliotheques publiques. 

II y insista particulierement sur 1'importance de developper un bon ser-

vice de bibliotheque, pour le milieu des affaires. Enfin, il presenta les 

resultats d'un sondage effectue en 1979, sur les habitudes de lecture 

des Quebecois, mene par le Centre de recherche sur 1'opinion publique 

(CROP) (63) II montre notamment qu'un faible pourcentage (14 pour cent) 

de lecteurs empruntent leurs livres en bibliotheque. Ces resultats jus-

tifiaient pour le ministre, les nouvelles raesures definies par le plan 

quinquennal. 

c "Le livre partout et nour tous". 

Au debut de 1980, le MAC publiait une brochure "destin^e, en pre-

mier lieu, aux elus municipaux, qui desirent creer une bibliotheque pu-

blique, dans leur municipalite ou developper et ameliorer les services 

de la bibliotheque existante". Elle etait aussi destinde "a tous les 

citoyens desireux d'appuyer les autorites municipales dans cet effort 

majeur de notre developpement culturel". (64) 
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c1 Contenu. 

Cette brochure de 30 pages, a la presentation luxueuse 

et attrayante (nombreuses photographies de bibliotheques publiques mo-

dernes), porte pour titre: "La biblioth&que publique: le livre partout 

et pour tous". 

Elle presente d'une maniere aeree et claire, les mesures 

d1aide financiere pour la creation, la construction et 11amelioration 

des bibliotheques publiques, proposees par le plan quinquennal. 

L1expose des caracteristiques de ces subventions, est 

accompagnd de tableaux utilises pour le calcul des subventions et des 

normes de superficie des locaux, recommandees par le MAC. Enfin, des 

exemples fictifs de soinmes de subventions accorddes a des municipalites 

selon leur respect des normes, accompagnent les tableaux. 

c2 Ob.iectifs. 

Bistribue tres largement dans tout le Quebec, ce docu-

ment veut d'abord convaincre des elus municipaux, de 1'utilite d'une 

bibliotheque publique pour leurs concitoyens. Pour cela, ses redacteurs 

n'hesitent pas a employer le langage de "vendeurs". Le ministre lui-me-

me, dans 11avant-propos, essaie d1entrainer les elus dans la foulee de 

son enthousiasme. II ecrit: 

"La lecture publique peut etre une realitd partout et pour tous d'ici 

les toutes prochaines annees." "Beaucoup reste a faire, partout, pour 

atteindre a une qualite de service appropriee. Nous disposons, enfin, 

des moyens suffisants pour operer une veritable action de rattrapage. 

Voici que le ministere des Affaires culturelles a re?u le feu vert -

et les budgets requis - pour aborder cette nouvelle et essentielle 

phase de developpement de la lecture publique." "On nous l'a dit, on 

nous 1'a-repete, il y a longtemps que les municipalites attendent ce 

moment favorable pour offrir a leurs citoyens, l'un des services loca:Uot-

le plus populaire qui soit. Nous y sommes! Et je suis assure que, par-

tout, nous saurons en profiter pour nous offrir - ou que nous soyons -

le livre a la portee de la main. Le livre, c'est 1'information. L'infor-

mation, c'est la liberte". 

Le deuxieme objectif du docximent est de montrer aux res-

ponsables municipaux, qu'ils recevront pour leur bibliotheque, des sub-

ventions d1autant plus fortes, qu'ils se rapprocheront plus des normes 

conseillees. 
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C Bilan dea actions du gouvernement guebecois pour la periode 

1977-1980. 

1 Bilan statistique. 

a Les bibliothfeques mimicipales. 

Si l'on desire etudier quelle a ete la progression enregistree dans 

le d^veloppement des bibliotheques publiques durant la periode consideree, 

il faut d1abord comparer les statistiques de 1977 aux dernieres que nous 

possedions, c'est-a-dire celles de 1980. 

Si 1'on excepte 11enorme augmentation des subventions gouvernemen-

tales aux biblioth&ques publiques depuis 1979-80, la progression pour ce 

qui est des autres crit&res de comparaison a certaine, mais assez mo-

deste. 

Sur le plan des bibliotheoues. le nombre d1dtablissements subvention-

nes est passe ae 95 a 108 (ce qui ne parait pas enorme, mais un certain 

nombre de municipalitds subventionnees avant 1978, ont fusionne depuis); 

la population desservie par des biblio 

theques publiques , pour 1'ensemble de la province, est passee de 3 763 266 

a 4 243 750 habitants; 

la moyenne des heures d1ouverture par 

seraaine est restde constante (37 heures), mais elle correspondait d£ja a 

82 pour cent de la norme moyenne recommandde (45 heures); 

le nombre de livres est passe de 

4 509 318 (soit 1,25 par t§te) a 5 994 202 (soit 1,41 par t§te), ce qui 

correspond & 55,7 pour cent de la norme moyenne (2,55 par t§te); 

le nombre de pr@ts est passe de 

10 810 448 (soit 3»0 par t@te) k 13 450 034 (soit 3,2 par t§te). 

Sur le nlan du nersonnel. le nombre d1employes a plein temps est pass^ 

de 575 (soit 1 employ^ pour 6 294 personnes) a 846 (soit 1 employe pour 

5 016 personnes), ce qui correspond k 40 pour cent environ de la norme 

(1 employe pour 2000 personnes); 

le nombre de bibliothecaires professionnels 

passe de 125 (soit 1 pour 28950 personnes) k 162 (soit 1 pour 26 196 person 

nes), il y donc eu, par rapport k la norae moyenne de 1 pour 6000 habitants 

xine progression de presque 3 pour cent, depuis 1977. 

Sur le nlan municipal. on constate au contraire une progression im-

portante des contributions flnan6j.5ras aux biblioth&ques publiques. II y 

a une augmentation de pres de 60 pour cent, les subventions passant de 
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15 458 261 0 (soit 4,11 0 par t§te) a 26 613 709 0 (soit 6,98 0 par t§te). 

Sur le plan gouverneiaental. c'est encore plue spectaculaire. Les 

subventions passent de 4 390 265 0 (soit 1,17 0 par t§te) k 12 530 276 0 

(soit 2,95 0 par t§te), ce qui represente une augmentation de pr&s de 

350 pour cent. Le tableau place en annexe et presentant quelques exemples 

de subventions versdes a des municipalites depuis 1976, est de ce point de 

vue tres parlant. (65) 

Ges efforts n'ont pas ete vains, puisque le Rapport statistique des 

bibliotheques publiques du Quebec, indique pour 1979, que 20 nouvelles 

bibliothdques ont etd subventionnees (dont 8 pour leur creation), et pour 

1980, que 8 bibliothdques municipales ont 6t6 crees. (66) 

L'on peut dire globalement que les progres n'ont pas 6t6 considdra-

bles, par rapport a 1'importance des actions entreprises depuis 1977. 

Hais 1'augmentation de l'inflation, la pr^sence croissante de la crise 

economique ont fait apparaitre dans les municipalites, d'autres priorites 

que les priorites culturelles, et une forte augmentation des coHts des 

services publics. Toutes ces raisons et la longueur reduite de la periode 

ae temps etudiee ne permettent pas de porter un jugement absolu, sur les 

resultats du plan de developpement mis en place. 

b Les bibliotheques centrales de pr§t. 

Gette periode a vu la creation de 5 BCP. Celles de la Region de l'Es-

trie et de Quebec ont etd fondees en 1977, celle de Montrdal-Sud en 1978, 

celles de la Cdte-iJord et Bes Portages en 1979. Ce qui permet de couvrir 

toute la superficie du Quebec avec 10 dtablissements rdgionaux (les 23 

regions definies en 1967 ont etd rdduites a 10). 

La contribution gouvernementale est passde de 2 295 700 0 (soit 

3,61 0 par t§te) a 4 128 000 0 (soit 5,32 0 par t§te), ce qui constitue 

globalement, une augmentation de 50 pour cent. Pourtant, dans un article 

paru en 1981, Jean-Marc Bourgeois, directeur de la BCP du Saguenay-Lac-

Saint-Jean, ecrivait: "La conjoncture actuelle veut que les BCP du Quibec 

soient en ces annees-ci au point de croissance zdro, pour ne pas dire en 

perte de vitesse et qu'on fasse reposer leur avenir sur un effort finan-

cier accru de la part des municipalites". (67). II est vrai que si l'on 

analyse la progression du financement des 5 BCP dija crees en 1977, on 

constate que la contribution gouvernementale n'a progresse en 4 ans que 

de 15 a 45 pour cent (sauf pour la BCP du Saguenay-Lac-Saint-Jean, ou elle 

a regresse). La contribution municipale a elle, par contre, augmentd de 
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100 k 350 pour cent, selon les cas (sauf pour 11Outaouais ou elle est 

inferieure en 1980, cf le tableau comparatif en annexe). 

Cette faible progression de 1'aide gouvernementale aux BCP rdv&le-

rait une attitude assez rdservde vis-a-vis de la formule de la biblio-

theque regionale. On lisait ainsi, en 1978, dans la revue Biblio-contact: 

"11 reste beaucoup a faire dans ce secteur, d'une part pour ameliorer la 

qualite des services offerts et d'autre part pour rejoindre toutes les 

petites municipalitis non affiliees. Si certaines succursales sont bien 

situees, accueillantes et organisees de fagon efficace, d'autres laissent 

plutdt a desirer et nous font comprendre pourquoi certaines municipalitds 

de moins de 5 000 habitants hesitent a laisser leur bibliotheque munici-

pale pour se satisfaire de ce genre de service". (68) 

Jacques Psmneton de son c8te ecrivait: "Les BCP sont puissantes par 

ambiguit^. Celles qui ont ete crees se sont ddvelopp^es rapidement et ont 

manifestement comble un besoin. Une constation explique partiellement 

ce succbs: elles sont apparues dans des secteurs du Quebec ou etait ab-

sente toute structure culturelle locale de base, en dehors des comites 

locaux qu'elles creaient elles-m@mes." (...) "Les BCP ont alors et6 con-

siderees comme le seul moyen d'intervention cultureile globale. Elles 

ont de ce fait occupe ce champ." (...)"Mais comme bibliotheques publi-

ques, elles sont trbs lourdement deficientes. Elles representent une 

dtape necuessaire, mais non terminale. Elles ont solutionne, sectorielle-

ment, un seul problkme, celui de 1'accessibiiite physique, ce qu'il fal-

lait faire. Elles sont donc etapes, non solution. Elles doivent etre en-

cadrees, ne doivent pas englober. Bu point de vue de la qualite des ser-

vices, elles font consortixim de bibliotheques paroissiales. Letirs caren-

ces en locaux, personnel de service (quantite et qualitd), heures d'ou-

verture, specificitd des collections, niveau de service, sont tr&s im— 

portantes." (69) 

Le rapport d'activitds du MAC pour 1'exercice 1979-80 annongait 

1*^laboration a court terme, par le Service des biblioth&ques publiques, 

d'un plan de financement des BCP, pour accdldrer le developpement des 

services de bibliotheques dans les raunicipalites de - de 5 000 habitants. 

D'autre part, le Rapport annuel de la BCP de la Rdgion sud de Mon-

trdal, publie le 31 mars 1981, precisait que la premiere tranche d'un 

mdmoire prdpard par les BCP et portant sxir leur rdle et leur ddveloppe— 

ment avait etd presentd au ministre des Affaires culturelles, monsiexir 

Denis Vaxigeois, le 4 septembre 1979. Une dexixibme tranche portant sxir 
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le financement ciu reseau, et plus specifiquement sur le partage des 

cotlts d'opdration entre 1'lStat et les municipalites concernees, avait 

ete depose en juin 1 980 au minist&re. Une nouvelle rencontre s' ensuivit 

avec le ministre et les presiaents et administrateurs del^gues, le 21 

octobre 1980. Le 26 fevrier 1981, par lettre du sous-ministre adjoint, 

de nouvelles propositions de financement de la part du ministere des 

Affaires culturelles etaient presentees aux BCP. Ces propositions de-

vaient faire 1'objet d'examen par les membres des BCP lors d'assemblees 

gen^rales, au cours de 1'annee 1981. (70) 

2 Les innovations raaieures de cette periode* 

Le gouvernement quebecois a d'abord tente de repondre a certaines 

critiques adressees par les bibliothecaires au m^moire d'el&nent de 

programme (cf le paragraphe 4 du chapitre premier). 

Les nouveaux programmes, en vigueur depuis 1 980, prevoient une 

subvention de construction ou de renovation pour pallier le "manque. de 

locaux adequats". Le plan quinquennal envisageait le recours a un pro-

gramme de "sensibilisation au public et des autorites gouvernementales 

a la ndcessite de creer de nouvelles bibliothkques". 

Le gouvernement a igalement voulu montrer qu'il souhaitait aider 

les bibliotheques publiques a toucher le public des non-lecteurs. Depuis 

1'exercice 1978-79, une certaine somme est attribuee a des bibliothe-

ques (qui en font la demande) pour financer une partie de leurs depen-

ses d'animation a la lecture et de promotion. Cette aesure "vise a ddve-

lopper 11interSt et 11habitude de la lecture et a amener les jexuies et 

les adult% a frequenter leur bibliotheque municipale". (71) 

Le gouvernement a supprimi les subventions encourageant 1'emploi 

de professionnels. Mais il a aussi supprimd la condition de 1'emploi 

d'un professionnel pour l'obtention de la subvention de fonctionnement 

dans les mxmicipalites de plus de 10 000 habitants. II semble qu'il ait 

voulu montrer par la, qu'il etait ndcessaire de proceder par dtape et 

que 1* essentiel £tait la creation de biblioth&ques publiques. Sn effet, 

comme le rappelle Madame Huguette DuchSnes, directrice de la bibliothb-

que de Saint-Lgonard, il existe un blocage friquent dans les municipa-

litds, qui "veulent une biblioth&que", (les statistiques analysdes plus 

haut le montrent bien), touchant ainsi des subventions, mais "pas de 

bibliothdcaire". Elle cite un elu voulant ndgocier a rabais 1'embauche 

de "commis pour placer les livres sur les rayons". (72) 
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D1ailleurs, cette subvention n'aurait pas eu une grande valeur 

incitative. Yvon-Andrd Lacroix ecrit dans ce sens, qu'il "faudrait peut-

etre trouver un autre mecanisme pour cette aide puisque plusieurs hauts 

fonctionnaires municipaux peuvent, grS.ce k ce 6 000 dire qu'un biblio-

thecaire leur codte le salaire d'une secretaire. Cette sorte de main-

d'oeuvre professionnelle et qualifiee, mais a bon marche, ne rehausse pas 

le prestige du bibliothecaire dans son milieu. Pour ces fonctionnaires 

coinme pour bien d'autres personnes, un professionnel n'est jamais subven-

tionne". (73) 

II faut enfin souligner l'intdr§t de la subvention prevue pour l'a-

chat de livres. Yvon-Andre Lacroix pense que Mc'est a ce niveau fondamen-

"Cal, qu'il faut faire debloquer les credits. 5i la bibliotheque publique 

ne peut offrir les nouveautes rapidement et en quantite, elle ne peut plus 

que pretendre jouer un certain rdle de conservauion, elle est sans cesse 

en retard d'au moins une generation, et elle gardera toujours son air 

arridre, ennuyeux et poussiereux". (74) 

La bibliotheque municipale de Quebec, aprks sa reprise en main par 

un bibliothecaire particulierement dynamique et competent, est a cet 

egard fcrks significatiY?' A son arrivee, monsieur Philippe Sauvageau, son 

nouveau directeur, a imprime xm nouveau mouvement a 1'institution. Une 

augmentation de 821 pour cent dans le pr§t de volumes depuis 1975, (soit 

90 000 par rapport a 740 000 en 1980) et un accroissement des entrees 

de 278 pour cent (soit 225 000 par rapport a 81 000 en 1975) ont etd cons-

tates en 6 annees. Or, la restructuration de la bibliotheque a ete reali-

see a partir de deux plans principaux. Ce bibliothecaire a d'abord re— 

hausse la qualitd de la collection, qui a double en 5 ans. II a ensuite 

elague les titres devenus desuets et enrichi le fonds d'acquisitions rd-

centes correspondant aux besoins exprimes par les usagers. C'est ainsi 

qu'en 1980, cette bibliotheque proposait 181 000 ouvrages k sea 44 000 

abonnes (soit 150 pour cent de la norme recommandie). (75) 
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CONCLUSION 

Un bilan positif. 

L'analyse des statistiques des "bibliotheques publiques de 1974 

a 1980 rdvele que la situation de 1973 constat^e par Frangois Moisy, a 

bien evolue. Cette periode a connu une reelle amelioration du develop-

pement des bibiiotheques pubiiques quebecoises. 

Sur le plan professionnel. on trouve maintenant 168 bibiiothe-

caires dans les bibliotheques publiques (133 en 1973); 

Sur le plan municipal. les contributions financisres des muni-

cipalites ont beaucoup augment^: elles etaient de 26 613 709 $ en 1980 

(4 185 000 % en 1973); 

Sur le plan gouvernemental. la difference est spectaculaire: 

12 530 276 $ en 1980 au lieu de 1 521 000 $ en 1973; 

Sur le plan des bibliotheoues. la population desservie a aug-

mente ae 20,2 pour cent (de 59,7 pour cent en 1973 a 79,9 pour cent en 

1980), or de 1960 a 1973, la progression n'avait ete que de 14,6 pour cent; 

le nornbre de livres est passe de 

1,29 a 1,41 par habitant; 

le nombre de pr§ts est passe de 

2,97 par tete a 3,2 par t§te; 

le nombre ae bibliotheques sub-

ventionnees s1ileve maintenant a 128 (114 en 1973, mais les deux chiffres 

ne sont pas comparables a cause des fusions de municipalites intervenues 

depuis quelques anndes). 

Beaucoup de chemin a etd parcouru. D1autant plus que notre dtu-

de ne s1^tend que sur 7 anndes. Le travail de Frangois Moisy portait lui 

sur 14 anndes. On peut en conclure que le gouvernement quebecois a su 

trouver des modes d'incitation efficaces pour ddcider les municipalites 

k s1occuper un peu du secteur des bibliothfeques. II n'est pas le seul, 

d1ailleurs, dans le monde, a avoir eu recours a ce type d1intervention: 

des subventions genereuses pour donner 11exemple et encourager et des 

actions de sensibilisation de la population a 11importance de services 

publics de lecture. On peut citer, notamment, le gouvernement frangais, 

qui, depuis le ddbut de 1'annde 1982, a lancd un plan de sauvetage de la 

lecture publique, basd sur un d^veloppement des aides aux municipalitds 
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(76) et sur une campagne de promotion de la lecture. (77) 

Pourtant, le Miniatkre des Affaires culturelles du Quebec 

n'est pas satisfait. II est vrai que les statistiques que nous avons 

presentees ne sont constituees que de moyennes. 3i certaines miuiicipa-

lit<§s font beaucoup pour leur bibliotheque municipale, qui obtient de 

tres bons resultats, d'autres ne s'y interessent pas autant. II est 

vrai dgalement que les moyennes obtenues sont encore bien dloignees des 

normes fixees par le MC et de la situation observde dans les autres 

provinces canadiennes. Le Quebec aurait ainsi atteint les objectifs 

vis£s par le plan de ddveloppement des bibliotheques publiques, s'il 

avait, par exemple, dispose en 1980 de 769 bibliothecaires profession-

nels (au lieu de 168), de 11 737 778 livres (au lieu de 5 994 202) et de 

273 263 metres carres (au lieu de 83 052). Hais il semble que l'on assiste 

a une sorte de stabilisation du developpement. Divers facteurs viendrai-

ent freiner la volonte de rattrapage du retara qudbecois, exprimee par le 

gcuvernement. 

Les obstacles proprement quebecois au developpement aes bibliotheques 

publiaues. 

Daniel Reicher a tentd dans un article de 1977 (78) de ddter-

miner quels obstacles s'opposaient a un bon developpement des bibliothe-

ques publiques quebecoises. 

Le premier facteur de ce retard est 1'absence de tradition de 

bibliotheque publique. 'di vers 1840, des instituts canadiens surgissent 

dans les villes avec comme premier objectif, la fondation d'une biblio-

theque publique, ils ne tard&rent pas a avoir des demSles avec les auto-

rites religieuses. L'institut canadien de Montreal etait ainsi accusd 

d'§tre frondeur et voltairien. De son cdtd, le gouvernement dprouvait 

nria certaine mdfiance envers les bibliotheques publiques. Afin de con— 

jurer de danger de la contamination ideologique et morale, et aussi pour 

suppleer a 1'apathie des autoritds gouvernementales, on recourt au succd-

dand des biblioth&ques paroissiales. Faute de ressources et de personnel 

compdtent, elles vdgfetent et retardent jusqu'axix anndes 60, 1'dtablisse-

ment de la bibliothbque publique. (79) 

La dichotomie linguistique n'a fait ensuite qu'aggraver la 

situation. Loin d'8tre, la source d'emulation qu'elle aurait pu @tre, 

elle ne faisait que souligner les deux solitudes culturelles. Le secteur 

anglophone des bibliothkques suivait le courant nord-am^ricain. D'ou 

l'actuel avance en matiere de bibliothkques publiques des provinces cana-
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diennes. ifit m6me au Quebec, ce sont les municipalites anglophones qui 

possedent les meilleures bibliotheques. (80) Pendant ce temps, le sec-

teur francophone restait en marge d'une societd qui debutait son urba-

nisation et son industrialisation. 

Un autre facteur important reside dans le fait que la popula-

tion quebecoise est clairsemee. La plupart des localitds sont incapables 

de se payer la construction et le fonctionnement d'une bibliotheque via-

ble. Or, sur les 781 municipaJ.itds, qui, en 1980, ne possedaient pas 

encore de bibliotheque publique, 735 comptaient moins de 5000 habitants. 

3'ajoute a ce facteur geographique, un facteur politique. Le 

progres des bibliotheques publiques, s'il releve du bon vouloir et des 

priorites des diverses municipalit^s, depend heaucoup de 1'appui au MAC. 

Or, pour Daniel Reicher, celui-ci "compte parmi les moins puissants de 

nos gouvernements successifs". (81) Pourtant, Daniel Reicher pense "qu'il 

serait injuste et m@me ridicule d'accuser constamment le ministere des 

Affaires culturelles de manquer de bonne volonte ou de force de frappe. 

Losque la decision relkve directement de lui et, notamment, de son Ser-

vice des bibliotheques publiques, les mesures sont prises avec efficacite. 

Mais quand la decision deiaeure entre les mains des municipalites, la no-

tion ae coordination semble bien malade. Et le ministere des Affaires 

municipales aurait avantage a se prdoccuper des bibliotheques publiques 

de la m§me maniere qu'il se soucie des egouts publics". (82) I'Iais, un 

autre bibliothecaire, Real Kessier pense au contraire que "la tradition 

quebecoise n'admet pas que des services non souhaitds soient imposes par 

un autre palier de gouvernement". (83) 

La necessitd de decouvrir des solutions adapt^es au particularisme qud-

becois. 

II serait, sans doute, tres judicieux de suivre d1abord la ten-

dance, qui existe actuellement dans le monde, au regroupement municipal 

par annexion ou par fusion. R£al Messier ecrivait a ce sujet en 1973: 

"Le Quebec aurait avantage a rdduire ses 1592 villes, villages et parois-

ses, malgr^ le nombre de heurts, de prejuges ou de barriferes psychologi-

ques, que ce phdnomkne d'urbanisation pourrait soulever". (84) Alors qu'il 

comptait encore 1672 municipalitds en 1960, le Quebec n'en poss&dait plus 

que 1516 en 1980. Mais c'est encore trop lorsque l'on sait que dans ce 

nombre presque la moitid ne disposent pas d'une bibliotheque publique, 
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et que leur population est inferieure a 5 000 habitants. 

Certains auteurs pensent que les bibliothecaires ont un grand 

r6le a jouer dans le developpement des bibliotheques publiques. Real 

Messier dcrit que "si le gouvernement doit ddvelopper des rdgleraents 

appropries a la situation xaunicipale du Qudbec , doit m6me amener par des 

mesures coercitives les municipalites a assumer leur responsabilitd de 

seorvice public, de leur cdtd, les professionnels doivent exercer des 

pressions afin de sensibiliser la population a ce besoin". (85) Yvon-

Andre Lacroix va plus loin en affirmant que les bibliothecaires doivent 

veritablement "vendre" le aervice de lecture publique. "II faut surtout 

les bibliothecaires des bibliotheques publiques soient des vendeurs, 

d'excellents vendeurs... d'un produit aussi essentiel que l'eau et le pain. 

Xls doivent vendre, solliciter... sinon hurler aux elus du peuple et aux 

six millions de Qudbecois qu1une bibliotheque n1est pas une faveur, une 

recompense, mais un droit que tout citoyen peut et doit reclamer, un de— 

voir que toute uunicipalite doit remplir." (86) 

XI ajoute m6me qu'il ne faut pas hesiter a employer pour cela les techni— 

ques du marketing. Celui-ci "peut venir au secours d'une fusee qui attend 

le carburant poxir decoller, de sorte que le public soit informe, sans sche— 

mas elitistes, de son droit a. la lecture et a la documentation, dans des 

endroits bien amenages, avec un personnel tout aussi affable envers la 

specialiste du crochet qu'envers 1•apprenti-philosophe ou les marmots en 

qudte a1illustres passionnants". (87) 

Dans ce sens, ilnxe Helene Charbonneau, directrice des succursales a la 

Bibliotheque municipale de Montreal, estime que "si le public ne frequente 

pas plus les bibliotheques, 1&. ou elles existent, c' est que les gens ne 

croient pas que ga leur appartient, et que 1'effort pour en depoussierer 

1'image n'est pas suffisant". (88) Et c'est au bibliothecaire qu'il revient 

de prendre 1'initiative de cette demystification de la bibliotheque. Un 

b°n exemple nous en est fourni par les responsables de la bibliotheque de 

Longueuil. Ils ont installd une succursale, au beau milieu d'un centre 

commercial, "coincee entre deux magasins, un endroit ou l*on ne vous agres-

se pas, un lieu ou il_n'y a rien a vendre". C'est un cas unique en son 

genre au Qu<§bec, ou l'on ne trouve ailleurs que des bibliothfeques situ<5es 

au-dessus ou k c6t6 d'un centre d'achats, mais pas intdgre a lui. Les pre-

miers resultats en sont tout h fait excellents. (89) 

Cette expdrience conduit d'ailleurs a penser qu'il faudrait peut-

Stre imaginer un autre type de bibliothfeque publique. 
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Jacques Panneton propose d'introduire dans un plan de develop-

pement des bibliotheques publiques, la notion de reseau. Gette notion 

permettrait la mise sur pied de structures regionales de coopdration 

basees sur 1'existence de biblioth&ques ressources. Cette bibliotheque 

ressource se developperait a partir d'une agglomeration urbaine. Selon 

les circonstances et au gr£ des autorit4s locales, 1'agglomeration pour— 

rait Stre desservie par une bibliotheque unique ou par des bibliotheques 

autonomes coordonnees regionalement. Toutes les municipalitds des agglo-

merations disignees seraient desservies par une bibliotheque de type ur-

bain, sans dgard a la taille. 

Les mtuiicipalitds situdes a 1'extdrieur des agglomerations seraient des— 

servies par une bibliotheque autonome affiliee;- au reseau, si la popxila-

tion ddpassait 10 000 habitants. Lorsque la population serait inferieure 

a 10 000 habitants, la rcunicipalit^ serait desservie par la BCP, si elle 

presentait des caracteristiques socio—econoniiques de type rural, ou par 

une bibliotheque autonome appuyee fortement par le reseau, si elle pr£-

sentait des caracteristiques urbaines. 

La structure regionale de coordination ne serait jamais une bibliotheque ! 

particulifere. Le reseau regional serait plutdt le regroupement des biblio- j 
theques publiques de la rdgion, constituees en r^seau subventionne comme I 

tel: bibliotheque d'agglomeration, bibliotheques autonomes, BCP. Selon | 

qu'elles seraient unifiees ou autonomes, les bibliothfeques des agglomera— ! 

tions designees seraient coordonndes par la bibliotheque d'agglomeration 

ou par le reseau rdgional. (90) 

Dans cette perspective serait particulierement utile un rdseau 

de cooperation automatise. Actuellement, seules les bibliotheques des 

universitds du Qudbec, la Bibliotheque nationale du Quebec et quelques 

autres biblioth&ques specialisdes bendficiont de services de traitement 

automatisd de leur documentation. En 1977, fut cr£<;un Comitd d'etude 

d ud. reseau des biblioth&ques quebecoises pour le traitement en coopera— 

tion de leur documentation. Un tel rdseau devait permettre d'£viter la 

duplication du travail, de constituer une banque d'information documen— 

taire ou un catalogue collectif et de favoriser l'accessibilite et l'uti-

lisation de la documentation dans ces biblioth&ques. II publia son rapport 

en 1978, qui fut diffuse par le Ministere des Communications. Nous n'en 

avons pas trouv^ de traces dans les differents rapports du MAC que nous 

avons consultes. KTous ignorons donc quel sera le sort reserv^ h ses con— 

clusions, du point de vue des bibliotheques publiques. (91) 
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Real Ilessier a egalement imagine un autre modele de bibliothe-

que pour le Quebec. II s1agit d'une formule qui offrirait ou mettrait a 

la disposition de la collectivitd toutes les ressources documentaires et 

dfinformation disponibles. Cette formule a 6te appelee aux Etats-Unis le 

"Total Community Library Service". Sorte de biblioth&que communautaire, 

cet etablissement deviendrait une extension du milieu et du foyer, tous 

les medias y seraient disponibles et l'on devrait y initier les usagers 

a cette technologie. 

Une telle bibliotheque devrait trouver lesmoyens de rejoindre le milieu et 

m§me d'amenager ses locaux pres de ce dernier de fagon a rejoindre les 

usagers actuels et potentiels. Ceci impliquerait un nouveau r81e de la 

bibliothkque en termes de ressources et de services; a 1'occasion, on 

inviterait m§me le milieu a ddfinir lui-m§me ses besoins ou a formuler 

des programmes educatifs qui repondent a ses attentes. La prdoccupation 

majeure deviendrait alors de fournir de 11information a toute la popula-

tion et de delaisser les secteurs educatif, rdcreatif et culturel. 3n 

fait, il s1 agirait de fournir aux citoyens defavorises, 11 inforraation sur 

divers progrsmmes sociaux et de les orienter parmi cette jungle de lfin-

foraation. 

Quelques bibliotheques publiques se sont dotees d'un tel service que 1'on 

nomme "service d1 infor.nation et de ref^rence". Au Quebec, de tes services 

existent, ils sont fournis, non par des bibliotheques, mais par des agences 

ou organismes gouvernementaux et prives. Or, les bibliotheques publiques, 

par le biais des publications officielles et gouvernementales, pourraient 

facilement jouer ce r6le. 

Mais pour remplir cette fonction et devenir un vdritable centre d'informa-

tion, la bibliotheque et le bibliothdcaire devront concevoir 1'information 

de fagon globale, c'est-a-dire qu'ils ne devront plus se preoccuper du 

support mais mettre davantage 1'accent sur le contenu. (92) 

Nous venons donc de passer en revue toute une serie ae proposi-

tions dont 1'application permettrait sans doute d'atteindre la desserte 

totale du territoire quibecois par des bibliothfeques publiques de qualitd. 

I-Iais comme 1'ecrit avec rdalisme Daniel Reicher, "on ne rattrape 

pas un si&cle en 25 ans". Et dans ce pays, ou il y a seulement 50 ans, 

le Premier ministre Taschereau affirmait: "La bibliothbque publique n'est 

pas sans pdril pour la generation actuelle et particulierement pour la 
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jeunesse.., il ne serait pas raisonnable de ceder a 1'impatience ou 

au ddcouragement. C'est, au contraire, en montrant leurs qualites de 

dynamisme, d'ouverture sur le monde, de compdtence et d'efficacitd, que 

les ddfenseurs d'une bibliothkque publique qudbecoise de qualitd rdus-

siront, avec le temps, a rallier la majoritd de la population h leur 

cause. 
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(1) MAKTIN, La Direction des bibliothegues publiques du Quebec. f.1. 

(2) GAHDNER, Legislation relative aux bibliotheques publigues. p.5• 

(3) Loi des cites et des villes, art. 477; Oode municipal, art. 398. 

(4) MARTIN, o.c.. f.3. 

(5) 'KOISY, Quinze ans d'application de la loi sur les bibliothfeques 
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(6) G-ARDNER, o.c.. p.179. 

(7) GAGNON, Decoupage du territoire quebecois en regions de bibliothfe-
ques. p.VIII. 

(8) L'on trouvera plus de d^tails sur 11organisation des BCP dans MOI-
SY, o.c.. p.23; et GARDNER, o.c.. p.179. 

(9) On pourra lire a ce sujet: LAMON, dans La Presse. 26 octobre 1973; 
AUBRY, CASTONGUAY, dans Documentation et bibliothfeques. decembre 
1973. 

(10) TREMBLAY, dans Le Devoir. 27 mars 1972, cite par MOISY, o.c., p.31 . 

(11) AUBRY, dans Documentation et bibliotheques. decembre 1973, p.153. 

(12) DESROCHES, dans Documentation et bibliothkques. juin 1976, p. 
pour tout le chapitre sur les reformes du systbme administratif 
qudbecois. 

(13) Cf Le memoire d1dlement de programme, p.30-31. 

(14) Cf Le memoire d1 element de prograjnme, p.40-45. 

(15) Cf Le memoire d'dldment de programme, p.54-56. 

(16) Cf a ce sujet, GARDNER (o.c., p.170) qui reproduit le texte des 
trois dispositions de la legislation municipale, qui "autorisent 
simplement les municipalites a creer des bibliotheques publiques 
et permettent, en outre, a d'autres organismes de creer et d1entre-
tenir de telles bibliotheques aux conditions approuvdes par la muni 
cipalitd, qui ne comprennent pas forcdment un contrdle ou des sub-
ventions". 

(17) Cf Le memoire d1element de programme, p.70. 

(18) Cf Le m^moire d1dldment de programme, p.77a-77j. 

(19) II s1agit du rapport Aubry-Denis, publie en mai 1976 et que nous 
analyserons, d'une maniere d^taillee, un peu plus loin. Cf a ce 
sujet, la remarquable note de synthese d'Aline Girard, sur les 
rdseaux de bibliotheques et la planification. 
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(20) Cf Le memoire d1element de programme, p.77q. 

(21 ) La Centrale des "bibliothequ.es est "un organisme du ministere de 
1'Education du Quebec, au service du monde de la documentation. 
Cre£e en 1964, elle a pour mission de fournir aux etablissements 
quebecois des instruments bibliographiques pour les aider dans le 
choix et 1'acquisition de la documentation, ainsi que des services 
centralises de traitement (catalogage et classification) pour tous 
les documents qu1elle analyse. La Centrale des bibliotheques fait, 
essentiellement, porter son effort sur la documentation courante de 
langue fran?aise, tant imprimee qu1audiovisuelle, qu'elle provienne 
qlu Quebec, ou des autres pays francophones. La documentation de 
langue anglaise est egalement consideree, mais de fagon tres selec-
tive. Elle puolie deux bulletins bibliographiques: Choix et Choix 
jeunesse, qui s1adressent principalement aux ecoles primaires et 
aux bibliotheques publiques" (d1apres Choix: documentation impri-
mee, septembre 1978, introduction). 

(22) Le memoire d1element de programme indique (p.61) que la Commission 
des bibliotheaues -publiaues a adopte, le„ 10 aoilt 1973, la recomman-
dation suivante: "Que le ministere des Affaires municinales fasse 
amender 1'article 380 de la Loi des Cites et Villes. en rempla^ant 
dans le premier paragraphe, le mot "peut" par le mot "doit" afin 
que la loi des bibliotheques publiques y trouve son corollaire et 
son appui...". 

(23) Cf Le memoire d1element de programme, p.67-69. 

(24) Memoire d'element de programme, p.71-75. 

(25) Idem, p.75, dVapres, BLASING-AME (Ralph), "A criticle analysis of 
state-aid formulas". Library Trends, vol. 19, no.2, Oct. 1970, p. 
258-259. 

(26) Memoire d1element de programme, p.76-77. 

(27) d'apres, JOECKEL (C.B.), "A national nlan for public library ser-
vice". Chicago, A.L.A., 1948, p.61-62. 

(28) d'apres WELCH (R.B.), "The principle of equalization aid...". News 
Notes of California Libraries, vol.59, no 3, Sximmer 1964, p.377. 

(29) MARTIU, o.c.. f.7. 

(30) Reglement de la Commission des bibliotheques publiques du Quebec... 
(reproduit en annexe), edition revisee de la version de 1964, arti-
cle 4. 

(31) Idem, version de 1974, article 5. 

(32) Memoire d1element de programme, p.95-96. 

(33) Normes pour les bibliotheques mxinicipales, p.III-IV. 

(34) Ces recommandations sont tres importantes, etant donne la situa-
tion administrative de certaines bibliotheques municipales. Un 
bibliothdcaire a ainsi dcrit: 
"Au Quebec, pres de la moitie des bibliotheques municipales ne 
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constituent pas un service municipal autonome, egal hierarchique-
ment aux services de la police, des loisirs, de 11evaluation, des 
finances: on les retrouve comme sous-service du service des loi-
sirs, quand ce n'est pas comme sous-sous-service. On a m@me vu 
des bibliotheques qui ne sont pas administrees par des bibliothe-
caires". (LACROIX, Present et futur du reseau des bibliotheques 
publiques au Quebec. p.186). 
On pourra egalement prendre connaissance du point de vue de CROUCH 

(Etude des bibliotheques publiques de la region de Montreal. p.188) 
et de TREMBLAY (Emilien), "Dossier bibliotheque: la bibliothSque, 
un service des loisirs?", Le Devoir. supplement litteraire, 30 octo 
bre 1971, p.XVIII. 

(35) Cette recommandation exprime 11importance qu'accorde les bibliothe-
caires quebecois a un contrdle scientifique de 1'activite de leur 
bibliothkque. Plusieurs articles du numero de juin 1978 de "Docu-
mentation et bibliotheques" sont d1ailleurs consacres a ce sujet. 

(36) CROUCH, o.c.. p.188-189.. 

(37) CROUCH en donne les references p.189. 

(38) Dans Documentation et bibliotheques de juin 1976, cf la Bibliogra-
phie. 

(39) Cette situation date de 1971. II est utile d'en preciser 1'histo-
rique. 
Apres 11arrivee au pouvoir de Robert Bourassa, premier ministre 
du Quebec du 12 mai 1970 au 15 novembre 1976, le Dr. Frangois 
Cloutier est nomme ministre des Affaires culturelles. II declare 
en juin 1970, qu'il accorde la priorite aux buts de 1'Office de la 
langue frangaise, en accord avec un article du programme liberal, 
qui veut faire du frangais, la langue de travail au Quebec. 
Une decision importante est prise pour la defense de la diffusion 
et pour une meilleure mise en valeur du livre quebecois. Les ins-
titutions subventionnees par le gouvernement du Quebec, devront 
desormais acheter leurs livres chez les libraires agr£es par le 
MAC. L1Etat exercera un contrdle sur les prix des livres et fixera 
lui-m§me le taux de- conversion pour les livres importes. Ceci con-
cernait donc les bibliotheques. Elles devaient faire leurs achats 
chez des libraires du Quebec, exergant le contrSle sur au moins 
50 pour cent des actions en circulation ou 50 pour cent du capital 
investi. Ces actions et ce capital doivent de plus appartenir k 
des Canadiens, domicilies au Quebec et ayant leur principal bureau 
d'affaires au Quebec. 
Cette decision a provoque de vives reactions dans les milieux 
professionnels. Elles s1expriment notamment dans 1'article suivant: 
"Sous pretexte de proteger une industrie, faut-il mettre en peril 
la qualite du service?", Le Devoir. 12 aotit 1971. 

(40) "Pour 1'evolution de la politique culturelle", p.165. 

(41) Idem, p.166. 

(42) Idem, p.170. Le ministre ajoute, d1ailleurs, que "des sondages et 
des rencontres avec de nombreux groupes de citoyens depuis six 
mois, lui indiquent qu1une telle politique d'acces a la lecture 
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publique, correspond davantage aux besoins ressentis par les 
parents, par les jeunes et mdme par les personnes &g£es, que la 
multiplication des bibliothdques publiques traditionnelles". 

(43) Le ministre justifie cette proposition, en affirmant qu'il s'agit 
1&, Ud'une fagon d'encourager la constitution de biblioth&ques 
familiales et personne3J.es, qui est conforme. a notre avis, a 
1'esprit des qu^becois. qui ont toujours pr^ferd possdder des 
volumes et des ouvrages, plutdt que de les devoir & une biblio-
thkque publique". 

(44) Cf LBBLANC (Gdrald), "Les bibliothecaires et le livre vert de 
Jean-Paul L'Allier: on craint le retour aux biblioth&ques parois-
siales", Le Devoir, 15 septembre 1976; BBRHER (Conrad), "Y aura-
t-il jamais une politique du livre au Qudbec?", La Presse. 19 
juin 1976. 

(45) II sfagit de "L'Association des bibliothecaires du Quebec", "L'As-
sociation pour 1'avancement des sciences et des techniques de la 
documentation", "La Corporation des bibliothdcaires professionnels 
du Qudbec". 

(46) Mimoire relatif au document de travail..., ABQ, ASTBD, CBPQ, p.20. 

(47) D'apres le Rapport d'activites du MAC pour 1'exercice 1979-80 et 
le plan quinquennal de ddveloppement (1980-1984) des biblioth&ques 
publiques dans les municipalitds de 5 000 habitants et plus. 

(48) 
(49) D1apr&s DESR0CH5S, Aide financi&re aux bibliotheques municipales: 

edition 1977, p.2-3. 

(50) D'apr&s le Rapport d'activites du MAC pour 1'exercice 1978-1979. 

(51 ) Cf 0'NBILL, Poiir une politique de la lecture, p.32. 

(52) LAIJRIN, La politique quebecoise du ddveloppement culturel, p.385. 
Appeld aussi "Livre blanc", ce document ne consacre pas autant de 
pages aux bibliothbques publiques que le "Livre vert" de Jean-Paul 
L'Allier. Thdoriquement, il aurait d<l presenter les actions poli-
tiques concretes du gouvernement qudbecois, etablies k partir des 
propositions du "livre vert". En fait, il d^veloppe les ̂ ldments 
d'une autre optique, qui est un retour aux sources d'unenbiblio-
thdconomie classique. Apres ce que Daniel Reicher, qwSsSirSxrecteur 
de 1'Bcole de bibliotheconomie de Montrial, appelait, dvoquant le 
"livre vert", "un amatexirisme tragique et utopique", le "livre 
blanc" veut donner la prioritd au developpement de bibliothfeques 
publiques de type traditionnel. 

(53) Adoptie en decembre 1979, la loi 57, sur la fiscalitd municipale, 
introduit une rdforme qui touche en profondeur les structures de 
financement des municipalitds et des commxmautds xirbaines. Cette 
loi attribue aux mxmicipalites le champ de l'imp6t foncier comme 
principale soxirce de revenus. Blle veut aussi assurer aux elus 
mxmicipaux, xine autonomie ddcisionnelle plus grande et une res-
ponsabilit^ accrue vis-a-vis des contribuables. 
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(54) D'apr&s le plan quinquennal de ddveloppement des bibliothequ.es 
publiques..., p.2-16 (pour le paragraphe 3). 

(55) Dans une lettre adress£e a Mademoiaelle Ursula Matlag, Directrice 
de la Biblioth&que de la Ddldgation g^ndrale du Qudbec a Paris, 
le 14 ddcembre 1981, au sujet du prisent mdmoire. 

(56) II s'agit de la "Loi sur le ddveloppement des entreprises qudbe-
coises dans le domaine du livre", votee le 21 ddcembre 1979. Cette 
loi se caractdrise par une aocentuation du protectionnisme vis-h-
vis des oapitaux d'£diteurs dtrangers. Bn effet, depuis la publica-
tion de oette loi, une librairie ne peut 6tre agr£e, que si elle 
est h 100 pour oent, propridti d'inter§ts quebecois (50 pour cent 
seulement auparavant). D'autre part, ce marchd de livres, s'il 
dtait, deobligatoirement fournisseur des municipalites, des 
commissions soolaires et des dtablissements scolaires (pour les 
manuels scolaires), ainsi que des bibliothbquea publiques, se voit 
accorder par ce texte, la clientble des biblioth&ques scolaires et 
institutionnelles. 
Ces dispositions ne satisfont d'ailleurs pas particxilibrement les 
bibliothecaires. Pour eux, il s'agit encore une fois d'une "loi 
sur le commerce du livre et non une loi sur la politique globale 
de la leoture". Ils considerent, d'autre part, que "ce n'est pas 
parce qu'un distributeur est qu^becois h 100 pour cent, qu'il des-
servira mieux le public, car nulle part, on ne parle de normes con-
cernant les stocks suffisants...". Ils se trouvent donc, "encore 
une fois, captifs d'un rdseau restreint de librairies addquatee". 
(ROBBRT, Le bibliothdcaire face h la politique du livre du gouver-
nement qu£becois, p.91).(cf Bibliographie) 

(57) OUIMET, Le financement d'une bibliothkque municipale: 1*expdrience 
de Longueuil, p.23.(cf Bibliographie). 

(58) DUHAMEL, L'Administration municipale de Montrdal veut mettre en 
valeur ses biblioth&ques et Montr^al elargit le rdle de ses biblio-
ques de quartier, In: Le Devoir (cf Bibliographie). 

(59) Cf h ce sujet, le pojlnt de vue de Jacques Panneton, directeur de 
la biblioth&que de Montrdal, prdsentd dans 1'article suivant: 
APRIL (Pierre), L'impact rdel des bibliothfeques publiques dans leur 
milieu, sous-estimd, selon Jacques Panneton. In: La Tribune (Sher-
brooke), 7 mai 1980, p.13. 

(60) Programme de promotion en favexir du d^veloppement des services 
municipaux de biblioth&que publique, p.4. 

(61) D'aprfes TRUDBL, Le defi des biblioth&ques publiques. In: Le Devoir 
(cf Bibliographie). 

(62) Des kiosques y sont tenus tous les ans, par des reprdsentants des 
Associations professionne3J.es de bibliothdcaires et par des direc-
teurs de biblioth&ques publiques. Cf les articles de CHAGMOH et 
LACROIX, in:' Biblio-contact (cf Bibliographie). 

(63) Ce sondage ddmontre que la lecture augmente ou diminue suivant le 
degt6 d'accessibiliti au livre et que cette accessibilitd est tou-
joxirs meilleure dans les villes ou les regions ou sont implantees 
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des bibliotheques bien fournies. 
L*on apprend ainsi, que les Quebecois achetent plus, qu'ils n1 em— 
pruntent de livres. Si 75 pour cent des aduj-tss lieenr reguli&re— 
ment les journaux, seulement 56 pour cent de la population adulte, 
lit reguli&rement des revues et des livres. Parmi ceux qui lisent 
des livres, 71 pour cent font leurs achats dans une librairie, 
dans les kiosques, dans un magasin et aupr&s d'un club de livres; 
26 pour cent empruntent leurs livres, soit a la biblioth&que pu-
blique (14 pour cent), soit aupres de parents et d'amis (10 pour 
cent) ou encore a une bibliotheque scolaire ou sur les lieux du 
travail (3pour cent). 
Or, la m@me enqu@te revele que les citoyens lisent davantage dans 
lea rdgions les mieux pourvues en bibliotheques publiques et en 
librairies. Sur l'ile de Hontrdal, ou les bibliotheques publiques 
sont plus nombreuses et mieux dquipdes, la population emprunte 
davantage ses livres dans ces institutions et se declare satis-
faite quant k 1'accessibilitd au livre. Par contre, dans la region 
de Quebec, sous-equipee en bibliotheques publiques, la population 
se declare insatisfaite quant a 1'accessibilit^ au livre. Bans tou-
tes les r^gions, ou les bibliotheques sont mediocres ou inexistan-
tes, les citoyens obtiennent surtout leurs livres dans les kiosques 
et aux comptoirs de tabac (ou le choix est evidemment plus limitd). 
Voila donc pourquoi, M. Denis Vaugeois pouvait prisenter cette 
enqu@te sur la lecture pour justifier son plan quinquennal de deve-
loppement. (Les resultats complets du sondage ont etd publids 
dans: DELUDjj—CLIFT (Camille), Le comportement des quebecois en 
matiere d'activites culturelles de loisir: recherche commandee par 
le >IAC au Centre de recherche sur 1'opinion publique (CROP). -
Quebec: Bditeur officiel, 1980. - 86p.) 

(64) Avant-propos de la brochure. 

(65) dtatistiques des bibliotheques publiques du Quebec. In: Biblio-
contact, printemps 1978, p.16 et novembre 1981, p.19. 

(o6) Idem, vol.VI, no 1, p.17 et novembre 1981, p.20. 

(67) BOURGrEOlS (Jean-Marie), La BCP: une structure de "pointe" en r6-
tion. In: Docvimentation et bibliotheque. decembre 1981, p.155. 

(68) Statistiques des bibliotheques publiques du Qudbec. In: Biblio-
contact. printemps 1978, p.2. 

(69) PANHETON, Bibliothbques publiques et cooperation r^gionale, p.129. 
Au sujet du personnel, par exemple, 1'article de Jean-Marie Bour-
geois, deja citd, nous apprend que la BCP du Saguenay-Lac-Saint-
Jean dessert 65 municipalites.rurales avec 90 pour cent de bdnd-
voles (478 persozmes assumaient en 1981 la responsabilitd de la 
bibliotheque municipale de leur localitd, a titre enti&rement 
gratuit). 

(70) BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET, Region sud de Montrdal, Rapport 
annuel 1980-1981, p.9. 

(71) Cette subvention equivaut k 50 pour cent des ddpenses admissibles 
de la bibliothkque pour ses activitds d'animation et ne doit pas 
d^passer xm montant iquivalent a 1 pour cent de son budget de 
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fonctionnement. Les rapports d'activitds du MAC nous apprennent 
qu en 1919 seulement 8 bibliotheques se sont prdvalues de cette 
aide financiere (repartition de 27 027 £) et 21 en 1980 (reparti-
tion de 102 044 $). y 

Le d^fi des biblioth^ques publiques. In: Le Devoir. T flai 
1 980 • ————^ 

(73) LACROIX, o.c., p.180. 

(74) Idea, p.183. 

(75) NORiiAU (Pierre-Paul), "Bibliotheque de Qudbec (1): les nouveaux 
titres". in: Le Soleil. 1er aoflt 1981 , p.A10. 

(75) C'est lors d'une confdrence de presse, donnde k Paris, le 9 mars 
1981, que M. Jack Lang, ministre de la Culture, a annoncd que le 
budget consacrd a la lecture publique progresserait en 1982 de 
219 pour cent et que serait cree un ensemble de 17 BCP, qui achfc-
veraient la couverture du territoire. Deux projets de loi seront 
soumis au Parlement au cours de la session de printemps de 1983. 
D 11116 part, les responsabilites de 1'Btat et des collectivites 
locales a 1'egard aes bibliotheques publiques seront ddfinies; 

autre part, une loi-programme fixera 1'dquipecient du territoire 
en bibliothequ&s. (d'apres "Une importante sdrie de mesures en 
faveur du livre et de la lecture". In: Le Honde. 11 mars 1982, 

II est prevu egalenent pour 1982 unc augaentation importante des 
subventions de fonctionnement accordies aux collectivites locales 
pour alleger leurs charges en matiere de lecture publique. Une 
enveioppe globale de 145 millions de francs sera partagee entre 
5 villes. Ces villes sont celles qui ont depense pour leur biblio 
Vo plua de ^O Pour cent de la moyenne nationale (qui est. de 
12,50 francs par habitant). Le taux de participation de l'JBtat aux 
charges des coramunes passera de 3 a 25 nour cent. 
Sn plus de cette subvention de fonctionnement sont prevues des sub-
ventions complementaires. Une subvention d'aide a la creation de-
vrait ooncerner 15 a 20 nouvelles bibliotheques municipales. Une 
subvention pour achats de livres sera partagee entre environ 200 
communes (6 millions de francs). Une subvention pour achats de dis-
ques (de 7 millions de francs) intdressera 100 communes. Enfin, 
pour encourager la creation de 450 emplois de bibliothdcaires et de 
sous-bibliothecaires, il est privu que 1'Btat prendra en charge 
t5°^ cent de.leur salaire et des charges y afferent. (d'aprfes 

BOBY (Prangoise), Subventions 1982: comment en bendficier? In: 
Livres-hebdo, n°17, 26 avril 1982, p.78-79.) 

(77) Cette campagne de promotion de la lecture a 6te marquie essentiel-
lement par la diffusion de spots de 30 secondes, intitules: "La 
lecture: les chemins de la libertd», et rdalisds par le cineaste 
Jacques Demy, sxir TP 1 et Antenne 2, entre le 15 mars et le 29 
avril 1982. Ce spot a dte egalement programmd dans un grand nombre 
de salles de cinema. L'ensemble des bibliothecaires, des ensei— 
gnants et 1000 libraires avaient appeles k participer k cette 
campagne, par la diffusion, notamment d'affiches reprenant le thb-
me du spot. (d'apres 1'article du "Monde", cit6 plus haut). 
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(78) RBICHSR, La misere de nos Mbliotheques, p.27. 

(79) SAINT-GrERMAIN, La production litteraire et la diffusion du livre 
au Quebec, p.20. 

(80) Cf Vaugeois annonce 1'aide du I4AC aux bibliotheques. In: Le Devoir. 
29 mars 1980, p.12. 

(81) L1ex-ministre des Affaires culturelles, Denis Vaugeois, (il avait 
ete remplace le 13 avril 1'981 par M. Clement Richard), reconnaissait 
aiinsi en decembre 1981, a la Chambre des d^putds, 11 insuffisance de 
1'aide accordee par le gouvernement au secteur specifiquement cultu-
rel. Ce budget ne representait toujours pas plus de 0,5 pour cent 
du budget de la Province, comme il y a 20 ans (1 pour cent au Cana-
da). (d'aprks CORRIVAULT (Martine R.), Entre la g@ne et l'indiffd-
rence: la culture quebecoise. In: Le Soleil. 31 novembre 1981). 
Denis Vaugeois avouait uans une interview accordee au "Soleil", le 
24 decembre 1951, que "les choses ne changeront pas tant que le pre-
mier_.ministre ne nommera pas au MAC, son homme de confiance et y 
mette le paquet". 
De son cdte, Daniel Reicher confiait au Devoir. en mai 1980, que, 
pour lui, le probleme des bibliotheques publiques sera regld au 
Quebec "lorsque le ministre des Affaires culturelles aura autant de 
poids que le ministre de 1'Education et qu'on ne changera pas aussi 
souvent le titulaire des Affaires culturelles". On peut d'ailleurs 
se deinander a ce sujet, si justement, en 1982, le nouveau titulaire 
du MAC n'est pas en -crain de remettre en question le programme d'ac-
tions ddfini par M. Vaugeois. Le Journal de Joliette du 24 mars 1982 
nous apprenait ainsi que I-i. Clement Richard faisait "une tournee de 
consultation dans tout le Quebec pour associer la population a xine 
reflexion sur le developpement culturel du Quebec et sur les change-
ments majeurs que son ministere devra amorcer au cours des prochains 
mois". 

(82) REICHER, o.c., p.28. 

(83) MESSIER, Les bibliotheques publiques au Danemark, p.159. 

(84) Idem. 

(85) MESSIER, Les besoins de personnel professionnel dans les bibliothk-
ques publiques du Quebec, p.182. 

(86) LACROIX, o.c., p.187. 

(87) TRUDEL, Le defi des bibliotheques publiques. Au sujet du marketing 
applique aux biblioth&ques, on pourra lire 1'article suivant: 
FONTAINE (Jean-Marie) et BRISEBOIS-MTHIEU (Marie), L'Analyse "mar-
keting" de la bibliotheque. In: Documentation et bibliotheques. vol. 
XX, n°4, decembre 1974, p.190-195* 

(88) Idem. 

(89) Cf MARCHAND, Une biblioth&que dans un centre commercial: la succur-
sale Desormeaux a Longueuil, p.26. 
Yves Ouimet, bibliothlcaire en chef, y explique qu'en "l'espace de 
6 mois, le nombre total des abonnes a grimpd de 50 pour cent. Dans 
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cette seule succursale, le taux de circulation dea livres est 3 fois 
superieur a celui des bonnes bibliotheques de la region de Montreal. 
Pour un bibliothecaire, une telle surccursale est un investissement 
iddal. Cette succursale n'absorbe (en loyer et en salaires) que 10 
pour cent de notre budget total. Or, c'est la que s'effectue prks 
de la moitie de notre "chiffre d'affaires", les emprunts de livres 
par les usagers. 
Une bibliotheque pour nous, cela ne doit plus §tre un monument im-
pressionnant avec de grosses colonnes, comme celui de la BM de Mon-
treal. Une bibliotheque doit s'intdgrer a la vie des gens. 2t les 
veritables centres culturels de nos jours, ce sont les centres com-
merciaux. 
Comme nos lecteurs lisent surtout des best-sellers ou des livres 
adaptes de la tdle, nous ne gardons pas sur les rayons le type de 
livres qui circule tres peu, mais nous pouvons le faire venir de 
la centrale. Les heures d'affluence sont celles d'un grand magasin. 
Les gens viennent surtout le jeudi soir, le vendredi soir et le sa-
medi. Hotre but est de mieux nous intdgrer encore au centre d'achats 
et de nous agrandir. II deviendrait alors possible de faire autre 
chose que du pr6t de livres. La succursale pourrait alors pleine-
ment jouer aon rdle de bibliotheque publique moderne, c'est-a-dire 
de centre communautaire de diffusion de 1*information. II faut ajou-
ter que 87 pour cent des abonnees n'avaient jamais frequentd une 
bibliotheque auparavant". 

(90) PANNETON, Bibliotheques publiques quebecoises et cooperation regio-
nale, p.131-132. 

(91) CERBIQ, Vers xin reseau qudbecois des bibliotheques. 

(92) MESSIER, Les bibliotheques a double sU.ldgeance: dvolution du con-
cept, p.200. On pourra aussi consulter un article plus recent qui 
expose un point de vue similaire, il s'agit de: DEL0RI"D5 (Sylvie), 
Un mariage forcd? L1audio-visuel et les bibliotheques publiques. 
In: Documentation et bibliotheques. decembre 1981. 
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4? 
GOUVERNEMENT 

DU QU&BEC 
MINISTfeRE 

DES AFFAIRES 
CULTURELLES 

H6TEL DU GOUVERNEMENT 
QUCBEC 

REGLEMENT 

de la 

Commission des bibliothBques publiques du Qaebec 
concernant 1'attribution et le calcul des subven-
tions. 

D&finitions Art. 1. Dans le prSsent reglement, 

a) Ministre dlsigne: le Ministre des Affaires culturelJes. 

b) Connnission d6signe: la Commission des bibliothSques pu-
bliques du QuSbec. 

c) Directeur designe: le Directeur des bibliothdques pu-
bliques de la Province et secretaire de la Commission. 

d) BibliothSque publique signifie: toute collection non 
specialisee formee de volumes, brochures, pSriodiques 
et autres imprimSs, complStSe au besoin par d'autres 
instruments ou moyens de culture, organisSe technique-
ment dans des locaux distincts de ceux de toute autre 
bibliotheque ou de toute salle de recreation, et mise 
S. la disposition du public. 

e) Bibliotheque municipale signifie: une bibliotheque 
publique crSSe par un rSglement municipal, pessSdSe 
et administrSe par une corporation municipale et mise 
3 la disposition des citoyens de la municipalite oO 
elle est situSe. 

f) BibliothSque d'association signifie: une bibliotheque 
publique appartenant a une sociSte non commerciale in-
corporSe en vertu de la troisieme partie de la Loi des 
Conqpagnies ou d'une autre loi ou enregistrSe au greffe 
de la Cour supSrieure, 3 1'exclusion des bibliotheques 
appartenant 3 des institutions d'enseignement. 

g) Bibliothfeque circulante signifie: une bibliotheque pu^ 
blique desservant surtout une clientele SloignSe non 
gSographiquement dSlimitSe. 

h) Bibliothlque centrale de pret signifie: uae bibliothB-
que publique crSSe par laCommission des bibliotheques 
et incorporee en vertu de la troisi§me partie de la loi 
des compagnies pour desservir la population de plusieurs 
municipalites dans une regioii prealablement dSlimitSe. 
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i) Population desservie signifie: ia pqpulation de la muni-
cipalit§ oil est situBe la bibiiotheque, telle qu'elle 
est indiqu6e dans 1'edition la pius recente du R6per-
toire des municipalites publie cnaque annee par le Minis-
t6re de 1'Industrie et du Commerce. 

j) Contribution municipale signifie: le total des sommes 
depens§es durant son dernier exercice financier complet 
par une corporation municipale pour sa bibliotheque, a 
1'exclusion des dlpenses ea immobiiisations pour 1'acqui-
sition, la construction, la transformation, les repara-
tions importantes d'un immeuble, ou pour le rembourse-
ment de capital. 

k) Recettes locales signifie: le total des sommes regue^ 
par la bibliotheque duraat son dernier exercice finan-
cier complet, moins les subveiitions gouvernementales 
et les dons et legs en argent qui uepasseraient la moitie 
des sommes re§ues l'ann€e prScSilente. 

1) Biblioth6caire signifie: toute personne possedant un titre 
universitaire en bibliothSconomie. 

m) Bibliothecaire professionnel signifie: toute personne 
membre de la Corporation des bibliotnecaires profession-
nels du QuSbec. (Lois du Qu6oec, Chap. 105, 1969.) 

n) Subvention reglementaire signifie: toute subvention dont 
le montant est fixe par les calculs determines au present 
rBglement. 

0) Subvention complementaire signifie: toute subvention 
ajoutee a discretion par la Commission 2 une subvention 
rSglementaire. 

p) Subvention speciale signifie: toute subvention dont le 
montant est fixe par la Commission. 

Subventicm de Art. 2. f Une subvention r€glementaire de fonctionnement est accordSe 
fonationnement ( chaque annSe a toute bibliotheque municipale, si elle con-
<zux bibliothi- 1 tient au moins un demi-volume par t8te de la population des-
ques munioipalee \servie et si la contribution municipale n'est pas inferie 

\re 5 cinquante cents par tete de cette population. 

Cette subvention est de vingt cents par t@te de la populatic 
desservie, plus vingt pour cent de la contribution municipal 
plus le montant d6termin6 a 1'article 5 le cas 6cheant, poui 
vu que le montant total de cett6 subvention n'exc6de ni la 
contribution municipale, ni les sommes de vingt mille dollai 
dans les villes de moins de quarante mille habitants, trentc 
cinq mille dollars dans les villes de quarante millc a cent 
mille habitants, soixante mille dollars dans les villes de 
cent mille & un million d'habitants et cent trente mille 
dollars dans les villes de plus de un million d'liahitants. 



1-6 

-  3  -

SubvejntAjon.de. 
ioncXAjonnment 
aux bi.bZ.Lo£h£queA 
d' a&6 ocJjjJU.oni> 

Art. 3. 
d6o rh^e"ti0"-r6$lementaire de fonctionnement est accor-
tant avant iZl' bibllMh*l»e d.associ.tiL e"s-

n ' * elle est subventionnee par la coroo-
ration municipale de la municipalite oQ elle est situSe 
'A au ",0ins - S""t de V0?u„e paj t»Je de 
la popuiatxon desservie et si les recettes locales ne 

population? UrCS & Vin8t-cinq ce«S par tSte de cette 

Cette subvention est de dix cents par tSte de la pomUa-
tion desservie, plus douze et demi pour cent des reSttes 
locales, plus le montant dStermine a 1'article 5 le cas 
echeant, pourvu que le montant total de cette subJenUon 
n'excede pas les recettes locales. suovention 

nitauxtMMin^-'aPPliqUe ni aux bibliothSques circulant s 

EhL,ueCd'a"oci«ion.mUi,iClPale "" plus bibli°" 

Subvention de 
cA&ution aux 
bA.blioth£queA 
muu.ccpctf.e6 

Art. 4. Une subvention rgglementaire de cr€ation peut etre accor-
d6e a toute nouvelle bibliothSque municipale, si elle con-
tient au moins un cmquiSne de volume par tSte de la popula 
tion desservie, et si la contribution Lnicipale sinoSdg 
lul esfd^"' V°t$e et in!CTlte b"dg=t de la Zicipa-
lite est d_gu moms cinguante cents par tete de la dite BO-

a^sJrS'H CePendanJ' p°ur ce qui concerne Ies municipalites 
ae-m^ins de cmqmlle habitants, la collection ne £it iamais 
le inS?rieUr® ! mille volu®es ni la contribution municipa-

infeneure a deux mille cinq cents dollars. P 

Cette subvention est de un dollar par tgte de la population 
desservie, plus le montant determine a Varticle 5 le cas 
gcheant, pourvu que le montant total de cette subvention 
ceeX°les aSnL^ C?ntribution municipale. Elle est rempla-

suivantes, par une subvention rgglementaire 
fonctionnement selon les dispositions de 1'article 2 

nouvelle biblxothSque ayant cependant un d€lai de cinq ans 
a compter de la date de sa crgation pour porter sa collection 
a au moin-s un demi-volume par tSte de la population desservie 

8-c btiothiccuAe Art. 
5. bn supplement de mille dollars est accordS 5 toute bibliothe-

que vxsee par les articles 2, 3 et 4 pour chaaue biblio^hs 
temps.°U °haqUe biblioth6caire Professionnel employe k plein 

Dans le cas du bibliothScaire en chef ce montant est portS 
cinq mille dollars, a condition que la bibliothSque soit 

ouverte au »oins trente heures par semaine. S ̂ ndition sLle-
que le blblxothecaire en dief soit un bibliothScaire 
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professionnel, sans prfijudice pourtant' aux droits acquis 
dans le cas d'un bibliothScaire en chef qui n'est plus 
admissible dans la Corporation des bibliothecaires pro-
fessionnels du Quebec et pour qui la bib1iotheque qu'il 
dirige recevait d€ja, avant le treize octobre 1972, un 
tel supplement de cinq mille dollars. 

Subvention 
compl&nzsntcuiJLZ Art. 6. Une subvention complementaire peut Stre accordee a toute 

bibliotheque qui regoit une subvention riglementaire en 
vertu des articles 2, 3 et 4. 

Subvzntion 
&p£<UaJLe. 

Art. 7. Une subvention speciale peut Stre accordSe 5 des biblio-
theques circulantes, 3 des bibliotheques centrales de prSt 
et 5 des bibliotheques d'associations pour lesquelles l'ar-
ticle trois ne s'applique pas, ainsi qu'3 des soci6t6s, or-
ganismes ou institutions travaillant 5 favoriser le d6velop-
pement des bibliotheques publiques. 

Exl&tm ce 
juAitUquz 

Art. 8. Toute bibliotheque publique, et toute soci6t6 ou institu-
tion qui dlsire obtenir une subvention doit faire parvenir 
au directeur copie du document officiel attestant son exis-
tence juridique propre, ainsi que tout autre document exig6 
par le directeur. 

RappoAti annueJU Art. 9. Toute bibliotheque publique qui d6sire obtenir une subven-
tion r6glementaire ou sp6ciale de fonctionnement doit faire 
parvenir au directeur, en deux exemplaires, avant le 30 avril 
de chaque annSe 

a) un rapport financier couvrant son dernier exercice 
financier complet; ce rapport doit 6tre r6dig6 sur 
le formulaire fourni par le directeur, et signe par 
un comptable public; 

b) un rapport statistique r6dig6 sur le formulaire fourni 
par le directeur; 

c) tout autre document exig6 par le directeur. 

VoiiteA de. 
cJi&vtLon 

Art. 10. Toute bibliotheque municipale qui desire obtenir une subven-
tion r6glementaire de crSation.doit faire parvenir au direc-
teur une demande ecrite accompagnle de: 

a) une copie du reglement municipal par lequel elJe a 
6t6 cr66e; 

b) un document certifi6 par le secr6taire-tr6sorier de 
la municipalit6 donnant le d6tail du budget vot6 pour 
les fins de la bibliotheque; 
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c) le formulaire fourni par le directeur concernant 
les renseigneaents exiggs. 

Bnplol dz JLa 
Aubvejvtion 

Art. 11. Toute subvention aux bibliothBques municipales ou aux biblio-
theques d associations doit servir totalement et uniquement 
aux fms suivantes de la bibliotheque: salaire et rgmunSra-

ameublement, 6quipement et reliure, papeterie et fourn 
tures, livres, brochures et p6riodiques, disques, films et 
autres documents audio-visuels. 

SuAveAZta.net 
Art. 12. L'emploi des subventions et le fonctionnement des bibliothe-

ques publiques sont surveill6s par le directeur. 

SanctlonA Art. 13. Binxstre peut refuser d«accorder, en tout ou en partie 
une subvention r6glementaire 8 toute bibliotheque publique 
qui a faxt une fausse d6claration dans un rapport 6crit aar 
se au dxrecteur, ou qui ne s'est pas confora6e aux lois et 
reglements concernant 1'utilisation des subventions, ou qu' 
n a pas satisfaxt au pr6sent rgglement. ou pour toute autre 
raxson qu'xl jugera valable. 

'  s-

En&ite. en 
VA.guejuA 

Art. 14. Le present reglement remplace les reglements de 1964 et entre 
en vxgueur letreize octobre 1972. 
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Reglement de la Gommiaeion des bibliothequea 

publiques du Qudbee, concernant 1'attribution 

et le calcul des subventions (£dition de 1974). 
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MINISTfeRE DES 
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SERVICE DES 
BIBLIOTHfiQUES 

PUBLIQUES 
HOTEL DU GOUVERNEMENT 

OU£BEC 

77L 

REGLEMENT 

de la 

Commission des bibliotheques publiques du Quebec con-
cernant 1'attribution et le calcul des subventions. 

Definitions Art. 1. Dans le present reglement, 

a) Ministre designe: le Ministre des Affaires culturelles. 

b) Commission designe: la Commission des bibliotheques pu-
bliques du Quebec. 

c) Directeur designe: le Directeur des bibliotheques publi-
ques de la Province et secrStaire de la Commission. 

d) Bibliotheque publique signifie: une institution socio-
culturelle ayant statut juridique qui, dans le but de 
satisfaire les besoins d' information, d.!6ducation, de 
culture, de loisir intellectuel des individus et des 
groupes, rassemble objectivement et met gratuitement et 
sans discriminatic-n a la disposition de tout citoyen une 
documentation de nature g6n6rale constituee de livres, 
brochures, periodiques et autres imprimSs auxquels s'ajou-
tent d'autres instruments ou moyens de culture, tels que 
films, disques, reproductions, documentation rassemblee 
et organisie techniquement dans des locaux facilement 
accessibles et distincts de ceux de toute autre biblio-
theque. 

e) Bibliotheque d'enseignement signifie: un service d*un 
etablissement d'enseignement qui met a la disposition 
des etudiants, des professeurs et des administrateurs 
de cet etablissement une documentation de nature pedago-
gique rassemblee et organisee techniquement en fonction 
des programmes d'etude. 

f) Bibliotheque municipale signifie: une bibliotheque publi-
que creSe par un reglement municipal, constituant une 
unite administrative specifique integree au sein de l'ad-
ministration municipale, possSdee et administrSe par une 
corporation municipale et mise gratuitement a la disposi-
tion des citoyens de la municipalite ou elle est situee. 

g) Bibliotheque d'association signifie: une bibliotheque 
publique appartenant a une societe incorporee en vertu 
d'une loi du Quebec ou enregistree au greffe de la Cour 
superieure. 



h) Bibliotheque circulante signifie: une bibliotheque pu-
blique appartenant a une societe incorporSe en vertu 
de la troisieme partie de la Loi des compagnies du Quebec 
et desservant surtout une clientele eloignee no n geogra-
phiquement delimitee. 

i) Bibliotheque centrale de pret signifie: une bibliotheque 
publique creee par la Commission, appartenant a une so-
ci€te incorporSe en vertu de la troisieme partie de la 
Loi des compagnies du Quebec et desservant, au moyen 
de depots rotatifs ou de bibliobus, la population de 
plusieurs municipalites dans une region delimitee. 

j) Rggion signifie: chacune des dix regions administratives 
du Quebec. 

k) Reseau cooperatif de bibliotheques signifie: une federa-
tion contractuelle de bibliotheques publiques d'une r6-
gion donnee, formee d'une bibliotheque principale et de 
bibliotheques satellites, dans le but de coordonner, 
d'am§liorer, d'etendre et de maximiser les services de 
bibliotheques dans cette region. 

1) Bibliotheque principale signifie: la bibliotheque publi-
que designee par la Commission et par la majorite des 
bibliotheques publiques d'une region donnee pour servir 
de pole au reseau coopSratif. 

m) Bibliotheque satellite signifie: toute bibliotheque pu-
blique qui, dans une rSgion donnee, adhere par contrat 
passe avec la bibliotheque principale, au reseau coop6-
ratif. 

n) Bibliotheque succursale signifie: une annexe d'umi biblio-
theque publique, annexe dont la documentation peut etre 
de nature soit generale soit specialisee, ou une biblio-
theque municipale alimentSe en biens culturels par une 
bibliotheque centrale de pret. 

o) Population desservie signifie: la population de la muni-
cipalite ou est situee la bibliotheque, telle qu'elle 
est indiquSe dans 1'edition la plus recente du RSper-
toire des municipalites et des commissions scolaires 
publie chaque annee par le Ministere de 11Industrie et 
du Commerce du Quebec. 

p) Contribution municipale signifie: lc total des depenses 
admissibles faites durant son dernier exercice financier 
complet par une corporation municipale pour la bibliothe-
que publique qui dessert les citoyens de son territoire. 

q) Evaluation foncicre imposahle signifie: 1'evaluation des 
biens fonds imposables d1une municipalite telle que fournie 
d1annee en annee par le Bureau de la Statistique du Quebec, 
mais rajustee uniformement a cent pour cent de la valeur 
reelle. 
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r) Bibliothecaire signifie: toute personne possSdant un 
titre universitaire en bibliotheconomie. 

s) Bibliothecaire professionnel signifie: toute personne 
membre de la Corporation des bibliothEcaires profes-
sionnels du Quebec. (Loi du Quebec, chap. 105, 1969.) 

t) Subvention reglementaire signifie: toute subvention 
dont le montant est fix6 par les calculs determines 
au prSsent reglement. 

u) Subvention complementaire signifie: toute subvention 
ajoutEe a discretion par la Commission a une subven-
tion reglementaire. 

v) Subvention speciale signifie: toute subvention dont 
le montant est fixe par la Commission. 

Admissibiliti 
aux subventions 
de fonctionne-
m&nt 

Art. 2. a) Une subvention reglementaire de fonctionnement est ac-
cordee chaque annee a toute bibliotheque municipale, 
si la contribution municipale n'est pas inferieure a 
deux cents ($0.02) par cent dollars d'evaluation fonciere 
imposable, ni inferieure a ce qu'elle Stait en 1974. 

b) Une subvention reglementaire de fonctionnement est accor-
dee chaque annee a toute bibliotheque d'association sub-
ventionnee avant 1964, si elle est situee dans une muni-
cipalite ou il n'y a pas de bibliotheque municipale, et 
si la contribution municipale n'est pas inferieure a 
deux cents ($0.02) par cent dollars d'evaluation fonciere 
imposable. 

CaLaul des sub-
ventions de 
fonctionnement 

Art. 3. a) La subvention reglementaire de fonctionnement a une bi-
bliotheque municipale ou a une bibliotheque d'association 
est basee sur un pourcentage variable de la contribution 
municipale, pourcentage etabli d'une fagon inversement 
proportionnelle a 1'Svaluation fonciere imposable de 
chaque municipalite. Elle ne peut depasser la contri-
bution municipale et est calculee au moyen des coordon-
nees suivantes: Svaluation fonciere imposable, contri-
bution municipale, bibliothecaire en chef, population 
desservie, selon 1'echelle du tableau annexe. 

b) Le facteur "bibliothecaire en chef" n'intervient cepen-
dant que si la bibliotheque est ouverte au moins trente 
heures par semaine et si le bibliothecaire en chef est 
un bibliothecaire professionnel employS a plein temps, 
sans prSjudice toutefois aux droits acquis dans le cas 
d'un bibliothecaire en chef qui n'est plus admissible 
dans la Corporation des biblioth6caires professionnels 
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du Quebec et pour qui la bibliotheque qu*il dirige 
recevait d6ja, avant le le janvier 1974, le montant 
prevu a cet effet. 

Dipenses Art. 4. 'Pour toutes bibliotheques vis6es par les articles 2 et 3: 

a) Depenses obligatoires: au moins quinze pour cent du 
budget global de la bibliotheque doivent etre consacres 
a 1'achat de livres ou d'autres documents. 

b) Depenses inadmissibles: toute depense en immobilisation 
faite pour 1'acquisition, la construction, la transfor-
mation, les reparations importantes d'un immeuble ou 
pour le remboursement de capital. 

c) Depenses admissibles: la partie "interet" de 1'annuite 
de remboursement, le cas echeant, et toutes autres de-
penses qui permettent a la bibliotheque de fonctionner 
normalement, y compris le coQt de contrats de services 
passes a titre onereux avec une autre bibliotheque. 

d) Depenses limitees: regle generale les depenses pour les 
locaux (loyer ou interet de la dette, frais d'entretien, 
d'eclairage, de chauffage) ne doivent pas depasser vingt 
pour cent du budget global de la bibliotheque. Toutefois 
la Commission peut, sur production de pieces justifica-
tives, admettre des exceptions a cette limite, en tenant 
compte soit de circonstances particulieres, soit de la 
qualite, de la nature et de la valeur locative de l'es-
pace occupe par la bibliotheque. 

Une subvention reglementaire de creation peut etre ac-
cordee a toute nouvelle bibliotheque municipale, si elle 
contient au moins un cinquieme de volumes par tete de la 
population desservie et si la contribution municipale 
sinon depensee du moins votee et inscrite au budget de 
la municipalite n'est pas inferieure a deux cents ($0.02) 
par cent dollars""cTevaluatlon fonciere inposable. Cepen-
dant la collection ne doit jamais etre inferieure a mille 
volumes ni la contribution municipale inferieure a deux 
mille cinq cents dollars ($2,500). 

b) Cette subvention est de un dollar ($1) par tete de la 
population desservie, plus cinq mille dollars ($5,000) 
pour un bibliothecaire professionnel employe a plein temps, 
pourvu que le montant total de cette subvention n1excede 
pas la contribution municipale. Elle est remplacee les 
annees suivantes par une subvention reglementaire de fonc-
tionnement selon les dispositions dcs articles 2 et 5. 

Subvention de Art. 5. a) 
cviation aux 
bibliotheques 
munioipales 
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Subvention Art. 6. Une subvention reglementaire de creation est accordee 
de oveation a toute bibliotheque centrale de pret creee par la Com-
aux B.C.P. mission. Cette subvention est variable selon 1'ampleur 

de la region et le nombre de mois ecoules dans 1'exercice 
au cours duquel elle est versee, mais ne peut depasser 
deux cent vingt-cinq mille dollars ($225,000). 

Art. 7. a) Une subvention reglementaire de fonctionnement est ac-
cord6e chaque annee a toute bibliotheque centrale de 
pret, apres etude des previsions budgStaires detaillees. 
Cette subvention est calculee au moyen des trois coor-
donnees suivantes: facteur de population: cinq dollars 
et cinquante cents ($5.50) par tete pour la premiere 
tranche de trente mille (30,000) habitants desservis 
et cinquante cents ($0.50) par tete pour chaque habi-
tant additionnel; facteur de compensation: cinq cents 
dollars ($500) par municipalite de moins de mille (1,000) 
habitants; facteur d'incitation: un montant egal aux con-
tributions municipales. 

b) Des subventions complementaires peuvent s'ajouter a cette 
subvention de base, pour des rajustements ou des besoins 
occasionnels evalues par la Commission. 

c) Une premiere tranche de chaque subvention de fonctionne-
ment est versee automatiquement en vertu du C.T. 53870 
du 18 novembre 1970, au debut de chaque exercice finan-
cier. 

Suboention Art. 8. Une subvention speciale peut etre accordSe chaque annee a 
spiciate toute bibliotheque circulante. 

Bibliotheque Art. 9. Une subvention peut etre exceptionnellement accordee a une 
d'enseignement bibliotheque d1enseignement, aux conditions posees dans le 

protocole d'entente entre le ministere des Affaires cultu-
relles et le ministere de 1'Education, soit: 

a) que cette bibliotheque soit situee dans une municipalite 
de moins de 20,000 habitants qui n'a pas de- bibliotheque 
publique locale subventionnee, ou dans une rSgion non des-
servie par une bibliotheque centrale de pret; 

b) que la municipalite soumette pour etude et approbation 
une demande a cette fin a la Commission qui en jugera 
au merite apres avoir Svalue 1'incapacite financiere de 
cette municipalite a supporter les frais d'une biblio-
theque municipale; 

c) que la municipalite, une fois 1'approbation de la Commis-
sion regue, passe un contrat a titre onereux avec les 

Subvention de 
fonctionnement 
aux B. C. P. 
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autorites administratives de la bibliotheque d'en-
seignement concern6e, aux termes duquel elle s'en-
gage a fournir la contribution prevue a 1'article 
2a, copie dp ce contrat annuel devant etre envoyg 
a la Commission. 

La bibliotheque est alors assimilee in partibus a une 
bibliotheque publique et soumise de meme aux articles 
16 et 19; la subvention est gtablie selon 1'article 3a, 
sauf que le facteur "bibliothScaire en chef" ne joue pas. 

Suboention Art- 10• Une subvention complementaire peut Stre accordee a la bi-
compUmentaire bliotheque principale d'un reseau cooperatif, ou a toute 

autre bibliotheque publique pour des fins precises: parti-
cipation a des services techniques centralises, experimen-
tation de procedes nouveaux, rattrapage, etc. 

Fusion Art. 11. Dans le cas de fusion de plusieurs villes poss6dant une 
ou plusieurs bibliotheques, une subvention complementaire 
d'equilibre peut etre accordee, au cours de la premiere 
annee de la fusion, a la bibliotheque municipale unique 
de la nouvelle ville, afin que la subvention totale ne 
soit pas inferieure a la somme des subventions qui auraient 
et6 versees, si les villes etaient restees independantes. 

Suooupsale Art. 12. Aucune subvention n'est directement accordce a une biblio-
theque succursale. 

IrnmobiUsation Art. 13. Aucune subvention n'est accord6e pour la construction ou 
la restauration d'une bibliotheque municipale, d'une biblio-
theque d'association ou d'une bibliotheque circulante. 

Assoaiations Art. 14. Une subvention speciale peut etre accordee a des asso-
ciations professionnelles de bibliothecaires, ou a d'autres 
organismes travaillant a promouvoir le developpement des 
bib1iotheques pub1iques. 

Existence 
juridique 

+ Art. 15. Toute bibliotheque publique, et toute association ou orga-
nisme qui desire obtenir une subvention doit fairc parvenir 
au directeur copie du document officicl attestant son existen-
ce juridique propre, ainsi que tout autre document exige par 
le directeur. 

Rapports 
annuels 

Art. 16. Toute bibliotheque publique qui dcsire obtenir une subven-
tion reglementaire ou speciale de fonctionnement doit faire 
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parvenir au directeur, en deux exemplaires, avant le 
30 avril de chaque annee 

a) un rapport financier couvrant son dernier exercice 
financier complet; ce rapport doit etre r6dig6 sur 
le formulaire fourni par le directeur, signe par un 
comptable public et contresigne par le bibliothecaire; 
dans le cas des bibliotheques municipales dont la sub-
vention depasse cinq mille dollars, le comptable verifi-
cateur doit etre choisi en dehors de 1'administration 
municipale. 

b) un rapport statistique redige sur le formulaire fourni 
par le directeur; 

c) les previsions budgetaires officielles detaillees pour 
1'exercice financier en cours; 

d) tout autre document exige par le directeur. 

Dossier de Art. 17. Toute bibliotheque municipale qui d€sire obtenir une sub-
crSation vention r§glementaire de crSation doit faire parvenir au 

directeur une demande ecrite accompagnee de: 

a) une copie du reglement municipal par lequel elle a ete 
creee; 

b) un document certifie par le secretaire-tresorier de la 
municipalite donnant le detail du budget vote pour les 
fins de la bibliotheque; 

c) le formulaire fourni par le directeur concernant les 
renseignements exig6s. 

Emploi de la Art. 18. Toute subvention aux bibliotheques municipales ou aux bi-
subvention bliotheques d'associations doit servir totalement et uni-

quement aux fins suivantes de la bibliotheque: salaire et 
remuneration, ameublement, equipement et reliure, papeterie 
et fournitures, livres, brochures et periodiques, disques, 
films et autres documents audio-visuels. 

Surveillance Art. 19. L'enploi des subventions et le fonctionnement des biblio-
theques publiques sont surveilles par le directeur. 

Sanctions Art. 20. Le ministre peut refuser d'accorder, en tout ou en partie, 
une subvention reglementaire a toute bibliotheque publique 
qui a fait une fausse declaration dans un rapport ecrit 
adresse au directeur, ou qui ne s'est pas conformee aux 
lois et reglements concernant 1'utilisation des subventions, 
ou qui n'a pas satisfait au present reglement, ou pour toute 
autre raison qu'il jugera valable. 
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Diepositions Art. 21. 
transitoires 

Les bibliotheques visees par 1'article 2 qui ne 
regoivent pas la contribution municipale exigee 
ont jusqu'au 31 dScembre 1975 pour se conformer 
a cette condition; apres cette date la subvention 
sera suspendue. 

Entrge en 
vigueur 

Art. 22. Le prSsent reglement entre en vigueur le premier 
avril 1975. 
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TABLEAU ANNEXE 

CoordonnSes pour le calcul de la 
subvention de fonctionnement. 

ler facteur 2e facteur 3e facteur 
Evaluation fonciere % de la contribu- Biblioth6caire- Maximum 
imcosable var tete tion municipale en-chef par tete 

$5,000 et plus 25 Montant 1.00 
4,900 - 4,999 26 fixe de 1.05 
4,800 - 4,899 27 $5,000. 1.05 
4,700 - 4,799 28 

$5,000. 
1.10 

4,600 - 4,699 29 1.10 
4,500 - 4,599 30 1.15 
4,400 - 4,499 31 1.15 
4,300 - 4,399 32 1.20 
4,200 - 4,299 33 1.20 
4,100 - 4,199 34 1.25 
4,000 - 4,099 35 1.25 
3,900 - 3,999 36 1.30 
3,800 - 3,899 37 1.30 
3,700 - 3,799 38 1.35" 
3,600 - 3,699 39 1.35 
3,500 - 3,599 40 1.40 
3,400 - 3,499 41 1.40 
3,300 - 3,399 42 1,45 
3,200 - 3,299 43 1.45 
3,100 - 3,199 44 1.50 
3,000 - 3,099 45 1.50 
2,900 - 2,999 46 1.60 
2,800 - 2,899 47 1.70 
2,700 - 2,799 48 1.80 
2,600 - 2,699 49 1.90 
2,500 - 2,599 50 2.00 
Moins de $2,500 50 2.00 

Le maxiimim par tete ne sTapplique pas aux municipalites dont la population 
est inferieure k 15,000 habitants. 



Annexe III 

Protocole d1 entente entre le MAC et le Ministfere 

de 1'Sducation concernant le developpement des 

biblioth&ques. 
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PR0T0C0LE D* ENTENTE 

entre 

LE MINISTERE DES AFFAIRES CDLTURELLES 

et 

LE MINISTERE DE L'EDUCATION 

concernant le developpement des bibliotheques 

ATTENDU que 1'Etat du Quebec, par le ministere des Affaires 
culturelles et le ministere de 1'Education, doit mettre a la 
disposition de chaque citoyen des centres de dociimentat.ion a 
la fois les plus complets possible et les plus conformes a 
ses besoins propres; 

ATTENDU que, en conformite de la loi, le ministere des Affaires 
culturelles administre la legislation concernant lss b.«.blio-
theques publiques et les budgets y afferant, de meme qu il exer-
ce les controles necessaires; 

ATTENDU que, le ministere de 1'Education administre la legis-
lation concernant les bibliotheques d'enseignement et^les bud-
gets y afferant, de meme qu'il exerce les controles necessai-
res; 

ATTENDU que, pour assurer un service meilleur et plus etendu a 
la population de tout age et de toute categorie, les deux re-
seaux de bibliotheques actuellement existants doivent tendre le 
plus possible vers la coordination et la complementarite de leurs 
services; 

ATTENDU que, le ministere des Affaires culturelles ne peut a l'heu-
re actuelle rejoindre par son reseau de bibliotheques -publiques 
tous les citoyens du Quebec et qu'il faut quand meme leur assurer 
1'acces le plus immediat possible aux livres et autres documents; 

ATTENDU que, les etablissements d'enseignement possedant des bi-
bliotheques sont relativement nombreux et repandus dans presque 
toutes les localites du Quebec; 
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EN CONSEQUENCE 
0 

1. Le Service des bibliotheques d'enseignement, la Comois-
sion des bibliotheques publiques, le Service des biblio-
theques publiques doivent cooperer dans le developpement 
complementaire des deux reseaux, dans la planification 
des projets immediats et des programmes a longue echean— 
ce, dans la coordination des efforts et des initiatives 
des deux ministeres, des municipalites, des commissions 
scolaires, en vue d'assurer a la population des services 
a la fois plus efficaces et plus economiques. 

Les organismes gouvernementaux precites pourront provo-
quer la formation de comites conjoints, locaux ou regio-
naux, constitues d'administrateurs et de bibliothecaires 
choisis dans les deux categories de bibliotheques; ces 
comites, sous le controle conjoint des dits organismes 
gouvernementaux, auraient, entre autres taches, celle 
d'assurer le developpement planifie et concertS des col-
lections propres a 11une ou a 1'autre categorie, et leur 
commune utilisation par les usagers des deux reseaux. 

3. Le ministere des Affaires culturelles peut, avec 1 *assen-
timent du ministere de 1'Education, declarer telle ou tel-
le bibliotheque d1enseignement "assimilable aux bibliothS-
ques publiques" aux conditions suivantes: 

a) que cette bibliotheque soit situee dans une 
municipalite de moins de 20,000 habitants qui 
n'a pas de bibliotheque publique locale subven-
tionnee, qui est financierement incapable de 
supporter les frais d'une bibliotheque munici-
pale et qui se trouve dans une region non des-
servie par une bibliotheque centrale de pret; 

b) que la municipalite soumette pour etude et ap-
probation une demande a cette fin a la Commis-
sion des bibliotheques publiques du Quebec de 
qui releve au premier chef le service au public; 
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c) que la municipalite passe un contrat a titre 
onereux evec les autorites administratives 
de la biblio.theque d1 enseignement concernee, 
aux termes duquel elle s'engage a fournir au 
moins lc montant minimal exige dans le Regle-
ment de la Commission pour to.ute bibliotheque 
municipale, copie de ce contrat devant etre 
envoye a la Commission; ce contrat est annuel 
et pourra evev,f uellement etre reconduit apres 
etude faite par les deux ministeres. 

Etant donne que cette bibliotheque d'enseignement est 
alors assimilee in partibus a une bibliotheque publique, 
le ministere des Affaires culturelles pourra lui accorder, 
selon ses disponibilites budgetaires, une subvention cal-
culee de la meme fagon que les subventions versees aux bi-
bliotheques municipales et soumise aux meraes exigences, et 
cela jusqu'a ce qu'une bibliotheque centrale de. pret puisse 
prendre charge du service au public. 

Par ailleurs, le ministere des Affaires culturelles pourra 
permettre a ses bibliotheques centrales de pret de jouer 
dans la mesure du possible un role de suppleance enVers des 
bibliotheques d1enseignement, selon des ententes a titre onti 
reux entre les B.C.P. et les commissions scolaires, et cela 
jusqu'a ce que ces bibliotheques d1enseignement puissent re-
pondre adequatement aux besoins des eleves. 

Ce protocole d'entente sanctionne la politique actuelle des 
deux ministeres en cause et entre en vigueur le jour de sa 
signature. 



Annexe IV 

Normes pour les bibliotheques municipales 

(extraits) 



TABLE DES MATIERES 

I Organisation administrative 

Autorite juridique 11 
Autorite administrative 11 
Autonomie administrative 12 
Integration locale 12 
Differentiation des fonctions 13 
Formulation des objectifs generaux 13 
Etablissement d'une politique generale 14 
Planification du developpement 15 
Financement 15 
Budgetisation 16 

II Services 

Accessibilite et gratuite 17 
Integration au xnilieu 17 
Service du pret a domicile 18 
Service de riference 18 
Service d'aide au lecteur: aide directe 19 
Service d'aide au lecteur: aide indirecte 19 
Service aux groupes 20 
Service en vue de besoins spetiaux 20 
Activites culturelles 21 
Activites socio-economiques 21 
Service aux enfants 22 
Relations entre bibliotheques munitipales et bibliotheques 
scolaires 22 
Coop6ration 23 
Heures d'ouverture 23 



Relations publiques 24 
Statistiques • 24 
Rapports 25 
Evaluation 25 

III Personnel 

Politique 27 
Classification des postes 28 
Competence 28 
Pratiques administratives 29 
Mecanismes de communication 29 
Traitement 30 
Conditions de travail 31 
Perfectionnement 31 
Nombre d'employes 32 

IV Collection 

Politique du choix 33 
Qualite 34 
Neutralite 34 
fivaluation 35 
Influence des autres bibliotheques 35 
Cooperation 36 
Organisation technique 36 
Composition 37 
Ressources documentaires: Normes quantitatives — Tableau 
recapitulatif 40 

V Locaux 

Etablissement du plan 41 
Emplacement 42 
Caracteristiques generales 43 

8 



Caracteristiques particulieres . 44 
Genres d'espaces a pr£voir 45 
Conilations des espaces 46 
Equipement mecanique 47 
Mobilier et equipement technique 48 
Dimensions 49 
Tableau illustrant 1'application des normes d'espace 
recommandees 51 

Bibliographie 53 
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Ressources documentaires 

Normes quantitatives — Tableau recapitulatif 

Livres pour le pret Livres de reference Periodiques Enregistrements 

Population 
desservie 

Collection: 
vol. par tete 

Additions 
annuelles 

Collection 
de base 

Additions 
annuelles 

Titres 
courants 

Collection 
de base 

Additions 
annuelles 

Jusqu'a 9 999 3Va - 3V4 1 par 100 h. 1 par 10 h. 

10 000 - 24 999 3VA - 3 100 - 150 1 000 - 1 500 

25 000 - 49 999 
5% de la 1/5 de 1/100 de 15% de la 25 000 - 49 999 3 - 2Vi collection volume volume 150 - 200 1 500 - 2 500 collection 

50 000 - 199 000 
recom- par tete par tete recom-50 000 - 199 000 2Vi - 2 mandee 

par tete par tete 
200 - 400 2 500 - 3 000 mandee 

Plus de 200 000 2 • 1 par 500 h. 1 par 50 h. 



Tableau illustrant 1'application des normes cTespace recommandees 
ESPACE (4) 
ADDI-

LIVRES USAGERS EMPLOYtS TIONNEL SUPERFICIE pnPI Ti ATIOM SUPERFICIE 
rUiULAl lUIi 

Nomibre 
TOTALE 

Nombie Espace (1) Places Espace (2) % Nomibre Espace (3) % Metres metres cai. 
metres car. assises metres metres car. 

metres cai. 

car. car. 
• 5 000 . 18 500 166 30 81 21 2,5 34 9 112 393 

6 000 21 700 195 34 92 20 3 40 9 131 458 
7 000 24 900 224 38 103 20 3,5 47 9 150 524 
8 000 28 100 253 42 113 20 4 54 9 168 592 
9 000 31300 283 46 124 19 4,5 61 9 187 655 

10 000 34 500 310 50 135 19 5 67 9 205 717 

11000 37 500 337 53 143 19 5,5 74 9 222 776 
12 000 40 600 365 57 154 18 6 81 10 240 840 
13 000 43 600 392 60 162 18 6,5 88 10 257 899 
14 000 46 6«) 419 63 170 18 7 . 94 10 273 956 
15 000 49 600 446 67 181 18 7,5 101 10 291 1 019 

16 000 52 700 474 70 189 18" 8 108 10 308 1 079 
17 000 55 700 501 73 197 17 8,5 115 10 325 1 138 
18 000 58 800 529 77 208 17 9 121 10 343 1201 
19 000 61 800 556 80 216 17 9,5 128 10 360 1260 
20 000 64 800 583 83 224 17 10 135 10 377 1 319 

21 000 67 900 611 87 235 17 10,5 142 10 395 1 383 
22 000 70 900 638 90 243 17 11 148 10 412 1441 
23 000 73 900 665 93 251 17 11,5 155 10 428 1499 
24 000 77 000 693 97 262. 17 12 162 10 447 1 564 
25 000 80 000 720 100 270 17 12,5 169 10 463 1 622 

26 000 82 200 740 102 275 17 13 175 10 476 1666 
27 000 84 400 760 104 281 16 13,5 182 11 489 1 712 
28 000 86 600 779 106 286 16 14 189 11 502 1 756 
29 000 88 800 799 108 292 16 14,5 196 11 515 1802 
30 000 91 000 819 110 297 16 15 202 11 527 1 845 

31000 93 200 839 112 302 16 15,5 209 11 540 1 890 
32 000 95 400 859 114 308 16 16 216 11 553 1936 
33 000 97 600 878 116 313 16. 16,5 223 11 566 1980 
34 000 99 800 898 118 319 16 17 229 11 578 2 024 
35 000 102 000 918 120 324 16 17,5 236 11 591 2 069 

36 000 104 200 939 122 329 16 18 243 11 604 2115 
37 000 106 400 958 124 335 16 18,5 250 11 617 2160 
38 000 108 600 977 126 340 15 19 256 12 629 2 202 
39 000 110 800 997 128 346 15 19,5 263 12 642 2 248 
40 000 113 000 1 017 130 351 15 20 270 12 655 2 293 

41000 115 200 1037 132 356 15 20,5 277 12 668 2 338 
42 000 117 4«) 1 057 134 362 15 21 283 12 681 2 383 
43 000 119 600 1 076 136 367 15 21,5 290 12 693 2 426 
44 000 121 800 1 096 138 373 15 22 297 12 706 2 472 
45 000 124 000 1 116 140 378 15 22,5 304 12 719 2 517 

46 000 126 200 1 136 142 383 15 23 310 12 732 2 561 
47 000 128 400 1 157 144 389 15 23,5 317 12 745 2 608 
48 000 130 600 1 175 146 394 15 24 324 12 757 2 650 
49 000 132 800 1195 148 400 15 24,5 331 12 770 2 696 
50 000 135 000 1215 150 405 15 25 337 12 783 2 740 

55 000 145 200 1 307 165 445 15 27,5 371 12 849 2 972 
60 000 155 300 1398 180 486 15 30 405 12 916 3 205 
65 000 165 500 1489 195 526 15 32,5 439 13 982 3 436 
70 000 175 700 1 581 210 567 15 35 472 13 1048 3 668 
75 000 • 185 800 1672 225 607 15 37,5 506 13 1114 3 899 

80 000 196 000 1 764 240 648 15 40 540 13 1181 4133 
85 000 206 200 1856 255 688 15 42,5 574 13 1247 4 365 
90 000 216 300 1947 270 729 16 45 607 13 1313 4 596 
95 000 226 500 2038 285 769 16 47,5 641 13 1 379 4 827 

100 000 236 700 2130 300 810 16 50 675 13 1 446 5 061 
200 000 440 000 3 960 600 1620 16 100 1350 14 2 772 9 702 

1000 000 2 200 000 19 800 3 000 8 100 16 500 6750 14 13 860 48 510 

(1) .09 m6tre car. par 10 livres 
(2) 2,7 metres car. par place assise 
(3) 13,5 mfetres car. par employ# 
(4) 40% du total espace-fonctions 



SCHEMA D'ORGANISATION D'UNE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
DESSERVANT 10 000 HABITANTS* 

ACTIVITES SERVICES A LA POPULATIOX 

HEURES 
D'OUVERTURE 
30 heures/sem. 
dont 10 heures 

le soir, le 
samedi ou le 

dimanche 

PERSONNEL 
Biblio 
thecaires: 1 

Autres: 4 
ADMINISTRATION 

Planification 
Direction 

Evaluation 
etc. 

SERVICES x 
TECHNIQUES \ 

Choix de documents 
Acquisitions 
Traitement 

etc. 

LOCAUX 
Superficie 

totale: 

PRETS 
ANNLELS 
100 coo 

ou 
10 par tete 

/18 metres 
carres 

SERVICES 
EXTERNES 

Accueil de la 
clientele 

Recherche d m 
formations, 

etc. 

DOCUMENTS 
Livres: 35 000 
Periodi-

ques: 100 
Audio-
visuels: 1 000 

SALLE DE 
LECTURE 
Nombre de 

SERVICES 
ADDITIONNELS 

Informations 
Heure du conte 
Aide au lecteur 

etc. 

* Sclon lc< normcf ou lcf ciiriictcrhtiifiicf dcf bibliothcqucs muiiicipnlcs 



SCHEMA D'ORGANISATION D'UNE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
DESSERVANT 25 000 HABITANTS* 

RESSOuRCES ACTI\ ITES SERVICES A LA POrULATION 

HEURES 
D'OUYERTURE 
45 heures/sem 
dont 15 heures 

le soir, le 
samedi et le 
dimanche 

PERSOWEL 
Biblio 
thecaires: 4 
Autres: 8 

ADMIMSTRATION 
Planification 

Direction 
Evaluation 

etc. Total: 

PRETS 
ANXUELS 
200 000 

LOCAUX 
Suporficie 

totale: 
metre 

TECHNIQUES 
Choix de documents 

Acquisitions 
Traitement 

etc 

SERVICES 
EXTERNES 

Accueil de la 
clientele 

Recherche d'in-
formations, 

etc. 

DOCUMENTS 
Livres: 80 000 
Periodi-

ques: 150 
Audio-
visuels: 1 500 

SALLE DE 
LECTURE 
Nombre de 

sieges: 
100 

SERVICES 
ADDITIONNELS 

Informations 
Heure du conte 
Aide au lecteur 

etc. 

* SWivi /(•> noniicf ou A's camctcristiquc> iA's bibhothcqucf mimicipalcs 



SCHEMA D'ORGANISATION D'UNE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
DESSERVANT 50 000 HABITANTS* 

RESSOURCES 

z PERSOWEL 
Biblio-
thocairoM S 
Autrvs: lh 

LOCAL 
rficn. 

DOCUMEXTS 

isue 

ACTIVITES 

ADMIMSTRATIOX 
Planitication 

Dirvction 
Evaluation 

etc. 

SERVICES 
TECHMQUES 

jChoix de documents 
Acquisitions 
Traitement 

etc. 

SERVICES 
EXTERNES 

Accueil de la 
clientele 

Recherche d'in-
formations, 

etc. 

SERVICES A LA POPULATION 

HEURES 
ERTU 

seni 

soir 

dimanch 

PRETS 
ANNUELS 

350 000 
ou 

7 par tete 

SALLE DE 
LECTURE 
Nombre 

de sieges: 
150 

SERVICES 
ADDITIONNELS 

Informations 
Heure du conte 
Aide au lecteur 

etc 

" Sclon lc< uonnc< 011 lc< caractcri>tiquc+ i/t> Nbhothi\]uc< inunicipalc>. 



Annexe V 

Programme d'aide financiere aux biblioth&ques 

existantes (^dition revisie 1981) 



MINISTEHE"DES AfFAJRLS CULTURLLl I S 
Service des biblioth6<|ues publiques 

PROGRAMMl D'AIDE FINANClERE 
AUX BIBLI01HEQUES LXISTANTES 

t 

Edition r6vis6e 1981 

SECTION I :  NATURE DU PROGRAMMt 

1.0 Ce proqraii ime a pour but de favoriser 11  amfil ioration des services 
de biblioth&que publique offerts  aux citoyens par les collectivi-
t#s locales.  

SEC7I0N II :  AUMISSIBILITL" DES DEMANDES 

Est  admi ssible 3 ce prograninie:  

2.1 Toute biblioth£que municipale desservant au moins quatre inil le 
(4 000) habitants,  3 la condition qu'elle ne soit  pas affi1i6e 3 
une bibl  ioth&(|ue centrale de pr§t .  

2 . 2  Toute biblioth£que d 'association si tuee dans une municipali t6 
coinptant au moins cinq nii l le (5 000) habitants oQ i l  n 'existe pas 
de bibliothdque municipale.  

2.3 Toute biblioth6que municipale ou d 'association desservant moins de 
(luatre mi 11 e  (4 000) habitari ts  subventionnGe directement par le  
ministere au inoirient de 1 'entrAe en vigueur du prfisent programme. 

2.4 Toute bibliotheque d'enseiqneinent remplissant les conditions d6-
cri tes dans le piotocole d 'entente intervenue le 8 janviqr 1974 
t .ntre le minist6re de 1 'Education et  le ministSre des Affaires cul-
turelles.  

SECTI0N III :  RECEVABILITE DES DLMANDES 

3.1 Toute bibliotheque eliyible doit  tournir  au directeur,  pour que sa 
deinande soit  reievdble,  tous les documents suivants:  

a)  un ranport  s tdtist ique conforme 3 la formule fournie par le  di-
recteur;  

b) un rapport  f i i idncier verifie concernant le  dernier exercice f i-
nancier,  te  rapport  devdnt etre conforine 3 la formule fournie 
par le directeur et  siane par le biblioth6caire en chef;  

c)  les prnvisions hudqetdir«s officielles ^pprouv6es pour 1 'exer-
cice t inancie» en cours confonn6nient 3 la formule fournie par 
le dii -(i t  teur;  

d) tout duLre duiuiinnt exiur- par le directeur.  
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3.2 Les docunients requib par 1 'art icle 3.1 doivent etre fouinis 
en double exemplaire et  annuellenient:  

a)  avant le trente (30) avril  pour les rapports f inanciers;  

b) avant le trente-et-un (31) janvier pour les prgvisions bud-
g£tdires et  le rapport  s tat ist ique.  

3.3 Lorsque plusieurs municipul i  t£s d£fraient en coinmun un service 
de biblioth&que publique,  el les sont consid6r6es coirane forinant 
urie seule municipali te aux f ins de calcul des subventions de 
fonctionnenent.  

SECTION IV: CALCIJL DLS SUBVENTIONS 

4.1 La subvention totale accordee en vertu du prSsent proqramme est  
composge de subventioris at tr ibu§es a des f ins spScifiques et  dont 
chacune fai t  11objet  d 'un mode de calcul dist inct  et  est  assujet-
t ie 3 des conditioris  spScidles.  

4.2 Subvention de base 

Cette subvention est  bas6e sur un pourcentage variable des d§pen-
ses de fonctionnenient,  h 1 'exclusion des d6penses pour achat de 
l ivres,  pourcentaqe 6tabli  d 'une fagon directement proportionnelle 
a 1 'effort  f iscal  de chaque municipali t6 en faveur de son service 
de biblioth&que. 

Coordonn6es pour le  calcul 
de la subvention de base 

Effort  local  par 100 $ Subvention en % des 
d '6valuation imposable d6penses admissibles 

uni formisee (excluant 1 'achat de l ivres) 

20 

25 

30 

35 

4.2.1 Les d6penses admissibles sont:  

a)  toute depense courarite necessaire au fonctionnement normal 
de la bibliotl ieque dont,  niais non l imitativement,  les salai-
res et  iridemnites;  les achats de docienents autres que les l i -
vres;  la rel iure et  ld reparation des l ivres;  les services 
administrati  fs  et  protejsionnels;  les approvisionnements et  
fournitures;  la location,  1 'entretien et  les reparations mi-
neures deii  locaux de la biblioth&que ou de 1 '6quipement;  l 'a-
meubleinent et  1 '6quipement de bureau paySs 3 meme les revenus 
de I '  drmee; 

Moiris de 0,04 

0,04 -  0,059 

0,06 -  0,079 

0,08 et  plus 
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b) ld part ie "i  nLeiet" <iu 1 1  annui te  de reii ibourseincnt pour 
un batiment de bibl  iott iet jue de construction r6cente,  
cette deptMise rempld( s<tnt alors 1e coQt annuel de loyer 
et  ne s  'dnpl i( |uant t |u 'a Vint6ret  paye arinuenenent sur 
la dette couvidnt U-s locaux de la biblioth6que, sauf 
ddris le  cds des bibl  iotl iecjues qui 'ont fai t  1 'objet  d 'une 
subventiun de construction.  

4.2.2 Les seuls trai  temerits  admis comne deperises sont ceux des 
einployes affectes principu leinent 3 la biblioth6que. 

4.2.3 Lorsque les locaux occupes par la biblioth6que ne le sont 
qu'en pdi t ie  ou que des services administrati  fs  sorit  fournis 
par Ia municipali te,  seules sont admissibles les depenses vS-
rif idbles en tennes comptables coimne faisant r6ellement par-
t ie des depetu.es effectuevs pour la bibliothfique.  

4.2.4 Aucune d^pen.u de capitdl  ou d1  immobi 1 isatiori  n 'est  admissi-
ble pour le  calcul de cette subvention.  

Les d#penses d1  i inmobil  isdtion comprennent 1 'acquisi  t ion,  la 
• t ransfornidtion,  la construction,  les r6parations majeures d 'un 
batiment,  11  acquisit ion ou 1'ain6nagement d 'un terrain,  le rem-
boursement de capital .  

4.2.5 Les depenses pour f ins de calcul de la subvention de base scnt 
les d6penses admissibles apparaissant dans les prfivisions bud-
y6taires officielles de la bibliothfique pour 1 'exercice concern6. 

4.2.6 L'effort  local  uti l is^ pour le calcul de la subvention de base 
est  1 'effort  r£el  (contribution municipale par 100 $ d '6valua-
tion imposable uniformis^e) effectu6 durant le  dernier exercice 
financier compl6t<? par chaque bibliothSque subventionnfie.  

4.2.7 Toute subvention de base sera rajustfie d 'ann6e en ann6e en fonc-
tion des d£penses admissibles r6elles figurant dans le rapport  
vf*rifi6 couvrant ledit  exercice.  

* 

4.2.8 Subvention pour achat de l ivres 

Cette subvention,  qui s 'ajoute & la  subvention de base,  est  6-
gale & cinqudnte pour cent (bO ) du coQt des l ivres quibficols 
et  3 trente-cinq pour cent (35;.)  du coOt des autres l ivres a-
chet6s par tuute biblioth£que municipale admissible au pr6sent 
prograii ine.  

Aux f ins du [irosent procjrdmine,  on entend par:  
"l ivre quebccois":  tout l ivre publi6 au Qu6bec.  
Pour le l ivre qu6b4cois de langue frangaise,  1 'outi l  de r6f6renceest  
"la l iste des l ivres disi iuri ibles de langue frangaise des auteurs et  
des 6diteurs canadiens" nuhli6e par Bibiio-Informatica.  

Toute acquisit ion de l ivres,  pour le compte d 'une biblioth£que 
subventiori i i^u dans le cadre de ce progranme, doit  §tre faite 
dans une l ihidirie agr66t i ,  conformeinent 3 la "Loi sur le d6ve-
loppeinerit  dt .s  t -ntreprises i |u6becoises dans le  domaine du l ivre" 
sanctioiniff  lu 21 decembre 19/9,  et  aux r6glements s 'y rappor-
tdnt (Upcrt-i  L ' (J24-B1 du V'.' juil let  1981).  
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4.2.8.1 Les donn£es uti l isees pour f ins de calcul de cette subven-
t ion sont les dopenses pour dchat de 1ivres 'qui apparais-
sent daris 1 vs prdvis ions buciq^tai  res officiel  les de la-bi-
blioth&que pour 1 'exeri  ice f inancier concerne.  

4.2.8.2 Toute subvention pour aihat  de l ivres sera rajustfe d1annee 
en ann6e en fonction deb d6penses r6elles f iqurant dans le 
rapport  f  inancier v6rit  ie couvrarit  ledit  exercice.  

4.2.9 Subvention de base et  subvention pour achat de l ivres 

4.2.9.1 La subvention de base el .  1 a  subvention pour achat de l ivres 
doivent etre depensGes par chaque bibliotheque au cours de 
1 'exercice fir iancier pour 1 equel el les sont at tr ibu6es.  

4.2.9.2 Selon les disponibi1ites budgetaires,  ces subvention peuvent 
etre versSes en plus d 'un versenient.  

4.2.9.3 Le total  de la subvention de base et  de la subvention pour 
achat de l ivres ne doit  pas §tre sup6rieur 3 un per capita 
de quatre dollars (4,00 $).  

4.2.9.4 Lorsque les credits  du niinist&re allou@s pour ces subventions 
de fonctionnemerit  s 'averent insuffisants,  les montants at tr i-
bu6s aux biblioth&ques sont rajust6s au prorata,  en fonction 
des credits  disponibles par rapport  aux subventions dgtemii-
n6es selon les cri t&res de calcul en vigueur.  

4.3 Subvention pour construction ou rfinovation 

Cette subvention a pour but d 'encourager les municipali tf is  urbai-
nes 3 s '6quiper de batiments de bibliothfeque publique at trayants,  
spacieux et  fonctionnels.  

Toute subvention accord£e 3 des f ins de construction ou de rfino-
vation est  basee sur un pourcentaqe variable des coQts r6els ad-
missibles de tout projet  duinent approuvfi  par le  minist&re et  par 
1a municipali te.  

Coordonn6es pour le  calcul des 
subventions de construction ou de rfinovatton 

t de la norme d 'espace Subvention en % des Subvention en % des 
que le nouveau local  coQts de r6novation coQts de construction 

perinet  d 'at teindre 

35 

50 

65 

Moins de 40 

40. '  -  59 

Plus de 60' .  

50 

60 

. / 5  
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4.3.1 Toute inunici  |m I  i  te  oli t i i i i l t1  doit ,  pour ( |ue Sd deuidiide soit  
receVdble,  t*taffl ir  et  doiii i intrx '!*:  

d)  qu'el le d un pldn de constructiori  ou de r^novdtion de bi-
blioLhetjue uublique qui d ete dpprouve par le MAC; 

b) qu'el le d les 1onds disj ionibles pour couvrir  la part  des 
couts qui do i t  etr*e dssuinee locdlement;  

c)  qu'elle dccepte de redliser le projet  en collaboration avec 
1e MAC; 

d) qu'elle s 'en<|dqe 3 ce que le local construit ,  agrdndi ou 
renove, serve 3 des f ins de biblioth&que publique pour une 
poriode d 'au moins dix (10) ans.  

4.3.2 Les projets admissibles sont ceux relatifs  3:  la construction,  
la renovation,  11  aqrandissement et  1 'amdnagement d '6quipeinents 
municipaux de bibliothSque publique,  dans la mesure ou les tra-
vaux 3 realiser comporteri t  uri  accroisseinent s ignificatif  d 'es-
pace uti l isable 3 des f ins de biblioth&que. 

Les "6quipements municipdux de bibliotheque publique" d5signent 
les espaces physiques uti l is^s par 1a municipali te 3 des f ins 
de service de biblioth§que accessible 3 tous les citoyens:  bi-
bliothfcqut centrale,  bibliotheque de distr ict  ou de quartier ,  
succursale de voisinage,  point  de service,  etc.  

4.3.2.1 Ne sont pas admissibles les projets ayant fai t  ou devant faire 
1 'objet  d 'une aide financiSre 3 des f ins d1  inimobil  isation en 
vertu d 'autres programnes f5d6raux ou provinciaux. 

4.3.3 Les couts de coristruction ou de renovation adinissibles sont:  
les frais de r^alisation du projet  d6crit ,  y compris les coQts 
d 'acquisit ion du terrain requis,  mais excluant les coQts d 'a-
chat d 'un batiment.  

4.3.3.1 Les dSpenses suivantes sont admissibles jusqu'3 concurrence 
d 'un inontant egdl a 20,. ,  des coQts de construction ou de r6-
novation du batiment:  

a)  les frais d '£tudes pr#l i ininaires et  de conception du pro-
jet  airisi  que les honoraires et  frais pour services profes-
sionnels;  

b) les frais de f inancement,  d '6inission,  d ' int6r§t pour les 
emprunts temporai res.  

4.3.4 Chaque projet  doit  faire 1 'objet  d 'une demande de subvention 
prSsentee sur les formulaires prescri ts  3 cet  effet  et  appuyge 
par les reiiseiqneinents,  cert if icats et  autres documents requis,  
et  ce,  eri  noii ibre d 'exempld i res indique pour chacun. 

4.3.5 
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•4.3.5.1 Les trdvaux redlises <iuivunt etre ceux decrits  dans la 
deinande oriqindle tel le <)u'dcceptee.  

4.3.5.2 Lorsque la iuunici  pa 1 i  tc> confie ses travaux 3 des entrepri-
ses,  Toctroi  <les suhventions devient conditionnel a ce 
t)u e l le rec.uurt  excIusivenient S celles ayant leur principale 
piace d1  a ffd ir-es du Quehec. .  

4 .3.5.3 Aucune disposit ion ni du-eptation dccordee en vertu du pr6-
sent procjrdninie n u pour oli . iet  ou consec|uence de soustraire 
la municipdli te a Tapplicdtion des lois regissant les ac-
t ivites munici |)d1es et  dux r£gles et  proc£dures actuelles re-
latives d Tdpprobation des r^qleinents d 'einprunt ou 3 tout 
autre sujet .  

4.3.6 Selon les dis |)onibil i tes budg^taires,  toute subventiori  accor-
dee par le  minist6re seru versee au fur et  3 mesure du d6rou-
leinent des travaux jusqu'3 concurrerice de 80% du montant total  
de ladite subventiori .  

4.3.6.1 Le solde de 20 de la subvention sera vers6 apr6s acceptation 
par le ministere du rapport  de v^rification des comptes se 
rapportant au projet .  

4.3.7 La municipali te doit  fdire la preuve des coOts admissibles et  
pour ce moti  f  doit  tenir  les reyistres,  conserver les documents 
et  soumettre tous les renseigneinents et  rapports requis pour la 
bonne adininistrdtion du programme. 

4.3.7.1 La municipali te doit  6galement garantir  et  facil i ter  Texer-
cice des activites de v£rification du programme tant aupr&s 
de ses services qu'aupr§s de ses entrepreneurs et  de leurs 
sous-trai  tari ts .  

4.3.8 Les plans de construction detail lSs et  complets doivent @tre 
soumis pour approbation au ministfire avant la demande de sou-
missions.  

4.3.8.1 Les plans doivent facil i ter  l 'acc6s du bStiment aux personnes 
ag6es et  aux handicap6s.  

4.3.8.2 Toute bibliotfi^que subventionn6e en vertu de ce programme 
doit  affecter a 11  int6gration des arts  3 Tarchitecture et  
d 1 'environnemerit  un budcjet  d6termin6 en fonction du coQt 
des trdvaux, conformSment aux disposit ions du D6cret  505-81 
du 18 fSvrier lVtil .  

4.3.9 Les cornptes s t  idpportant du projet  devront faire 1 'objet  d 'une 
vSrification urie fois que les travaux seront compl6tSs.  

4.3.9.1 Une cupie du rapport  du v^rit icateur devra etre transmise au 
minist&re pour examen et  approbation avant le  dernier verse-
ment de la subvention.  

4.3.10 Tout projet  de construction duit  etre entrepris dans les six 
mois suivant son approbation par le ministere et  6tre complete 
ddris les dix-huit  mois <pji suivent le d6but des travaux sous 
reserve dv tout cas de torce nidjeure ou de tout autre d6lai  con-
veriu uvec le i i i inist6re.  
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4.3.11 Pour tout projet  concenidii l  une bibl  ioth&que ne devant occu-
per qu'une nurtie d 'un batiment,  tout contrat  doit  prdvoir 
cldirement et  exnressoii ieri t  les coDts exacts des trdvdux qui 
s  1  appl i  queront excl usi  vemviit  3 ld biblioth&que publique.  

4.3.12 Si une municipdli to se ret ire d1un projet  approuv6 par le 
ministore,  a quelt jue inoment que ce soit ,  le  ininistfere cesse 
dutoinutiquement tout versement de ld subvention et  tout nion-
tant  de subvention d^jd verse doit  etre retourn^ sans deiai  
au ini  ni  s  tfere.  

4.3.13 loute subvention pour coristruction ou renovation est  soumise 
dux precisions sui  Vdiites :  

a) Ddns le  cas des muriicipali t6s disposant d 'une bibliothfe-
que centrale et  de biblioth&ques de quartier ,  connne dans 
celui  des municipaIit6s dont 11  importarice ou 1 '6tendue ne 
justif ie qu1un seul odifice,  3 construire ou r6nover,  les 
coDts admissibles de construction ou de rfinovation ne peu-
vent exceder ceux qui se rapportent 3 1 'espace rSsultant 
de 1 'application de ld norme ininimale.  

b) Nonobstdnt ce qui prec^de,  la norme ininimale.  d 'espace ad-
missible pourra etre depass6e jusqu'3 concurrence de 25% 
dans les cas suivants:  

-  lorsque sur la foi  des progranmes annonc6s au printemps 
de 1980, les municipdli tes auront comnenc6 3 investir  
dans 1 '6laboration des plans ou autres travaux pr61tmi-
naires et  ce jusqu'3 1 'annonce officielle de nouvelles 
normes; 

-  lorsqu'une prevision d'accroissement d6inographique rapide 
sur les 10 prochaines ann6es confirm6e par 1e B.S.Q. le  
justi  f iera;  

-  lorsqu' i1 s 'agira de cas de r6novation dont la superfi-
cie a r6nover aux f ins de bibliothSques d6passe 1a norme. 

c)  Les couts admissibles se rapportant aux travaux de construc-
tion ou de reiiovation,  excluant le  terrain et  les honoraires 
professionnels,  ne devront pas exc6der 55,00 $ le pied carr6 
(jusqu'au 31 decembre 1981) en tenant compte cependant des 
facteurs r6uioiidux de correction 6tablis  par le  d6cret  de 
11  industric-  de 1 a construction.  Les cas planifi6s avant l ' in-
troduction de cette norme n 'y sont pas assujett is .  

d) 1 'ai)pl  icatioii  de ld itorme d 'espace et  des coQts admissibles 
de construction est  calculee sur la superficie nette allou6e 
aux f ins de bibliotheque, deduction faite de tous espaces 
r6dffectos a d 'dutres f ins inunicipales ou autres.  Ne sont 
pas dssujett is  les iimneubles ou espaces allou6s 3 des f ins 
de bibliothoques considor6es comne vetustes ou insalubres et  
pour lest juels i  1 y a l ieu de proc6der 3 un remplacement par 
coristructiori  ou r6novut. ion d 'un nouvel 6difice do meine que 
les espaces representdnt moins de 25f de 1a norme d1espace.  
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SLCTION V: DISPOSITIONS SPECIAlf.b 

5.1 Le. directeur peut,  ddns le munddt qui lui  est  devolu par la 
loi ,  proceder d des inspectioris des biblioth&ques et  3 des 
v6rifications dv 1 'atfectdtion des subverit ions accordees par 
le niinistfere.  

5.c Le Ministre peut refuser d1  accorder une subvention St toute bi-
bliothfeque meme ei igible qui fai t  une fausse d^claration ou 
qui ne s 'est  pas conformee aux lois et  r&glements relatifs  aux 
subventions ou aux pr6sente ' j  disposit ions.  

5.3 Ce proqrauine,  dans sa version revis6e 1981, entre en vigueur 
le premier janvier 198?.  
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bibiiothbquea mualoipales (dditioa. rivie<e 1981) 



M I N I S T C R E  D F S  A F F A I R !  S  C U L T U R I I I  L b  
S e r v i c e  d e s  b i b l i o t h f c q u e s  p u b l i . j u e s  

,TROGRAMML l) 'AIDE FINANCIERE 
A LA CRFATION DL BIBLIOTHFQULS MUNICIPALES 

t 
Edition revis6e 1981 

SECTION I :  NATURE DU PROGRAMMl 

1.0 Ce prouruinnie d pour but de fdvoriser la cr6ation de nouvelles 
bibliothdques municipales dans les municipali t6s de cinq mille 
(5 000) hdbitants et  plus.  

SLCTION II :  ADMISSIBILITL DES ULMANDES 

2.0 Toute municipdli tS de cinq inil le (5 000) habitants et  plus qui 
n 'a pas de bibliotheque municipale subventionn6e comme tel le 
par le minist6re depuis 1960 est  admissible 3 ce progranme. 

SECTION III :  RECEVABILITE DES DEMANDES 

3.1 Toute municipdl 116 admissible au prSsent prograitme doit  faire 
sa demande au moyen de la formule fournie par le directeur du 
Service des biblioth@ques publiques.  

3.2 Toute municipali t6 Sligible doit ,  pour que sa demande soit  re-
cevable,  Stablir  et  dSmontrer que toute nouvelle bibliothBque 
munici  pale:  

a)  dessert  au moins cinq mille (5 000) habitants;  

b) affecte a 1 'achat de l ivres au moins trente pour cent (30%) 
de son budget total  pour chacune des deux premi6res ann6es 
de fonnation.  

3.3 Toute municipali te,  pour toute nouvelle biblioth§que municipale,  
doit  aussi  fournir  au diructeur du Service des bibliothSques pu-
bliques,  pour que sa demande soit  recevable,  tous les renseigne-
ments suivants:  

a)  une copie cert if i6e conforme du r6qlement municipal at testant 
la creation de la nouvelle bibliothfique; 

b) une copie cert if i6e confonne du budget d6tai!16 (formulaire 
de demande de subvention) de la nouvelle bibliothfique adopt6 
par le conseil  municipdl;  

c)  tout uutre ducument exigv par le directeur.  
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3.4 luute bi bl  iolh£<|ue t-n vuiv du fornidt  ion peut etre ddmibsible 3 
ce proqrdinik* nieuie i  e l le es t  dans sa periode d 'orqariisdtion 
pourvu qu'elle se confornit-  uux disposi  t iohs du present progrdinnie 
et  que la poriode d 'orgdnisation ne d£passe pas deux drin6es.  

SECTION IV: CALCUL DLS SUBVLN110NS 

4.1 L1  dide findncifire accordee en vertu du present progrdiime est  
composee de subventions at tr ibuees a des f ins sp6cifiques et  
dont chacune fai t  1 'objet  d1  un niude de cdlcul dist inct  et  est  
dssujett ie a des condi t ions spdciales.  

4.2 Subvention de cr6ation 

Toute subvention de cr6ation accord£e en vertu de ce programme 
est .  at tr ibufe par le  Miinist .&re durant deux (2) ann6es ,  soit  
les deux premieres annees de formdtion de ld nouvelle biblio-
th£que et  3 la condi t ion qu'elle se conforme toujours dux prS-
sentes disposi  t ions.  

Lddite bibliotheque ne devient que par la suite admissible au 
progranime d 'aide f i  nanci6re aux bibl  ioth^ques exi stantes .  

4.2.1 Toute subvention de creation est  6gale a cinquante pour cent 
(507) des depenses adinissibles de toute nouvelle bibliothfique 
inunicipale durant ses deux (2) ann6es de crfiat ion.  

4.2.2 Les depenses uti l isees pour f ins de calcul de chaque subven-
tion de crSation sont les dgpenses admissibles apparaissant 
ddns les pr^visions budqetdires officielles de la bibliothfique 
pour chaque exercice f inancier concernfi .  

4.2.3 Toute subvention de cr6ation dccord6e 3 une nouvelle biblio-
thfeque municipale ne peut 1 'etre que pour certaines f ins et  
d6penses et  sous rdserve de certaines conditions.  

Les d6penses adhfissibles sont:  

a)  Toute ddpense courante riScessaire au fonctionnement normal 
de la bibliothdque dorit ,  rndis non l imitativement,  les sa-
laires et  i  ndemnit6s;  les achats de docuinents;  la  reliure 
et  Id rfpardtion des l ivres;  les services admi nistrati  fs  et  
professionnels;  les approvisionnements et  fournitures;  la 
location,  1 'entretien et  les rSparations mineures des lo-
caux de la bibliotheque ou de T£quipement;  Tameublement 
et  1'gquipeinent de bureau pay6s a m6me les revenus de 1 'an-
n£e; 

b) la part ie "interet" de 11annuite de remboursement pour un 
batinient de biblioth&que de construction rScente,  cette d§-
pense reinpla^ant alors le coQt annuel de loyer et  ne s 'ap-
pliquant qu'a Tint<§ret  pa.y6 annuellement sur la dette cou-
vrari t  V e s  1ocdux de ld bibliothSque, sauf dans le cas des 
bibl  iothefques qui ont fai t  1 'objet  d 'une subvention de cons-
truction.  

. / 3  
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4.2.4 Les seuls tru.i lemenls dUmis coinnie d6penses sont ceux des 
employes dtfectes prrnci | idlement 3 1d biblioth6que. 

4.2.5 Lorsque les lociiux occupes pdr la biblioth&que ne 1e sont 
qu'en purtie ou que des services administrdtifs  sont four-
nis par ld municipdli te,  seules sont ddmissibles les d6pen-
ses verifidbles en tennes comptdbles comne fdisant r6elle-
ment part ie des depenses e(fectu6es pour la biblioth6( |ue.  

4.2.6 Aucune depenst .1  de cdpitdl  ou d' i i innobil  isdtion n 'est  ddmis-
sible potir  le  vdlcul de cette subvention.  

4.2.7 Toute demdride de subvention de cr6ation doit  pdrvenir  au 
minist^re des Atfaires culturelles dvant le  30 dvril  de 
chaque dnnee.  

4.2.8 Ld premi6re subvention de cr6ation ne serd vers6e qu'dpr6s 
que le Service des bibIioth§ques publiques se sera dssure 
que 1 d muriicipali t6 dispose d 'un locdl convenable,  que le 
personriel  imtidl  est  entr6 en fonction et  que la biblioth6-
que est  veritablement en voie d 'orgdnisation ou en 6tdt  de 
fonctionnement.  

4.2.9 Les deux subventions de cr6dtion doivent €tre engag6es et  
d^pensees par la nouvelle biblioth&que au cours des deux 
exercices f inanciers pour lesquels el les ont GtG vers6es.  

4.2.10 Toute subvention sera rdjustee en dnn6e en fonction des 
d6penses ddmissibles reelles figurant dans le  rapport  f i-
ndncier verifi6 couvrdnt ledit  exercice.  

4.2.11 Toute dcquisit iori  de l ivres,  pour le  compte d 'une bibllo-
th6que subvention6e ddns le cddre de ce programme, doit  
etre fdite dans une l ibrdirie agr66e,  conform6ment 3 la 
"Loi sur le developpement des entreprises qu6b6coises dans 
le domaine du l ivre" sanctiorin6 le 21 d6cembre 1979, et  
aux rSglements s 'y rauportant (D6cret  2024-81 du 22 juil-
let  .1981).  

4.3 Subvention pour construction ou rfinovation 

(Hous n'avons pas reproduit le texte de cette subvention 

°ar c'est le m@me que celui qui figure dans le "Programme 

d1aide financi&re aux biblioth&ques existantes" (annexe V)) 



Annexe VII 

Extraits de la brochure: La biblioth&gue publiaue: 

le livre partout et pour tous. 

(Programme destine aux municipalites, qui n'ont 

pas un service de bibliothfcque publique). 
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Creation d'une nouvelle bibliotheque 

Votre municipalite ne possede pas encore de bibliothe-
que? Ne soyez surtout pas genes de 1'avouer: une cinquantaine 
d'autres municipalites du Quebec comptant plus de cinq mille 
habitants partagent votre meme situation et, comme vous, 
desirent y remedier en creant ce service. Osez donc! 

Les problemes d'ordre financier ne peuvent plus cons-
tituer une entrave a votre desir de mettre a la disposition de 
vos concitoyens un service moderne de bibliotheque publique 
dont ils seront fiers. 

.;isi 

s! 

T ŜSSi 

En effet, ie mmsi&edesMairesmlturettes^i^mem 
50% 
mieres annqes de fonctionnement de votre nouvelle 
bibliotheque et vous assure de sott assistance finan-
ciere au cours des annees suivantes. 
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C'est a dire que, au cours des deux premieres annees 
d'existence de votre bibliotheque, 1'Etat assume la moitie des 
depenses suivantes: 

1. les salaires et les indemnites des employes affectes princi-
palement a la bibliotheque; les achats de documents, y 
compris les livres; la reliure et la reparation des livres; les 
services administratifs et professionnels; les approvision-
nements et les fournitures; la location, 1'entretien et les repa-
rations mineures apportees a 1'edifice ou a l'equipement 
de la bibliotheque; 1'ameublement et 1'equipement de 
bureau payes a meme les revenus de 1'annee, etc.; 

2. les interets paves annuellement pour le remboursement 
d'une dette contractee pour un batiment de bibliotheque 
de construction recente. 

JJP* 

capital et d'irnmobilisation ne sont pas incluses dans 
' - en effet, elles font Vobjet de la subvention 

pages 8-11). 
De .plus, au terme des deux premieres annees de 

ue 
complete son organisation, elle pourra beneficier de 
Vaide financiere que le Ministre accorde aux biblio-
theques existantes (voir pages 14-15). 

Pour obtenir les formulaires d'inscription, s'a-
dresser a: 

Service des bibliotheques publiques 
Ministere des Affaires culturelles 
225, Grande Allee est 
Quebec GIR 4C6 

Tel.: (418) 643-2140 

ou au bureau regional le plus proche de votre 
municipalite (voir les adresses des bureaux regionaux du 
ministere des Affaires culturelles a la page 27). 

if 
oc *v-
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Annexe VIII 

Extraits de la brochure: La lailaliotheoue publiaue: 

le livre partout et uour toua. 

(Programme destind aux mxinicipalites poss£dant deja 

une biblioth&que publique) 
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Construction ou ttoovation des locitix 

Votre bibliotheque existe depuis un certain nombre 
d'annees. La population qu'elle dessert la frequente avec 
asgiduite et le nombre des prets ne cesse d'accroitre. 

Cependant, les locaux de la bibliotheque sont devenus 
insuffisants ou trop vetustes et leur renovation, ou la cons-
truction d'un nouvel edifice de bibliotheque s'imposent. 

Vous n'avez pas encore fixe votre choix entre la cons-
truction de nouveaux locaux plus spacieux et plus fonctionnels, 
la renovation des locaux actuels ou la relocalisation de la biblio-
theque dans un edifice public non utilise, dans un centre 
civique ou un centre commercial. 

Quelle que soit votre option definitive, le imnistere 
des Affaires culturelles vous aidera a la realisation 
de votre plan de renovation ou de ionstmction. Sa 
contribuiion financiere atteindrd jusqufa75%^du coUt 
total des travaux de renovation et jusqu'a 65% du 

a 

La superficie de celle-ci par rapport aux normes indi-
quees dans le tableau ci-contre determinera le montant de la 
subvention qui vous sera accordee. Elle sera donc calculee 
de la fagon suivante: 

pourcentage de la 
superficie des 

locaux par rapport 
aux normes 

pourcentage de la subvention accordee 
par rapport aux depenses admissibles 

pourcentage de la 
superficie des 

locaux par rapport 
aux normes renovation construction 

moins de 40 ° o 50% 
X 

35% 

de 40% a 59% 60% 50% 

plus de 60% 75% 65% 

20 



NORMES DE SUPERFICIE DES LOCAUX* 

8-*vL.~-4: 

Population Norme vn nv 
par 1 000 h. 

Population Xorme vn nv 
par 1 000 h. 

5 000- 5 999 90 23 000-23 999 64 
f> 000- 6 999 86 24 000-25 999 63 
7 000- J 999 83 26 000-28 999 62 
8 000- 8 999 79 29 000-31 999 • 61 
9 000- 9 999 7b 32 000-34 999 60 

10 000-10 999 72 35 000-36 999 59 
11 000-11 999 71 37 000-39 999 58 
12 000-13 999 70 40 000-42 999 57 
14 000-15 999 69 43 000-45 999 56 
16 000-16 999 68 46 000-48 999 55 
17 000-18 999 67 49 000-61 999 54 
19 000-20 999 66 62 000-94 999 53 
21 000-22 999 65 95 000-99 999 52 

ii7 situation siiivnutc scrt i1'cxeinple: 

Votrc nniuicipalitc avuptc 7 000 habitants. EUc possedc deja itn 
bon seivicc de bibliothequc publiqiic, apprecic par la population. Cepcndant, 
lcs locaux sont inadetjuats, soit a cause dc leitr supcrficie trop reduite, soit 
a caitsc de leur age. Vous avcz dccide d'cn construirc de nouvcaux, plus 
spacicux et plus fonctionnels. 

D'apres lcs normes du tableau ci-dessus, les nouveaux locaux dc 
votre bibliotheque deimnent occuper une superficie de 5S0 m2. Cependant, 
pour des raisons d'economie, vdus avez etabli que les nouveaux locaux de 
votrc bibliotheque noccuperont qu'une superficie de 220 nr, c'est-a-dire 
n'atteignant pas 40% dc la norme. Le cout total de leur construction, au 
prix courant d'environ 660 $ Ic metre carre, pourrait atteindre 150 000 $. 
La subvention du ministerc des Affaires culturelles serait donc de 52 500 $ 
<35% du cout de construction). Mais en atteignant 60% de la norme, soit 
348 nr, le cout de la construction serait d'environ 230 000 $ et la subvention 
atteindrait alors le montant de 149 500 $ (65% des coiits de construction). 

' Ces normes ont ete etablies par le Service des bibliotheques publiques du minis-
tere des Affaires culturelles et sont contenues dans la plaquette intitulee Xonncf pour lc< bibliolhci]iic> niunicipnlcs. 

?7'-;; •  - >  ••%& -
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En effet, le programme de subvention de construction 
ou de renovation vise non seulement un objectif quantitatif. 
minimal, mais un but qualitatif afin de mieux repondre aux 
besoins de la population, tout en tenant compte des possibilites 
financieres des municipalites. Dans le premier exemple, votre 
municipalite debourserait donc une somme de 97 500 $ pour la 
construction de sa bibliotheque, alors que, dans le second, 
sa contribution ne serait que de 80 500 $. En d'autres termes, 
il vous en couterait 17 000 $ de moins pour construire une 
bibliotheque de 348 m- que pour en construire une de 220 m-
(30% plus petite) (voir aussi 1'exemple de la page 9). 

Voici, a titre d'indication, une liste des principaux 
projets que le Ministere juge admissibles pour 1'attribution 
d'une subvention: la construction, la transformation, la re-
fection, l'agrandissement, les reparations majeures, 1'ame-
nagement d'equipements municipaux, etc. 

Ces projets peuvent concerner autant les bibliotheques 
publiques que les bibliotheques de district ou de quartier, les 
succursales de voisinage, etc. 

La subvention contribue aussi a defrayer les depenses 
suivantes: 

' <-%• i'„ gf§r ^ 
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1. les frais d'etudes preliminaires, les honoraires et frais 
pour services professionnels; 

2. les frais de financement, d'emission, d'interet pour 
les emprunts; 

3. les frais d'acquisition du terrain et de realisation du 
projet. 

'-.W:'-. *- ^ „v* "8" t -c ^ 
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Afin de vous permettre de faire face aux engagements 
financiers que votre municipalite devra assumer des le debut 
des travaux de construction ou de renovation, la subxention 
vous sera versee de la fa^on suivante: 

— 25% lorsqtte les travaux auront ete effectue 5 a 50%; 

—25% a la fin des travaux; 

— 25% apres que le Ministere aura regu k ̂ rapport 
duverificateurdescmnptes. 

Pour beneficier de cette subvention, votre municipalite 
devra evidemment s'engager a respecter certaines normes de 
qualite. Par exemple, les plans de la bibliotheque devront faci-
liter 1'acces du batiment aux personnes agees et aux personnes 
handicapees, les contrats de construction ou de renovation 
devront etre confies a des entreprises ayant leur siege social 
au Qyebec, les plans doivent etre approuves par le Service 
des bibliotheques publiques du Ministere, etc. 

Comme on le voit, ces conditions ont pour but 1'ame-
lioration des services de la bibliotheque et non l'imposition 
de fastidieuses contraintes. 

Pour obtenir les formulaires d'inscription, s'a-
dresser a: 

Service des bibliotheques publiques 
Ministere des Affaires culturelles 
225, Grande Allee est 
Quebec GIR 4Cb 

Tel.: (418) 643-2140 

ou au bureau regional le plus proche de votre 
municipalite (voir les adresses des bureaux regionaux du 
ministere des Affaires culturelles a la page 27). 



Aanexe IX 

Exemple de fiche technique fournie aux municipalitis 

comme modfele de programme de construction de biblio-

theque municipale. 



BIBLIOTHEQUE MUIMICIPALE 
DE BOUCHERVILLE 

Population de la ville DONNEES TECHNIQUES 
28 000 habitants Superficie: 1 675 m2 

Adresse de la biblioth&que Frais de construction (en 1980): 
501, chemin du Lac 1 004 949,00 $ 
Boucherville Superficie utilisde par rapport 
(Quebec) a la norme: 95,39% 

Construction Nombre de niveaux: 3 

1980 Piaces de stationnement: 60 

Architectes 
CapacitG par rapport S /a norme: 

Architectes - Livres: 82 616 
Viau et Birtz - Disques et rubans magnGtiques: 1 680 Viau et Birtz 

- Si&ges de la bibliotheque: 101 
- Nombre maximum d'employ6s: 13 

Ministere des 
Affaires culturelles 
Servlce des blblloth&ques publlques 



La partie ombrag6e du plan 
reprgsente la surface de la 
biblioth6que r6serv6e aux usagers 
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Donn6es du plan 

1 hall 
2 section du pr6t 
3 section des enfants 
4 section des adolescents 
5 section «Iitt6raire» 
6 section «exposition et 6coute» 
7 section «documentation» 
8 section «patrimoine» 
9 salle polyvalente 

10 salle de repos 
11 entrepflt 
12 services techniques 
13 bureau du biblioth6caire en chef 
14 section «nouveaut6s» 
15 section «r6f6rences» 
16 section «p6riodiques» 
17 salle de travail 
18 salle d'animation et d'audiovisuel 
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Section d'exposition 

Section de lecture des adultes 

Description physique 

La bibliotheque publique de Boucherville a 
fait l'objet d'une construction enti6rement 
nouvelle et elle est situee sur un vaste ter-
rain qui est au centre de la zone des activi-
tes socio-economiques de la population.' 
Les principaux materiaux utilises dans la 
composition du rev§tement ext6rieur du 
b§timent sont la brique et le metal. 
Le bStiment se compose de quatre parties 
principales et ob6it au principe d'une dispo-
sition qui r§serve une partie de la fenestra-
tion dans les coins. 
La fenestration de la biblioth6que est consti-
tu§e d'un volume rectangulaire, plac6 a la 
verticale et dont la base forme un angle 
avec le mur ext6rieur. 
De plus, une s6rie de lanternaux translu-
cides disposes au-dessus du comptoir du 
pr§t et de I'all6e d'exposition forme des puits 
de lumiere naturelle. 
Le volume int6rieur de 1'edifice est libre de 
cloisons portantes. 
L'am§nagement de la biblioth§que 6pouse 
les formes ext6rieures du bStiment et s'ar-
ticule autour de la zorie du service du pret. 
Le service du pr§t est situ6 au centre de la 
biblioth6que et est tr6s pr6s de I'entr6e 
principale. Cette disposition permef: de 
contrfiler efficacement les entrees et les 
sorties des usagers. Le comptoir du pr§t 
sert autant les jeunes que les adultes et sa 
forme, semblable S celle de l'6difice, permet 
de voir librement dans chacune des sections 
de la bibliotheque. 
L'am§nagement de la biblioth§que offre aux 
usagers un programme vari6 d'activit§s. 
Les handicap6s peuvent facilement fr§quen-
ter la bibliotheque du fait que celle-ci est 
construite sur un seul niveau et qu'elle est 
dot§e d'une rampe d'acc§s § I'ext6rieur. 
Les locaux reserv6s aux membres du per-
sonnel sont separes de la biblioth6que par 
des cloisons aveugles. 



Annexe X 

Tableaux presentant la progression depuis 1977, 

de 1'aide financiere provinciale aux bibliotheques 

publiques et aux BCP, 

de 1'aide financiere municipale aux 3CP. 



Exemples de subventions versees k des municipalites pour 

leur bibliotheque nubliaue. illustrant la progression 

importante de 1'aide provinciale depuis 1976 fen dollara'). 

1976/77 1977/78 1978/79 1979/80 1981/82 

1 980/81 jr 

Al-dOS 15987 16533 17473 19172 30382 

LONGUEUIL 53254 120783 162653 281970 288630 

MONTREAL 

(BM) 

709043 1196877 1177849 2240000 391 1959 

QUEBEC 

(BM) 

792500 94469 144533 496992 898748 

RIMOUSKI 8817 20414 20425 53866 55711 

/ Les subventions versees en 1979—80 et 1980—81 ont ete regroupees pour 

les raisons suivantes: 

a) Les subventions ontete-.; prises a meme les budgets 1979-80 et 

1980-81 du Service des bibliotheques publiques, mais elles etaient 

applicables a 1'annee financiere des bibliotheques, soit du 1er jan-

vier au 31 decembre 1980. 

b) Les subventions furent versees en deux tranches et calculdes 

selon les programmes en vigueur a cette periode. 

Comparaison du niveau de la contribution munl-

cipale et de la subvention gouvernementale nour 5 BCP en 1977 et en 1980. 

Contribution municipaie Subvention gouvernementftle 

1977 1980 1977 1980 

ABITIBI 10994 41574 282000 421110 

BAS-LAURENI 11192 35976 344000 495300 

MAURICIE 73780 135988 491700 599600 

OUTAOUAIS 96196 60718 445000 612700 
SAGUENAY-LAC-SAIITT- 26398 45448 333000 314500 
JEAN 


